
L a Fédération algérienne de football a
publié un communiqué portant sur l’affaire
de la vidéo polémique du joueur Haris

Belkebla. "Après concertation avec le président
de la Fédération algérienne de football (Faf),
Kheiredine Zetchi, le sélectionneur national,
Djamel Belmadi, a décidé de ne pas compter
sur le joueur Haris Belkebla, pour des raisons
disciplinaires, pour la Coupe d’Afrique des
Nations", lit-on, d’ailleurs, dans un communi-
qué de la Faf. Au même moment, nous poin-
tions, dans un article précédant, la différence
dans les réactions de la Faf qui nous a habitués
à plus de rapidité quand il s’agit d’affaires sem-
blables. Quoi qu’il en soit, la Fédération a,
enfin, fait son job, qui est de communiquer l’in-
formation, malgré un retard de quelques heures.
Il aurait été préférable qu’elle soit la première à
donner l’information pour éviter les interpréta-
tions et les spéculations des uns et des autres. Il
est temps d’oublier cet incident fâcheux et de
penser à la Coupe d’Afrique des Nations, le
véritable objectif et le sujet qui intéresse plus
les amoureux du football et de l’Équipe natio-
nale. On ne peut que saluer la décision rapide
prise par le sélectionneur d’écarter le joueur
fautif envoyant par la même occasion un mes-

sage clair aux autres joueurs. Une décision radi-
cale qui prouve, comme on a eu à le noter, que
depuis l’arrivée de Djamel Belmadi, une cer-
taine politique disciplinaire et une rigueur dans
la gestion du groupe s’installent petit à petit et
ce ne sera que bénéfique pour la sélection
nationale. Il aura, donc, fallu attendre des
heures pour voir la Fédération algérienne de
football communiquer sur l’incident du joueur
Haris Belkebla. L’instance, qui avait l’habitude
de communiquer rapidement sur des sujets
similaires, a préféré temporiser avant de se
contenter d’un petit communiqué sur ses pages
officielles sur les réseaux sociaux.

Haris Belkebla renvoyé pour indiscipline
Le milieu de terrain défensif des Verts Haris
Belkebla, auteur d’une vidéo déplacée, a été
renvoyé de l’effectif retenu pour la Can-2019
en Égypte (21 juin – 19 juillet), ont annoncé
plusieurs médias dans la nuit de mardi à mer-
credi. Alors que le gardien de but Alexandre
Oukidja (FC Metz/France) jouait un jeu en
ligne sur le réseau Twitch, c’est là où le joueur
du Stade brestois, club promu en Ligue 1 fran-
çaise, fait son apparition pendant quelques
secondes dans une position obscène. La vidéo

capturée en streaming a été diffusée sur les
réseaux sociaux, au moment même où les Verts
affrontaient le Burundi en match amical disputé
au stade Jassim Bin-Hamad à Doha (1-1). Le
scandale a provoqué un déferlement de cri-
tiques sur la toile. Le joueur de 25 ans qui
honorait pourtant sa première convocation en
équipe (A) a été accusé de salir la réputation de
la sélection à moins de deux semaines du coup
d’envoi de la Can-2019.
Une affaire qui tombe au mauvais moment pour
l’équipe nationale qui a plutôt besoin de plus de
sérénité pour préparer au mieux son rendez-
vous continental.

Une décision venue d’en haut
Selon le quotidien sportif Le Buteur, le joueur
s’est empressé à demander des excuses au
coach national Djamel Belmadi "en espérant
être pardonné, mais le sélectionneur lui a expli-
qué que la décision de son éviction le dépassait
et dépassait même la fédération algérienne
(Faf)". Le site du magazine français Onze
Mondial a indiqué que "la décision d’écarter le
joueur de Brest avait été prise par des instances
au-dessus de la Faf". L’instance fédérale n’a
pas encore réagi à ce scandale.
Belkebla a été remplacé par le milieu récupéra-
teur de l’USM Alger (Ligue 1/Algérie)
Mohamed Benkhemassa, qui doit rallier la
capitale qatarie dans les prochaines heures.
L’EN disputera dimanche 16 juin son deuxième
et dernier test amical face au Mali à Doha, à
huis clos. Les Verts rallieront Le Caire deux
jours plus tard à bord d’un vol spécial de la
compagnie nationale. A la Can-2019, l’Algérie
évoluera dans le groupe C, basé au Caire, en
compagnie du Sénégal, du Kenya, et de la
Tanzanie. Les Verts entreront en lice face au
Kenya le 23 juin, avant de défier le Sénégal le
27 juin, puis la Tanzanie le 1er juillet.
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LA FAF COMMUNIQUE
ENFIN SUR L’INCIDENT

FRANCE
Une quinzaine
de migrants

secourus dans
la Manche

Une quinzaine de migrants,
dont des enfants, ont été
secourus en mer hier alors
qu’ils tentaient la traversée
de la Manche dans un bateau
pneumatique, a-t-on appris
auprès des pompiers du Pas-
de-Calais. Souffrant d’hypo-
thermie, ils ont été ramenés
au port de Boulogne-sur-
Mer et pris en charge par les
pompiers. La préfecture
maritime a confirmé que les
secours ont été informés
vers 5h du matin qu’une
embarcation légère était en
difficulté à une vingtaine de
kilomètres des côtes. Un
patrouilleur de la gendarme-
rie est intervenu pour pren-
dre en charge les migrants,
en majorité des Irakiens. Le
nombre d’interventions des
secours auprès de migrants
tentant des traversées de la
Manche est en augmentation
depuis plusieurs mois, ont
confirmé les pompiers.

ATTAQUE DE BOKO
HARAM AU CAMEROUN

Au moins
26 morts

Au moins 26 personnes,
dont 9 civils, ont été tuées
après l’attaque d’une localité
du nord du Cameroun par le
groupe terroriste nigérian
Boko Haram dans la nuit de
dimanche à lundi, selon un
nouveau bilan communiqué
par une source sécuritaire.
L’incursion de Boko Haram
à Darak – une île camerou-
naise située à proximité du
lac Tchad dans la région de
l’Extrême Nord – a été sui-
vie d’intenses combats avec
l’armée. "17 militaires et 9
civils (ont été) tués", a
affirmé à l’AFP une source
sécuritaire régionale
C’est l’un des incidents les
plus meurtriers enregistrés
ces derniers mois dans la
région de l’Extrême-Nord,
où les incursions du groupe
Boko Haram sont fré-
quentes. Selon la source
sécuritaire, 40 combattants
terroristes ont été interpellés
lors des combats et 7 mili-
taires sont toujours portés
disparus depuis l’attaque.

7 personnes ont trouvé la mort et 42 autres
ont été blessées dans 09 accidents de la circu-
lation survenus durant la période du 11 au 12
juin 2019 à travers le territoire national, a
indiqué, hier dans un communiqué, un bilan
de la direction générale de la Protection
civile. Le bilan le plus lourd a été déploré au
niveau de la wilaya de M’sila avec 02 per-
sonnes décédées et 3 autres blessées, suite à
une collision entre 2 véhicules légers, surve-

nue sur la RN 40, commune d’Ouled-
Derradj.
En outre, les plongeurs de la Protection civile
sont intervenus dans 2 cas de noyade, l'un
ayant entrainé le décès d'un enfant de 12 ans
survenu à la plage "Sablette" à Mostaganem,
sachant que celle-ci est autorisée à la bai-
gnade (hors les horaires de surveillance du
dispositif).
La 2e victime est un jeune adulte de 17 ans

qui s'est noyé dans une mare d’eau au lieu dit
El-Kerma, commune d’El-Hadjar, détaille le
communiqué.
Par ailleurs, les secours de la Protection
civile sont intervenus pour l’extinction de 5
incendies urbains et divers au niveau des
wilayas d'Alger, Boumerdès et Aïn-Defla,
ayant occasionné des chocs à 2 personnes
dans la capitale et qui ont été prises en charge
par les services de la Protection civile.

ACCIDENTS DE LA ROUTE

7 DÉCÉDÉS EN 24 HEURES

ES SÉTIF
Hassan Hammar écope

de cinq ans de prison ferme
Le président de l’Entente de Sétif, Hassan Hammar, a été condamné
à cinq ans de prison ferme assorti d’une amende d’un milliard de
centimes.Hassan Hammar est, d’ailleurs, accusé de détourner des
fonds et d’escroquerie d’une coopérative immobilière. Le tribunal
de Sétif a rendu son verdict dans l’affaire d’escroquerie de la coo-
pérative immobilière Oum el-Hayat.Le tribunal a, par ailleurs,
acquitté Rachid Djerroudi dirigeant à l’Entente de Sétif.

ALGÉRIE
Forte hausse

des températures aujourd’hui
L’Office national de météorologie (ONM) a mis en garde hier
contre une hausse record des températures qui devraient affecter
aujourd’hui plusieurs régions du centre et de l’est du pays. La tem-
pérature dépassera 38 degrés à Alger, 37 degrés à Annaba et 35
degrés à Skikda. A l’est du pays, les températures affichent haut et
atteindront 42 degrés à Tizi-Ouzou, 39 degrés à Guelma et
Constantine et 41 degrés à M’sila.

SIDI SAÏD

DES MILLIERS DE
TRAVAILLEURS

RÉCLAMENT
SA TÊTE
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Lʼinfo, rien que lʼinfo

L’OPPOSITION SE RÉUNIT, LA SOCIÉTÉ CIVILE S’ORGANISE... 

VERS QUELLE ISSUE ? 
AFFAIRE BELKEBLA 
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ZAÂLANE PLACÉ SOUS CONTRÔLE JUDICIAIRE...
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Sobrement vêtue d'un haut
mango et d'un pantalon à
boutons Hugo Boss sombres le
6 juin pour prendre part à une
réunion du Comité directeur
des résidences étudiantes, la

reine est réapparue mardi 11
juin pour présider à la
cérémonie de remise des Prix
du comité espagnol de l'Unicef
2019. Pour cette occasion,
l'épouse du roi Felipe VI a

décidé de “re”porter la robe à
fleurs bleu marine Massimo
Dutti qu'on l'avait vue porter
au mois d'avril lors de la messe
de Pâques à Majorque.
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SON DEALER ARRÊTÉ AVEC
DE L'HÉROÏN

E ET DE LA

KÉTAMINE

C'est ce qu'on appelle le karma. Brandon Johnson, l'homme qui

avait livré une dose de drogues presque fatale à Demi Lovato sans

jamais avoir été inquiété, vient d'être arrêté pour vol à l'étalage.

Selon les informations de TMZ.com, en le fouillant, les policiers

ont retrouvé de l'héroïne et de la kétamine.

DEMI LOVATO

ELLE RESSORT SA ROBE À FLEURS DE PÂQUES POUR LES PRIX DE L'UNICEF
LETIZIA D'ESPAGNE

FELICITY HUFFMAN

TOUT SOURIRE AV
EC SA FILLE SOPHI

A, DIPLÔMÉE,

APRÈS LE SCANDAL
E

Souffler un peu malgré les critiques et la peur de la prison... Felicity

Huffman, en fière maman, ne pouvait manquer d'assister à la

cérémonie de remise de diplômes durant laquelle sa fille Sophia a été

récompensée, le 10 juin, au Dolby Theatre du quartier d'Hollywood,

à Los Angeles.
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"Un dialogue inclusif (...) doit être accompagné d'une
volonté politique aux contours clairs englobant des

mesures urgentes de détente et d'apaisement, à l'instar
de la libération de tous les détenus d'opinion, de l'ouver-

ture des champs politique et médiatique..." 

HAKIM BELAHCEL, SN DU FFS 

Tlemcen célèbre la Fête de la cerise

La wilaya de Djelfa vient de perdre en la personne de Cheikh
Si Mustapha Ben Si Tayeb Chahta, une de ses grandes figures
cultuelles emblématiques, décédé dimanche à l’âge de 92 ans.
Le défunt cheikh a été inhumé au cimetière Oued-Leksseb de
la commune de Zaâfrane, son lieu de naissance, en présence
d’une foule nombreuse de citoyens et de représentants des
autorités civiles et militaires.  Cheikh Si Mustapha Ben Si
Tayeb Chahta est né au lieu dit "Akraba" dans la localité de
Zaâfrane. Il a appris très jeune le Coran, avant de suivre un
enseignement au sein de la zaouia de Cheikh Si Ben Ahmed
Bel Ghicha, dans la wilaya de Laghouat.  Outre son apprentis-
sage du Saint Coran, le défunt Cheikh était réputé pour sa maî-
trise du fikh. Pour élargir ses horizons dans la chariaâ, il
séjourna un temps à la zaouia L'hamel de Msila, avant de reve-
nir à Djelfa où il a rejoint le corps enseignant jusqu’à sa
retraite, tout en étant imam bénévole. Reconnu par ses pairs
pour avoir été un adepte d'un Islam du juste milieu, Cheikh Si

Mustapha Ben Si Tayeb Chahta, qui était également un mys-
tique, ne ménageait pas ses efforts pour partager ses connais-
sances. Sa porte était toujours ouverte à toute personne en
quête de conseil ou d’éclaicissements. 
Néanmoins, sa grande discrétion a fait qu’il n’était pas connu
de la génération actuelle. 

Le coup d’envoi de la nouvelle édition de la Fête de la cerise,
organisée annuellement par la mairie de Tlemcen, a été donné
mardi dernier par les autorités de la wilaya à partir du site his-
torique du Grand bassin situé au centre de la cité des zianides.
Les producteurs de cerises des régions d’Attar, Aïn-Gassâa,
Aïn-Fezza, Oued-Lakhdar et de Beni-Smeil ont ainsi l'occa-
sion d'exposer les meilleures qualités de cerises qui mûrissent
actuellement, telles que le bigarreau noir, le dur noir et le
bigarreau blanc. Cette fête traditionnelle, célébrée depuis des
années à Tlemcen, a permis aux nombreux visiteurs venus de
plusieurs wilayas du pays de déguster des variétés de cerises
aussi succulentes que juteuses qui distinguent la cerise algé-
rienne de celles d’autres pays. Belaribi, un exposant de la
région de Mansourah, très fier de ses cerises et de leur qualité,
a insisté sur la nécessité de donner plus d’importance à cette
filière afin d’augmenter la production, devant garantir auto-
suffisance locale et penser à l’exportation. La nouvelle édition
de la Fête de la cerise a également permis la participation d'ar-
tisans pâtissiers qui devront concourir pour présenter les meil-
leurs gâteaux faits à base de ce fruit. Des artisans expérimen-
tés ainsi que des jeunes du centre de formation professionnelle

de jeunes filles ont présenté au public une riche gamme  de
gâteaux, de desserts et de tartes aux cerises qui dénotent du
talent des artisans locaux. Les visiteurs auront jusqu’à demain
jeudi, pour visiter les différents stands et s’approvisionner en
cerises produites à Tlemcen.

La création d'un fichier national pour l'identification des ani-
maux devient une nécessité pour une meilleure traçabilité du
bétail et pour la lutte contre le braconnage des espèces proté-

gées. La priorité concerne le secteur agricole afin de pouvoir
suivre les mouvements du cheptel, notamment celui des came-
lins. L’attribution au profit de chaque animal d’un numéro
national unique porté sur une boucle apposée aux deux
oreilles permettra le suivi de l’animal depuis sa naissance
jusqu’à son décès ou abattage et donc par là même jusqu’à
l’assiette du consommateur. Les bovins importés d'Europe,
par exemple, sont porteurs de boucles à leurs oreilles dotées
de puces avec un code contenant l'identité du pays, la région,
le propriétaire de même que l'identité de l’animal. Il serait
intéressant, pour l'Algérie, d'appliquer ce système aux came-
lins dans un premier temps sachant qu'il existe un commerce
frontalier dans le sud du pays du dromadaire algérien. Ce mar-
quage permettra aussi de préserver la santé publique et aug-
menter la confiance du consommateur, mais aussi la tenue à
jour d'un registre d’identification mentionnant les naissances,
les entrées et les sorties pour chaque animal. 

Création d'un fichier national
pour l'identification animale

Djelfa dit adieu
à Cheikh Si Mustapha Ben Si Tayeb Chahta Avaler un ver

solitaire pour...
perdre du poids
Le régime au ténia a existé

à l’époque victorienne, sous
le règne de la reine du

Royaume-Uni Victoria. Les
femmes avalaient une pilule
contenant un œuf de ténia

et le parasite se développait
une fois ce dernier éclos

tout en se nourrissant d’une
partie de ce que l’hôte

avale. 
En théorie, ce régime per-
mettait de perdre du poids
tout en se fichant du nom-
bre de calories assimilées,
une façon laxiste, mais sur-
tout dangereuse de maigrir.

Un guide d’époque, The
Ugly-Girl Papers de S.D.

Powers, estimant qu’il était
"du devoir d’une femme

d’être belle" décrivait cette
technique et ses motiva-
tions dont le but était de

trouver un équilibre "sain"
dans cette recherche du

corps parfait.  "Souffrir pour
être belle" était une expres-
sion qui avait donc tout son

sens. 

Une "sonnerie de
la honte" sur les
portables des

Chinois endettés
Depuis peu en Chine, les

citoyens qui ne payent pas
leurs dettes se voient attri-
buer une sonnerie d’attente
un peu particulière sur leur
smartphone. Le principe est
simple : indiquer à celles et
ceux en train d’essayer de

les joindre que ces per-
sonnes enfreignent la loi.
Imaginez que quelqu’un

vous appelle, et qu’en guise
de "bip" d’attente, il décou-
vre le message suivant  :
"La personne que vous

essayez de joindre a été pla-
cée sur liste noire par le tri-
bunal. Veuillez s’il vous plaît

l’exhorter  à remplir ses
obligations légales. Les

employés du tribunal appré-
cient votre soutien. Merci" !.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

A la suite d'un malaise, Michel Villeneuve,
agriculteur, est hospitalisé et plongé dans un
coma artificiel. Les médecins diagnostiquent
une leucémie, probablement due à l'utilisation
d'un désherbant commercialisé par la multina-
tionale Saskia. Ami d'enfance de Michel, le
député Guillaume Delpierre prend la décision
de faire voter un amendement pour interdire
les pesticides les plus dangereux. Matthieu
Bowman, redoutable lobbyiste, est alors man-
daté pour contrer son projet. Il s'adjoint les
services de Claire Lansel, ancienne journaliste
politique.

21h00

CCAASSTTLLEEJJEEUUXX  DD''IINNFFLLUUEENNCCEE

Castle est amené à assister au procès d'une
serveuse accusée de meurtre. Le romancier
a en effet été témoin de la scène, cinq mois
plus tôt, au cours d'une réception. Pendant
l'audience, il est pris à partie par l'avocat de
la jeune femme qui met en doute ses alléga-
tions. Beckett et son équipe entreprennent
alors de reprendre l'affaire depuis le début.
Ils n'ont que seize heures pour résoudre
l'énigme.

21h00

99--11--11

Le centre d'appels des urgences de Los
Angeles se retrouve isolé à la suite d'une
coupure de courant d'une grande ampleur.
Les pompiers, même s'ils sont entraînés à ce
genre de situations, se trouvent rapidement
débordés par le nombre d'incidents. Des
secouristes prennent, notamment, en charge
une femme dont l'accouchement s'annonce
difficile...

21h00

AALLIICCEE  NNEEVVEERRSS

Une gérante de pressing, Agathe Madera, est
retrouvée noyée dans l'une des machines à
laver. Marquand et Kadiri découvrent sur
place un dortoir clandestin improvisé, avant
d'interpeller un garçon apeuré, Boccar. La
camionnette du pressing est introuvable. La
procureure cherche à déterminer si la victime
hébergeait en cachette des clandestins qu'elle
exploitait ou des migrants qu'elle aidait.
Solanas informe Alice qu'il a été nommé au
Parquet. D'ailleurs, il ne tarde pas à s'immis-
cer dans l'enquête menée par Alice et lui
demande un point quotidien.

21h00

LL''HHEEUURREE  ZZÉÉRROO

Guillaume Neuville impose à sa seconde
épouse Caroline un bref séjour en Bretagne
dans le splendide manoir de la Pointe-aux-
Mouettes de sa tante Camilla, une veuve
aussi riche que charmante. Caroline est
mécontente car Guillaume a eu l'idée de la
réunir avec son ex-femme, Aude. Un matin,
Camilla est retrouvée morte dans son lit, la
tête ensanglantée. L'enquête est confiée au
commissaire Martin Bataille.

21h00

MMEESSDDAAMMEESS,,  
MMEESSSSIIEEUURRSS  BBOONNSSOOIIRR

A l'occasion de cet anniversaire, Anne-
Sophie Lapix et Laurent Delahousse pro-
posent de revivre les temps forts de ce ren-
dez-vous quotidien avec les Français,
entourés d'invités prestigieux. En partena-
riat avec l'Institut national de l'audiovi-
suel (INA), les journalistes reviennent sur
les grands événements de l'actualité et
leurs secrets, avec les nombreux directs et
témoignages des acteurs des moments
marquants du journal télévisé. Le
YouTubeur Hugo Travers emmène égale-
ment les téléspectateurs dans les coulisses
du«20 H» de France 2.

21h00

TTPPMMPP  EENN  TTUUNNIISSIIEE  !!

L'animateur délocalise son émission fétiche et
emmène son équipe de chroniqueurs à la
découverte du pays dont ses parents sont ori-
ginaires. Un voyage haut en couleur que
Benjamin Castaldi, Kelly Vedovelli, Maxime
Guény, Isabelle Morini-Bosc, Doc Gynéco,
Gilles Verdez, entre autres, ne sont pas près
d'oublier. Réveil au saut du lit, blob jump,
caméras cachées, Chocolat Gate ou encore
championnat du monde du lancer de
babouche... leur escapade de trois jours s'an-
nonce pleine de surprises et surtout riche en
fous rires.

21h00

LL''ÎÎLLEE  
DDEE  LLAA  TTEENNTTAATTIIOONN

Malika et Medhi, Molie et Kevin, Tyla et
Jonathan, Julien et Marie et Lisa et Nicolas
mettent leur histoire d'amour à l'épreuve en
passant deux semaines en République domi-
nicaine, île des Caraïbes, en étant séparés les
uns des autres et en côtoyant des célibataires.
Les hommes sont installés dans une maison
avec des femmes célibataires, âgées de 22 à
29 ans, qui cherchent l'amour. De leur côté,
les dames sont dans une autre villa avec 10
garçons célibataires, de 25 à 38 ans, cher-
chant également le grand amour...

21h00
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La justice a accéléré
hier la cadence
concernant les
poursuites lancées
contre d’anciens
hauts responsables
de l’État.

PAR LAKHDARI BRAHIM

L’ ex-Premier ministre
Ahmed Ouyahia et l’ex-
ministre Abdelghani

Zaâlane se sont présentés hier
devant la Cour suprême pour
comparaître devant le juge
d’instruction, rapporte
l’ENTV. Cette dernière ne
fournit aucun détail sur les rai-
sons ayant motivé ces compa-
rutions, bien que les noms
d’Ouyahia et Zaâlane aient été
évoqués précédemment dans
le cadre d’enquêtes de corrup-
tion et de dilapidation de

deniers publics. En fin de jour-
née, pendant que Zaâlane a été
placé sous contrôle judiciaire
Ahmed Ouyahia a été, quant à
lui, incarcéré à la prison d’El-
Harrach.
En parallèle, le Conseil de la
Nation a reçu hier la demande
de la justice relative à la levée
de l’immunité parlementaire
de l’ex-ministre des Travaux
publics Amar Ghoul, qui occu-

pent actuellement le poste de
sénateur du tiers présidentiel.
L’Assemblée populaire natio-
nale a aussi reçu une demande
de la justice relative à la levée
de l’immunité parlementaire
de l’ex-ministre des Transports
Boudjemaa Talai, qui occupe
actuellement le poste de
député FLN.
Talai et Ghoul font partie de la
liste de douze anciens hauts

responsables poursuivis par la
justice pour "des faits punis
par la loi relative à la conclu-
sion de marchés publics et de
contrats contraires à la régle-
mentation et les lois en
vigueur".
Enfin, les ex-ministres Saïd
Barkat et Djamel Ould Abbès
ont renoncé volontairement, ce
mercredi, à l’immunité parle-
mentaire que leur confère leur
poste actuel de sénateur, afin
de "permettre à la justice
d’exercer ses prérogatives
constitutionnelles", selon un
communiqué du Sénat.
Les deux sénateurs font l’objet
d’une enquête sur la dilapida-
tion de deniers publics au
ministère de la Solidarité
nationale, ministère ayant été
dirigé par Barkat et Ould
Abbès.

L. B.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Des milliers de travailleurs se sont retrou-
vés encore hier matin devant le siège de
l’UGTA pour réclamer le départ de
Abdeladjid Sidi Saïd, l’actuel sectaire
général.
Un dispositif policier a été déployé devant
la maison du Peuple et tout au long du
boulevard, jusqu’à la place du 1er Mai
pour éviter tout débordement des travail-
leurs en colère.
Issus de plusieurs fédérations et d’unions
locales  du centre du pays, ces syndica-
listes exigent depuis le début du mouve-
ment populaire "le départ immédiat de
Sidi Saïd", tout en déniant à la direction
actuelle le droit d’organiser un congrès
extraordinaire.

"Sidi Saïd Dégage !, Sidi Saïd traître de la
cause des travailleurs. Vous n'échapperez
pas à la Justice" ont lancé les manifes-
tants interdits d’accès à l’enceinte de la
maison du peuple protégée par un dense
cordon policier.
"Sidi Saïd fait partie des figures du sys-
tème Bouteflika, il doit rendre des
comptes, comme Ouyahia, Ali Haddad,
Tahkout, il a profité de son poste pour
faire des affaires, et placer des personnes
de son entourage dans des postes  en
Algérie et à l’étranger", raconte un syndi-
caliste de la zone industrielle de Rouiba.
Ce nouveau rassemblement survient alors
que la direction de l’UGTA s’attelle à la
préparation du Congrès extraordinaire qui
doit se tenir les 21 et 22 juin, en applica-
tion de la décision de la dernière CEN qui

s’est réunie le 27 avril aux Andalouses à
Oran.
Sidi Saïd, dont le mandat doit s’achever
en janvier 2020 avait annoncé qu’il ne
"briguera pas de nouveau mandat",
sachant bien que sa tête est mise à prix
comme toutes les figures du
"Bouteflikisme". Mais il veut néanmoins
s’épargner une sortie humiliante en remet-
tant le pouvoir à son successeur.
Pour rappel, certaines fédérations, certes
minoritaires, sont contre l’organisation de
ce congrès extraordinaire qui se tient sous
l’égide de la CEN et proposent le limo-
geage de la direction actuelle et son rem-
placement par un directoire qui doit pré-
parer un congrès de "refondation", en
dehors des cadres actuels.

C. A. 

PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

Le prochain congrès de l’UGTA devrait
avoir lieu le 21 et 22 juin. Près de 700
congressistes et 26 fédérations sont atten-
dus pour élire le nouveau SG qui devra
succéder à Sidi Saïd. 
Le congrès sera organisé dans un contexte
politique et social particulier où l’UGTA
devra statuer sur son nouveau SG. D’ores
et déjà les fédérations se préparent à mettre
en œuvre une stratégie pour dégager le
nouveau patron à travers une élection qui
sera chaude et électrique. Le congrès,
apprend-on, se déroulera dans le centre des
conventions internationales Abdelatif-
Rehal et verra la participation de presque
toutes les fédérations, les responsables de
sections et ceux des wilayas. Une atmo-
sphère déjà chargée en événements se pro-
file avec l’élection tant attendue du nou-

veau SG qui mettra un terme aux 20 ans de
règne de Sidi Saïd. Ce dernier, malade et
diminué, aurait confié à plusieurs reprises
qu’il jette l’éponge et ne se présentera pas
pour un autre mandat. Conspué depuis des
mois par la base syndicale, l’actuel SG ne
s’est pas affiché et n’a fait aucune sortie
médiatique pour répondre à ses détrac-
teurs. Ces derniers, qui ont maintenu la
pression sur le SG, ont voulu le remplacer
dans la précipitation. Une démarche qui
n’a pas été couronnée de succès. Les luttes
en coulisses entre les partisans de l’ancien
bureau et ceux ayant appelé à un renouvel-
lement des instances de la structure ont fait
rage. Fait nouveau, la commission natio-
nale exécutive sera également concernée
par le renouvellement de ses membres qui
sont traditionnellement issus des sections
communales et de wilayas. On parle dès
lors de 181 membres qui seront remplacés

lors de la tenue du 13e congrès et qui à leur
tour voteront pour élire le nouveau secré-
taire général. Au niveau de la centrale, on
n’avance aucun nom pour ce poste d’autant
que chaque fédération tiendra compte des
rapports de force durant le congrès. La
lutte sera féroce entre les différents acteurs
qui tenteront d’imposer leur candidat. Il
faut retenir dans ce cadre que les sections
de Tizi-Ouzou, Béjaïa et de Annaba ont
demandé depuis des mois à Sidi Saïd de
démissionner de son poste et d’organiser
un congrès extraordinaire sans la présence
de ce dernier. Une vague de contestations a
suivi, mais le bureau de la centrale syndi-
cale a procédé à l’exclusion de ces der-
niers. Quel sera leur sort ? Pourront-ils par-
ticiper au congrès ? Nul ne peut prédire
cette situation qui, pour l’heure, n’a pas été
tranchée.

F. A. 

MILITANTS DES DROITS 
DE L’HOMME À GHARDAÏA

Le FFS dénonce
des "cabales
juridiques"  

Le FFS a dénoncé hier les "cabales
juridiques" dont seraient les cibles
des militants des droits de l’homme,
de militants politiques et de syndica-
listes dans la wilaya de Ghardaïa.
"Au cours de ces deux derniers
jours, les tribunaux de la wilaya de
Ghardaïa ont été le théâtre de plu-
sieurs affaires juridiques impliquant
des militants des droits de l’homme,
des militants politiques et des syndi-
calistes appartenant à plusieurs
obédiences politiques et syndicales
qui activent dans cette région", a
indiqué hier le FFS dans un commu-
niqué . 
"Toutes les accusations portent sur
des délits d’opinion, la libre expres-
sion et la dénonciation des injus-
tices. Le tort de ces victimes fut l’uti-
lisation des réseaux sociaux afin de
condamner et de démasquer les
affaires liées à la dilapidation des
deniers publics, les abus de pouvoir
et les dépassements dont étaient vic-
times certains responsables locaux",
dénonce le parti.
"Le Front des forces socialistes
dénonce et conteste une fois de plus,
ces menées répressives et ces
cabales juridiques orientées contre
des militants politiques et des syndi-
calistes qui par leurs actions,
œuvrent pour l’édification d’un état
de droit, un état civil et démocra-
tique, en exprimant d’une manière
légale et pacifique leur mécontente-
ment face aux abus de pouvoir et
contre les dépassements. C’est une
violation abjecte des droits de la
personne humaine", a affirmé le
FFS.

 SITUATION EN ALGÉRIE

La France se dit
"attentive"  

Le ministre des Affaires étrangères
français Jean-Yves Le Drian a indi-
qué hier que la France est "attentive"
à ce que "l’esprit de responsabilité et
de dignité qui prévaut en Algérie
depuis le début des manifestations
puisse continuer à s’exprimer libre-
ment", a rapporté hier l’agence AFP.
"Le seul souhait de la France, c’est
que les Algériens puissent trouver
ensemble les chemins d’une transi-
tion démocratique", a affirmé Le
Drian dans un entretien accordé au
magazine Le Point, cité par la même
source. "C’est ce que nous souhai-
tons pour l’Algérie et c’est ce que
nous espérons, compte tenu des liens
profonds qui nous rattachent à ce
pays", a indiqué le ministre français.
"Nous sommes confiants dans l’es-
prit de responsabilité et de dignité
qui prévaut depuis le début des
manifestations et qui suscite l’admi-
ration", a déclaré en outre Jean-Yves
Le Drian. "La solution, c’est le dia-
logue démocratique. Dans ces
moments historiques, nous continue-
rons d’être attentifs à l’Algérie et
aux aspirations des Algériens, dans
le respect et l’amitié qui président à
nos relations", a ajouté le chef de la
diplomatie française.
R. N.  

ZAÂLANE PLACÉ SOUS CONTRÔLE JUDICIAIRE...

Ouyahia 
incarcéré à El-Harrach 

SIDI-SAÏD

Des milliers de travailleurs réclament sa tête 

CONGRÈS DE L’UGTA LES 21 ET 22 JUIN

Qui succèdera à Sidi Saïd ?



Des chercheurs ont
découvert une
anomalie de masse
dans la croûte lunaire.
Mais inutile d'aller
imaginer une immense
base extraterrestre
enfouie sous la surface.
Selon les chercheurs,
cette anomalie serait
tout simplement le
résultat d'un impact
d'astéroïde.

"U ne masse inattendue
et considérable",
c'est ce que des

scientifiques de l'université
Baylor aux États-Unis ont
découvert sur la Lune alors
qu'ils cherchaient à mesurer
les subtils changements de
l'intensité de la gravité autour
de notre satellite naturel. Mais
pas de quoi enflammer les
imaginations. Car les cher-
cheurs ont une explication. Il
pourrait en effet s'agir d'une

masse de métal provenant de
l'impact de l'astéroïde qui s'est
écrasé là pour former le cra-
tère. Selon Peter James, pro-
fesseur en géophysique plané-
taire, "un tas de métal cinq
fois plus grand que la grande
île d'Hawaï".Rappelons que le
bassin Pôle Sud-Aitken est,
non seulement le plus grand
bassin d'impact de la surface

de la Lune, mais aussi le plus
grand de notre Système
solaire. Il ne mesure pas moins
de 2.500 kilomètres de diamè-
tre et 13 kilomètres de profon-
deur.

Le résultat d’un impact
L'énorme masse excessive
trouvée par les chercheurs de
l'université Baylor pourrait

résulter d'une concentration
importante d'oxydes particu-
lièrement denses. Celle-ci
aurait pu se produire dans la
dernière phase de la solidifi-
cation du magma lunaire. Un
magma lui-même issu de l'im-
pact du planétoïde Théia avec
notre Terre et qui aurait donné
naissance à la Lune.
Des simulations informa-

tiques confirment plutôt une
autre hypothèse. Les cher-
cheurs montrent en effet que,
dans certaines conditions, au
moment de l'impact, le noyau
de fer et de nickel d'un gros
astéroïde peut se voir dispersé
dans le manteau supérieur - la
couche qui se trouve entre la
croûte et le noyau - de la
Lune. "Nos calculs suggèrent
qu'un noyau suffisamment
dispersé a tout à fait pu rester
suspendu dans le manteau
jusqu'à aujourd'hui au lieu de
sombrer vers le noyau de la
Lune", explique Peter James.
Quoi qu'il en soit, Peter James
estime que le bassin Pôle
Sud-Aitken constitue " l'un
des meilleurs laboratoires
naturels pour l'étude des évé-
nements catastrophiques".
Celui-ci, en effet, s'est formé
il y a environ 4 milliards d'an-
nées et a été incroyablement
bien conservé. Son étude
apparaît par ailleurs impor-
tante en vue des prochaines
missions lunaires de la Nasa
dans cette zone.
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L’encyclopédie

Une énorme masse métallique cachée
sous un cratère lunaire

D E S I N V E N T I O N S

Dans un article de la BBC publié le
31 mai 2019, l’ancien secrétaire géné-
ral de l’Onu indiquait que repeindre

les toits en blanc était un geste écolo-
gique significatif. Selon le diplomate,
il s’agit de réduire de 30 °C la tempé-

rature de certaines toitures et de 7 °C
celle de l’intérieur des immeubles et
autres maisons. Comme chacun le
sait, la couleur blanche rejette une
grande partie des rayons du soleil.
Ainsi, repeindre les toitures en blanc
permettrait de limiter le transfert de
chaleur à l’intérieur des construc-
tions. Cette même chaleur est accu-
mulée sur une période plus réduite, ce
qui donne un refroidissement plus
rapide du bâtiment après les épisodes
de forte chaleur.

Les propos de Ban Ki-moon
passés au crible

La BBC a réalisé une enquête afin de
vérifier la source des chiffres avancés
par Ban Ki-moon. En 2017, 3.000
toits de la ville indienne
d’Ahmedabad City ont été repeints de
la sorte. Dans cette contrée, les tem-
pératures frôlent les 50 °C durant l’été
! Les documents retrouvés concernant
ce projet annoncent des chiffres

proches de ceux de Ban Ki-moon
(baisse de 2 °C à 5 °C). En ce qui
concerne la baisse de température au
niveau des toitures, une étude menée
par le Berkeley Lab semble le prou-
ver. Selon les chercheurs, repeindre
un toit en blanc afin que celui-ci
reflète 80 % de la lumière du soleil
permet de réduire sa température
d’environ 30 °C. La BBC indique
également que dans une ville telle que
New York, pas moins d’un million de
mètres carrés de toiture ont été
repeints en blanc ces dernières
années. Le but ? Faire baisser les fac-
tures d’électricité liées à la climatisa-
tion durant l’été – mais pas seule-
ment. En effet, lorsque l’on sait que la
climatisation est une composante non
négligeable du réchauffement clima-
tique, l’intérêt ne fait aucun doute.
Par sa déclaration, Ban Ki-moon
désire pouvoir inciter davantage de
villes à lancer des projets visant à
repeindre les toitures en blanc.

SPECTROSCOPE
Inventeurs : Gustav Robert Kirchhoff-Wilhelm Bunsen Date : 1859 Lieu : Allemagne

Un spectrographe est un instrument qui sépare la lumière en un
spectre de fréquences et enregistre le signal à l'aide d'une caméra. Il
existe plusieurs types de machines appelées spectrographes, en
fonction de la nature précise des ondes.

Repeindre les toits en blanc contre le réchauffement climatique ?
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Au moment ou le chef de
l’État, Abdelkader Bensaleh,
renouvelle son soutien à
Bedoui, lui demandant de
mobiliser le gouvernement
pour cette période cruciale,
l’instruisant d’examiner les
mesures à prendre pour faire
aboutir le dialogue national
autour de l’élection
présidentielle, l’opposition
politique et la société civile de
leur côté ne sont pas restés
les bras croisés.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

A insi la conférence nationale de
la société civile pour une sortie
de crise aura finalement lieu le

samedi 15 juin à Alger. Réunies,
avant-hier au siège de l’Union natio-
nale des personnels de l’éducation et
de la formation (UNPEF) à Alger, les
dynamiques de la société civile ont
trouvé un consensus après 9 heures de
discussions. "Nous avons terminé
notre réunion vers 23h30. Nous avons
discuté de la feuille de route et de l’or-
ganisation de la conférence. Nous
avons revu les points de divergences
et nous sommes arrivés à un compro-
mis, à des points de convergence entre
l’ensemble des dynamiques, notre col-
lectif, le forum, les syndicats et les
associations religieuses. Des points
qui arrangent tout le monde", précise
Saïd Salhi, vice-président de la Ligue
algérienne de défense des droits de
l’Homme (LADDH), dans une décla-
ration à TSA. Dans une précédente
réunion, samedi 8 juin, les participants
n’étaient pas parvenus à dégager un
accord sur la feuille de route à présen-
ter à la conférence nationale. Deux
tendances s’étaient dégagées lors de
cette réunion.
La première prônait une transition
démocratique avec l’élection d’une
assemblée constituante, l’autre défen-
dait l’idée de la tenue rapide de l’élec-
tion présidentielle.

Samedi 15 juin sera dévoilée la feuille
de route consensuelle de la société
civile. "Nous avons choisi de ne pas
en parler maintenant mais vous devi-
nez les points de convergence déjà
soulevés par la presse. Nous avons
introduit des demandes pour avoir
une salle aux fins d’y tenir la confé-
rence. On continue nos démarches et
vous connaissez toutes les complica-
tions administratives. On laisse
comme dernier recours le siège du
Cnapest où nous avons tenu déjà nos
réunions. L’organisation est collé-
giale. Nous avons créé une commis-
sion qui va s’occuper des volets tech-
niques, organisationnels et de commu-
nications", précise Saïd Salhi. Les
dynamiques de la société civile parti-
cipant au projet de la Conférence
nationale sont : le collectif de la
société civile pour la transition démo-
cratique, la Confédération des syndi-
cats autonomes (CSA), le collectif El-
Amel, qui regroupe les associations
religieuses, le collectif de
l’Association des ouléma algériens, et
le Forum civil pour le changement
conduit par le réseau Nada.
Le nombre des participants est à
l’étude. Les organisateurs prévoient la
présence d’au moins 300 participants
à la Conférence. Les forces du chan-
gement pour le triomphe du choix du
peuple, qui regroupent plusieurs per-
sonnalités et partis, ont annoncé mardi
la tenue à la fin du mois de juin d’une
rencontre nationale de l’opposition.

Un rendez-vous inédit en ce sens qu’il
est censé regrouper tous les partis
d’opposition sans exception ainsi que
des personnalités nationales à l’instar
de Mouloud Hamrouche, Taleb
Ibrahimi, Rachid Benyelles, Ali Yahia
Abdenour, des intellectuels, des syn-
dicats, des acteurs associatifs...
Signe d’un regain de prise de
conscience quant à la nécessité de
faire cause commune contre la tenta-
tion du pouvoir de valider sa feuille de
route telle que déclinée par Bensalah,
la rencontre de mardi chez Djaballah a
vu la participation de Soufiane Djilali
et de Faouzi Rebaine. Les organisa-
tions ne perdent pas espoir de faire
venir les leaders du FFS et du RCD
avec lesquels des contacts ont été éta-
blis.
Et si ces deux partis dont les chefs,
Mohcine Belabbes et Hakim Belahcel,
se sont rencontrés avant-hier pour la
première fois au siège du RCD, rejoi-
gnent les autres leaders, l’opposition
politique sera au grand complet lors
de sa rencontre nationale.
Sans doute que cela lui confèrera
davantage de poids et de punch pour
s’imposer comme un partenaire incon-
tournable du pouvoir sans lequel
aucune solution à la crise ne peut être
validée.
Mais auparavant tout ce beau monde
doit s’entendre définitivement sur
l’option à défendre entre une assem-
blée nationale constituante ou une
élection présidentielle.

L’opposition réunie pourra en effet
constituer un rapport de force qui
contraindra les décideurs actuels
regroupés autour de l’état- major de
l’armée et le président de l’État à
lâcher du lest et s’ouvrir à une feuille
de route plus consensuelle.

Rapport de force
Ceci d’autant plus qu’à côté, la société
civile particulièrement active, a dou-
blé tous les partis en parvenant à caler
une conférence nationale pour samedi
prochain au siège de l’Union nationale
des personnels de l’éducation et de la
formation (UNPEF).
Les dynamiques de la société civile,
regroupent des syndicats, des forums,
des associations, des universitaires et
autres acteurs sociaux et écono-
miques, sont parvenus après des
semaines de débats à sceller un
consensus sur deux options à débattre
lors de la conférence nationale.
Samedi prochain, les participants vont
croiser les mots sur une transition
démocratique avec l’élection d’une
Assemblée constituante défendue par
une partie, et la tenue d’abord d’une
élection présidentielle par une autre.
Comble de l’ironie, c’est à peu près le
même format de discussion et les
mêmes questions que la rencontre
nationale de l’opposition envisage de
trancher. Du coup, il sera très facile in
fine de fédérer les deux démarches
pour en faire une vraie feuille de route
qui tire sa substance des revendica-
tions du peuple et qui va être solide-
ment défendue par un contre-pouvoir
plus représentatif en ce qu’il repré-
sente tous les segments de la société.
C’est dire que si les choses évoluent
tel qu’elles se dessinent, le pouvoir
sera bien obligé de tenir compte du
nouveau pôle et accepter de discuter
d’égal à égal. L’objectif n’étant pas de
satisfaire des désirs de pouvoir ou des
egos, mais de trouver le meilleur com-
promis politique en faveur d’une tran-
sition douce et apaisée en faisant abs-
traction des blocages psychologiques
et des fantômes sémantiques.

R. R.

L’Organisation nationale des moudja-
hidine (ONM) se démarque claire-
ment du parti du FLN. "Pour notre
organisation, le Front de libération
nationale - FLN - est un capital, un
acquis de tout le peuple algérien.
Nous appelons à faire la différence
entre le FLN historique et le Parti du
FLN actuel", a expliqué Mohand-
Ouamar Benelhadj, secrétaire général
par intérim de l’ONM, dans une vidéo
postée sur le site de l’organisation.
"Certains membres de ce parti nous
ont répondu. Un certain Benzaïm, que
je ne connais pas même si j’ai milité

au sein de ce parti pendant longtemps,
veut complexer l’ONM en disant que
celui dont la maison est de verre doit
se garder de jeter la pierre aux autres
(Le sénateur Abdelouahab Benzaïm a
fait cette déclaration à TSA fin mars
2019). Ce genre de propos peuvent
nous mener jusqu’à la justice. Nous
avons le droit de réclamer à cette per-
sonne des clarifications et préciser
cette tache noire qui serait collée à
l’Organisation", a-t-il poursuivi.
Selon M. Benelhadj, le sigle du FLN
doit retrouver la place qu’il faut.
"L’ONM ne veut pas le récupérer

puisqu’il appartient à tous les algé-
riens. Notre organisation est appelée
à disparaître un jour ou l’autre avec
le décès du dernier moudjahid encore
en vie. Mais, le sigle du FLN doit
rester pour les prochaines générations
et doit être enlevé à ceux qui l’utilisent
d’une s illégitime", a-t-il noté. Il a rap-
pelé que le secrétaire national de
l’ONM au nom de tous les moujahi-
dine, "membres ou pas de l’organisa-
tion", a demandé la protection du sigle
du FLN qui "doit redevenir la pro-
priété du peuple algérien".
"Il viendra le jour où l’on doit préci-

ser qui a la légitimité, nous ou ceux
qui utilisent le sigle du FLN en faisant
des choses qui sont loin de la voie de
la Révolution 1954-1962 et des prin-
cipes du peuple algérien. Il y a eu
usurpation", a accusé Mohand
Ouamar Benelhadj. Dans une précé-
dente déclaration, l’ONM a accusé le
FLN d’être devenu le symbole de
"toutes les manifestations de corrup-
tion" et appelé à "libérer" le sigle FLN
qui doit rester "une référence histo-
rique protégée de toute forme
d’exploitation".

R. N.

L’OPPOSITION SE RÉUNIT, LA SOCIÉTÉ CIVILE S’ORGANISE...

Vers quelle issue ?

FRONT DE LIBÉRATION NATIONALE (FLN)

La charge de l’Organisation nationale des moudjahidine
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FOURNITURE DE GAZ NATUREL SONATRACH-ENEL

Vers un nouvel accord
Le géant italien Enel est sur le point de renouveler ses accords d’importation de gaz depuis l’Algérie, a rapporté hier l’agence
Reuters. Les "accords couvriront une période contractuelle de moins de dix ans et seront probablement des accords pour une
période de 8 ans", indique la même source.
La compagnie pétrolière nationale Sonatrach avait annoncé la veille la signature d’accords avec la société pétrolière et gazière
portugaise Galp Energia pour l’approvisionnement en gaz naturel algérien du marché portugais pour un volume de 2,5 milliards
de mètres cubes par an sur une période de dix ans. Les deux compagnies sont liées par un contrat de vente et d’achat de gaz natu-
rel depuis 1994.

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménagement
du territoire, Salah-Eddine Dahmoun a
annoncé le lancement d'une application
baptisée "Istisharatouk" en vue de conso-
lider les principes de la démocratie parti-
cipative en concrétisation de ses méca-
nismes, et de conférer plus de transpa-
rence à la gestion des affaires internes,
selon un communiqué du ministère.
Dans le cadre du suivi continu de la
cadence d'avancement de nombreux dos-
siers d'actualité, M. Dahmoun a supervisé
une réunion de coordination avec les
directeurs et les cadres centraux au siège
de son département, lors de laquelle il a
annoncé le lancement d'une première
application "s'inscrivant dans le cadre de
la série de mesures visant fondamentale-
ment la consolidation des principes de la
démocratie participative et la concrétisa-

tion de ses mécanismes".
"Istacharatouk" permet de "consulter le
citoyen sur les questions en rapport avec
le développement local et l'amélioration
du cadre de vie", a indiqué le ministre
ajoutant qu'il s'agit, en outre, de définir
ses aspirations dans le cadre du dévelop-
pement, notamment des projets de proxi-
mité, qui méritent la priorité du finance-
ment, et de conférer plus de transparence
à la gestion des affaires internes.
Après avoir appelé à "l'enrichissement et
au développement des fonctionnalités de
cette application", le ministre a mis en
avant l'importance "de multiplier ce genre
d'initiatives de modernisation des mesures
s'inscrivant dans le cadre de la relation
administration-citoyen, ainsi que celles
liées aux services publics de proximité, à
travers l'adoption de nouveaux méca-
nismes de gestion locale à même de ren-
forcer l'écoute et la prise en charge des
besoins des citoyens". Une approche à

même de "donner plus de crédibilité à
l'action publique et raffermir le lien entre
le citoyen et sa collectivité locale", a-t-il
affirmé. Par ailleurs, la réunion a abordé
les préparatifs de la saison estivale à la
faveur du bilan des dernières missions
d'inspection, effectuées par les cadres de
l'Intérieur dans les wilayas côtières.
A cette occasion, M. Dahmoun a donné
des instructions pour l'accélération de la
réunion de toutes les conditions à même
de garantir la sécurité et le bien-être des
estivants au niveau des wilayas côtières,
et pour la diversification des activités de
divertissement et culturelles au niveau des
wilayas du Sud et des Hauts-Plateaux".
Et pour un suivi optimal tout au long de
l'année, M. Dahmoun a chargé l'inspec-
teur général de tracer un intense pro-
gramme d'inspections à travers l'ensem-
ble des communes côtières avec l'associa-
tion de tous les inspecteurs centraux et
locaux afin d'accompagner le lancement

de la saison estivale, et de mettre en place
une cellule de suivi centrale, dotée d'un
système informatique sur les différentes
normes d'aménagement des plages, à
même de garantir un suivi immédiat et
pallier toute éventuelle lacune.
Soulignant, à ce propos, la nécessité de
focaliser l'attention sur les wilayas qui
enregistrent une forte affluence d'esti-
vants, notamment Alger, le ministre a
insisté sur "l'application stricte" des dis-
positions du Code des marchés publics en
matière d'aménagement de plages.

C. A.

PAR RIAD EL HADI

U ne logique qui, avertit-il, a un
impact très négatif sur l’économie,
sur les entreprises et sur le compor-

tement des agents économiques.
Répondant à la question de savoir si l’on
n’est pas en situation qui va en se compli-
quant avec la chute des réserves de change
sous la barre des 80 milliards de dollars,
M. Lamiri déplore que "nous sommes déjà
en situation compliquée parce qu’on voit
que les acteurs de la transition sont divers
et les stratégies ne sont pas coordonnées".
Et de suggérer alors qu'"il faudrait s’ins-
pirer des transitions
réussies", tout en insistant à dire que tous
les acteurs algériens de "cette transition
politique" - qui ne fonctionne, selon lui,
pas bien pour le moment- "ne doivent pas
perdre de vue les deux principaux objec-
tifs phares", à savoir : la construction
d'une nouvelle République démocratique
moderne et un fonctionnement écono-
mique de haut niveau, mais surtout récu-
pérer le maximum de richesses nationales
dilapidées. "Tout le reste doit faire l’objet
d’une sagesse collective et fera en sorte
d’atteindre ces objectifs dans un minimum
de calme politique et au moindre coût",
énoncera-t-il.

La sagesse économique est
d'éviter la récession

S’agissant de la transition politique, M.
Lamiri y voit fondamentalement l’impéra-
tif d’"un calme politique au sein duquel il

sera établi un dialogue serein", entre les
acteurs de la société civile et les déci-
deurs. "Les gens qui ont corrompu le sys-
tème doivent être certes pénalisés",
estime-t-il, mais il faut aller vers une
logique de sagesse où "il faut dépasser
l’esprit de prison, de règlement de compte
et de vengeance." Pour cela, "il nous faut
un esprit de Mandela qui pense de la sorte
pour aller vers une politique du pardon et
reconstruire cette deuxième république
propre, sans corrompus ni corrupteurs où
seule la loi est appliquée pour tous", pré-
conise-t-il rassurant qu’on est loin de la
gravité de la crise subie par l’Afrique du
Sud.
"Il faut qu’il y ait une politique d’apaise-
ment parce qu’il y va de l’avenir écono-
mique du pays pour permettre de mettre
une stratégie d’investissement, de déve-
loppement de PME, afin que le secteur
industriel reprenne ses droits et ainsi tout
sera remis dans l’ordre", recommande-t-
il. A ce moment, suggère l’orateur, on peut
aller, ce qui n’est pas impossible, vers une
stratégie d’émergence.
Toutefois, avertit l’économiste, au risque
de nouveaux affrontements au sein de la
société - dans une situation explosive -
l’économie en pâtira et va droit vers la
récession et de go vers la dépression et
hypothéquer éventuellement l’avenir du
pays. Mais le professeur Lamiri déplore
qu’on se soit "déjà en récession sachant
que le taux de croissance régresse déjà de
1,5 % sinon plus", puisque la situation
s’envenime depuis un moment. "La

sagesse est aussi d’instaurer des poli-
tiques managériales pour les entreprises
en difficultés, surtout, à l’ombre du
marasme politique conjoncturel, afin
d’aider notre économie de surmonter le
cap", conclut-il.

Préserver l’outil de production,
c’est préserver l’emploi

"Pour cela il ne faut pas sous estimer
l’impact socio-économique de la crise
politique", souligne-t-il et prône "des
mécanismes pour sauvegarder à la fois les
postes d’emploi et le produit de produc-
tion" pour ainsi éluder de retomber dans le
spectre Kahalifa-gate où l’on a détruit tout
un outil de production pour des considéra-
tions politiques. De l’avis de l’orateur, il
faut avoir un complément d’analyse éco-
nomique pour les entreprises qui subissent
ces actions dans une période où l’on doit
pas licencier des employés en plus de
pertes nettes de 15 à 20 milliards de dol-

lars de réserves par an, craignant à ce
rythme "un K.-O économique au bout de
trois années". "Il faut aller vers la consti-
tution d’un comité technique d’avocats
pour l’expertise et le suivi des capitaux en
fuite à l’étranger", suggère M. Lamiri qui
incite également à s’appuyer sur l’asso-
ciation des experts comptables et/ou les
compétences de la diaspora nationale qui
peuvent aider en en la matière.
"Il faut mettre en place rapidement un
comité d’experts pour aller vers l’essen-
tiel : bloquer les comptes ciblés", appelle-
t-il. Et d’ajouter qu’on peut - retard en
intelligence économique - solliciter l’aide
de l’Unicrij (organisme spécialisé de
l’Onu) qui aide les États sur ce registre-là.
"Cela peut se faire aussi par le recours
aux bureaux d’experts internationaux en
contractant des bails à 5-10 % des res-
sources récupérés. Vaut mieux récupérer
90 % que rien faut-il admettre", indique-t-

R. E.
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RÉCUPÉRATION DES RICHESSES DU PAYS POUR LA RELANCE DE L'ÉCONOMIE

"Une priorité" pour Abdelhak Lamiri

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE ET GESTION TRANSPARENTE

"Istacharatouk", la nouvelle application

NOUVELLE RAFFINERIE
À HASSI-MESSAOUD

Sonatrach revoit à la
baisse ses ambitions
Le contrat pour la construction d’une
nouvelle raffinerie à Hassi-Messaoud
n’a pas encore été attribué, a rapporté
hier le site spécialisé Hellenic Shipping
News. La même source indique que la
compagnie pétrolière nationale
Sonatrach a revu à la baisse ses plans
d’expansion rapide de son secteur en
aval, abandonnant son projet de
construire cinq nouvelles raffineries
d’une capacité de 5 millions de tonnes
annuels pour ne donner suite qu’à seule-
ment deux projets, un à Hassi-
Messaoud et l’autre à Tiaret.

R. N.

On "est dans une logique de désordre pour le moment", a
indiqué hier l’économiste Abdelhak Lamiri sur les ondes de la
radio chaîne 3.
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Kafta de sardines grillées

Ingrédients
2 kg de sardines
1.500 g de graisse de mouton
finement hachée
1 bouquet de persil haché
3 oignons hachés
1 pincée de piment doux
1 pincée de cumin
Piment fort, gingembre
Sel, poivre
Préparation
Nettoyer les sardines, retirer les
peaux et les petites arêtes pour
obtenir des filets et les passer au
moulin à légumes. Mettre dans
un saladier les sardines moulues,
la graisse de mouton hachée, le
persil haché, les oignons hachés,
le piment doux et fort, le cumin,
le gingembre, le poivre et le sel,
malaxer le mélange avec les
mains jusqu'à l'obtention d'une
pâte homogène.
Façonner des boudins avec la
pâte de sardine, les aplatir délica-
tement avec les mains.
Faire griller les boudins de sar-
dine des deux côtés sur feu de
charbon de bois.
Servir aussitôt.

Biscuits
aux deux chocolats

Ingrédients
3 œufs
75 g de sucre
85 g de beurre
50 g de farine
200 g de chocolat noir
1 tablette de chocolat blanc
Préparation
Préchauffer le four à thermostat 6
(180°C, 350°F).
Mélanger dans une jatte les œufs
entiers, la farine, le sucre puis
mettre le tout au réfrigérateur.
Faire fondre le chocolat noir au
bain marie avec le beurre.
Incorporer au mélange précédent,
puis verser la préparation dans
les petits moules et enfoncer
légèrement dans chaque petit
moule un carré de chocolat blanc.
Faire cuire pendant 8 minutes
environ.

Assouplir des chaussures
neuves

Prenez du papier journal et
mouillez-le pour en faire des
boules consistantes. Mettez-les
dans vos chaussures. En
séchant, les boules se dilatent
et forment vos chaussures.

Allergie aux boucles
d’oreilles

Si vous
ê t e s
a l l e r -
gique, il
e x i s t e
u n e
solution
miracle
:

Badigeonnez vos boucles et
vos lobes d'oreilles avec de
l'huile, ce qui crée un corps
gras protecteur entre la peau et
les boucles.

Retirer facilement
une bague

Pour retirer une bague sans for-
cer, vaporisez du nettoyant à
vitres sur votre doigt et sur la
bague récalcitrante. En plus de
glisser plus facilement sur le
doigt, la bague sera nettoyée !

Une mine radieuse

Commencez
par faire un
gommage à
l’huile
d’olive et
au sucre.
Faites

ensuite un bain de vapeur à
base de thym et de romarin.
Enfin, mélanger un jaune
d’œuf à un zeste de citron et
passez sur le visage. Rincez
avec du lait de vache.

Moustiques, guêpes, arai-
gnées, fourmis, pucerons…
Vous voulez vous en débarras-
ser ? Oubliez l’insecticide
ultra- toxique ! Voici des solu-
tions naturelles, radicales, sans
risque pour les éliminer et, si
besoin, soulager leurs piqûres.

Du savon noir contre
les araignées

Détachant, dégraissant mais
aussi répulsif et asphyxiant !
Le savon noir est un produit
biodégradable, non polluant
qui repousse efficacement et
tue les araignées.

Comment l’utiliser :
Verser 200 g de savon noir
dans deux litres d’eau tiède.
Laisser bien dissoudre. Ajouter
8 litres d’eau froide et mélan-
ger énergiquement. Vaporiser
dans la maison et/ou le jardin 3

ou 4 fois à 8 jours d’intervalle.
A savoir : le savon de

Marseille est également utilisé
pour repousser les insectes (10
cl de savon pour 1 litre d’eau).

Du bicarbonate contre
les insectes en général

Derrière sa poudre blanche,

fine et sans odeur se cache un
puissant insecticide biodégra-
dable et non toxique pour l’en-
vironnement.

Comment l’utiliser
Mélanger 1 c. à café de bicar-
bonate de soude avec 4 c. à
soupe d’huile d’olive. Remplir
un vaporisateur d’un demi-litre

d’eau et ajouter le mélange.
Pulvériser plusieurs fois par
jour jusqu’à la disparition des
insectes.

Du plâtre contre les
cafards et les blattes !

Le plâtre est un moyen
naturel et sans risque pour la
santé et l’environnement, en
plus c’est une solution radicale
et rapide.

Comment l’utiliser
Mélanger 1 c. à café de plâtre à
1 c. à café de farine blanche et
1 c. à café de sucre en poudre.
Verser le mélange sur le lieu de
passage des insectes. Poser à
côté une assiette plate avec de
l’eau. En s’abreuvant, ils
seront victimes d’occlusion
intestinale. Recommencer
jusqu’à disparition complète
des blattes et des cafards.

Astuces

Cuisine SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

Les épluchures pour vos petits... bobos
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LUTTER ÉCOLOGIQUEMENT CONTRE LES INSECTES

Insecticides naturels

Réveillons donc notre
conscience écologique, cela
nous fera autant de bien qu'à
notre planète.

Le cataplasme de persil pour
apaiser les piqures d’insectes :

Si vous vous êtes fait piquer
par un moustique, plongez
quelques feuilles de persil dans
de l'eau bouillante pendant une
minute, et une fois qu'elles sont
refroidies, posez-les sur la zone
sensibilisée.

L’eau de cuisson du riz
apaise une gastroentérite :
L'eau de cuisson des

pommes de terre est bien utile
pour désherber le jardin, et
celle des œufs est un engrais
écologique riche en minéraux.
D'autres eaux de cuisson peu-
vent aussi avoir des bienfaits.
Celle du riz calme les gas-
troentérites, tandis que celle

des poireaux utilisés après le
shampoing épaissit les che-
veux

Estomper les rides avec des
compresses de coing :

Vous avez fait de la gelée de
coing ? Gardez les épluchures
de ces fruits. Faites-les macé-
rer pendant deux semaines
dans de l'eau de vie. Tapotez
ensuite vos rides chaque soir
avec cesérum.
Les compresses de the pour
faire degonfler les paupieres :

Vous vous réveillez avec les
yeux gonflés ? Buvez votre thé
du petit-déjeuner et appliquez
ensuite les sachets humides et
refroidis sur vos yeux qui vont
vite dégonfler. Récupérez les
sachets pour les placer dans le
fond des bacs de vos plantes.
Ils feront alors office de drai-
nage et d'engrais naturel.

La pectine de pomme pour
regulariser votre transit

Vous venez d'enfourner une
belle tarte aux pommes, mais
que faire des épluchures ?
Faites-les bouillir dans un litre
d'eau pendant au moins trente

minutes. Vous allez obtenir une
pectine digestive dont vous
pourrez consommer un ecuil-
lère à soupe par jour. Vous pou-
vez également l’utiliser pour
gélifier les confitures.

Épluchures, marc de café, pétales de fleurs
fanées, sachets de thé, eaux de cuisson... tout
ce que nous considérons comme déchets
peuvent nous être encore utiles et même nous
apporter un certain bien-être.
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PAR RAYAN NASSIM

Au total 2.251 personnes, faisant l'objet
de mandats de justice, ont été arrêtées
durant les cinq premiers mois de l'année
en cours à travers le territoire national, a
indiqué la Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN) dans un communiqué,
précisant que ces actions s'inscrivent dans
le cadre de sa "nouvelle approche de
réduction du potentiel criminel".
"En plus de son action continue de lutte
contre la criminalité sous toutes ses
formes, la Sûreté nationale a inscrit dans
le cadre de sa nouvelle approche de
réduction du potentiel criminel, la traque
des auteurs d'infractions à la loi, objets de

mandats de justice. Cette approche qui
s'appuie sur l'engagement permanent de
l'ensemble des services de police a pour
but la diminution du taux de la criminalité
et le renforcement du sentiment de sécu-
rité chez le citoyen", a affirmé la DGSN.
Elle a indiqué que durant les cinq pre-
miers mois de 2019, 2.251 individus ont
été arrêtés "en vertu de mandats d'arrêt
décernés par les juridictions nationales".
Parmi les individus arrêtés on signale sur
le même communiqué : "391 personnes
recherchées pour trafic et commercialisa-
tion illicites de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes, 339 recherchées
pour vols, 240 recherchées pour associa-
tion de malfaiteurs. 7 personnes recher-

chées pour homicides volontaires, 37
recherchées pour tentatives d’homicide.
33 personnes recherchées pour des
affaires de contrebande.
55 recherchées pour des affaires de faux
et usage de faux. Alors que 123 autres
personnes étaient recherchées pour escro-
querie, 123 recherchées pour émission de
chèques sans provision, 135 autres
recherchées pour coups et blessures
volontaires, ainsi 768 personnes recher-
chées pour divers autres motifs : fraude
fiscale, abus de confiance et atteinte à
l'économie nationale".

R. N.

Classée parmi les zones à haut
risque, l’Algérie a connu
plusieurs événements
tragiques, qui resteront
gravées dans la mémoire
collective de la population.

PAR IDIR AMMOUR

E n effet, pour briser l’amnésie, on
citera quelques-uns pour conjurer le
drame ayant touché ces villes, à l’ins-

tar du séisme dévastateur qui a frappé, le
mois d’octobre 1980, la ville de Chlef.
Les inondations de Bab el-Oued dont le
souvenir est encore vivace dans l’esprit des
Algériens, notamment dans le quartier
populaire de Bab el-Oued, où à la moindre
averse, les habitants se souviennent de
ceux que les eaux torrentielles ont
emporté. Mais l’une des plus grandes
catastrophes jamais connues depuis des
siècles dans l’Algérois demeure sans nul
doute le séisme de 2003 à Boumerdès. On
citera aussi les récentes inondations d’Illizi
et Djanet.
Pour parer à de telles catastrophes, les pou-
voirs publics ont pris les mesures néces-

saires en mettant en œuvre "un plan de
réduction des risques de catastrophes
naturelles visant à développer la résilience
d’Alger, c’est-à-dire sa capacité à réduire
l’impact d’une catastrophe, à la fois sur les
vies humaines et sur les biens, mais aussi
sa capacité à se rétablir rapidement tout

en continuant à assurer les fonctions
vitales de commandement et de coordina-
tion", a indiqué le directeur de ce projet
Mohamed Smaïl. Tout en expliquant que
"ledit plan est encore au stade d’étude,
sous la loupe d’experts locaux et étran-
gers". Il s’agit, en fait, "d’un programme

interdisciplinaire et ministériel conçu pour
aider les autorités de zones urbaines com-
plexes, telles que la wilaya d’Alger à
réduire les risques de catastrophe (RRC)",
a-t-il fait savoir. Pour le mettre au point, la
ville d’Alger va se faire assister par
Earthquakes and Megacities Initiative
(EMI), un organisme scientifique ayant
mis au point cette procédure et qui a réalisé
des travaux similaires dans plusieurs
mégapoles internationales (Istanbul en
Turquie, Dakka au Bangladesh, Mumbai
en Inde, Quezon City et Pasig City aux
Philippines et Amman en Jordanie). Basé
sur une approche participative qui mobi-
lise, aux côtés des autorités de la wilaya,
les responsables, les services de sécurité,
les élus, les représentants des institutions
techniques et scientifiques, la société
civile, le secteur privé, les universitaires,
les médias, et autres acteurs concernés.
Ainsi, le PDRU sera le résultat d’une col-
laboration entre les compétences natio-
nales et les experts internationaux mondia-
lement reconnus dans leurs domaines res-
pectifs.

I. A.

PLAN DIRECTEUR DE RÉSILIENCE URBAINE

La capitale sous la loupe
d’experts locaux et étrangers

BILAN DE LA DGSN POUR 2019

2.251 suspects arrêtés

Les perspectives du pétrole seraient-elles
en train de s’assombrir ? C’est ce que
semble penser l’Arabie saoudite, qui
nourrirait la crainte que les cours du
pétrole tombent sous la barre des 40 dol-
lars, a rapporté le site spécialisé
TradingSat.
Des responsables saoudiens auraient ren-
contré ce lundi des responsables russes
lors d’une discussion durant laquelle ils
auraient évoqué la possibilité d’un scéna-
rio dans lequel le baril de brut chuterait
sous les 40 dollars.
L’Arabie saoudite considère que cette
éventualité n’est pas à exclure dans le cas
de l’absence d’une prolongation de l’ac-
cord de réduction de la production signé
par l’Opep et des pays pétroliers tels que
la Russie.
"Il existe, aujourd’hui, de grands risques
d’offre excédentaire", a indiqué à Moscou
le ministre russe de l’Énergie, Alexander
Novak, à l’issue de sa rencontre avec son
homologue saoudien, Khaled al-Faleh.
"Nous nous sommes mis d’accord sur le
fait que nous devons mener à bien des

analyses plus poussées tout en suivant le
déroulement des événements sur le mar-
ché en juin", a-t-il ajouté. "Avec la Russie,
mais également au niveau de l’Opep, nous
travaillons avec l’objectif de prendre des
mesures préventives pour empêcher que
ce scénario ne se produise pas", a pour sa
part affirmé le ministre saoudien Khaled
al-Faleh. Le Président russe a pour sa part
laissé planer le doute quant à l’éventualité
de voir la Russie prolonger l’accord de
réduction. "Évidemment que l’Arabie
saoudite veut que les cours de l’or noir
restent à un niveau élevé (…) mais, grâce
à la nature de l’économie russe, plus
diversifiée, nous n’en avons pas besoin", a
fait savoir Vladimir Poutine.
Le pessimisme de l’Arabie saoudite
trouve racine dans son constat que les
perspectives sur le marché du pétrole se
sont très rapidement assombries.
Le mois dernier à peine l’Agence interna-
tionale de l’énergie (AIE) anticipait un
déficit assez important de l’offre au
deuxième trimestre 2019, même si l’AIE
constatait également quelques craquelures

au niveau de la demande. Depuis, la situa-
tion s’est pourtant largement détériorée, le
pétrole brut ayant connu au mois de mai
son pire mois depuis la crise financière
mondiale de 2008, avec une chute 11,4 %
pour le Brent. Pour ne rien arranger,
l’agence américaine d’information sur
l’Énergie (EIA) a réduit ce jeudi sa prévi-
sion de croissance de la demande mon-
diale de pétrole pour cette année et la pro-
chaine, rapportent les Echos.
L’EIA anticipe en effet une hausse de la
demande de 1,22 million de barils par jour
cette année, soit 160.000 barils journaliers
de moins que dans ses précédentes prévi-
sions. La projection pour 2020 est quant à
elle ajustée à 1,42 million de barils par
jour, soit une révision en baisse de
110.000 barils.
Les cours du pétrole ont perdu près de 2 %
ce mercredi, le cours du pétrole Brent
s’établissant aux alentours de 61 dollars,
affaibli par les sombres perspectives de la
demande mondiale et la hausse des stocks
américains.

R. N.

COURS DU PÉTROLE

Craintes d’une baisse à 40 dollars

SUD DU PAYS
39 orpailleurs arrêtés

Trois narcotrafiquants, en possession de
grandes quantités de kif traité, ont été
arrêtés avant-hier à Tlemcen, par des
gardes-frontières en coordination avec
des éléments de la Gendarmerie natio-
nale (GN), alors que 39 orpailleurs ont
été appréhendés au sud du pays par des
détachements de l’Armée nationale
populaire (ANP), a indiqué hier dans un
communiqué, le ministère de la Défense
nationale (MDN). "Dans le cadre de la
lutte contre la contrebande et la crimi-
nalité organisée, et dans la dynamique
des opérations de qualité visant à endi-
guer la propagation du fléau des
drogues dans notre pays, des gardes-
frontières en coordination avec des élé-
ments de la GN ont arrêté, le 11 juin
2019, 3 narcotrafiquants en possession
de 200 kilogrammes de kif traité, tandis
que des gardes-côtes ont saisi, à
Ghazaouet et Beni-Saf, une autre quan-
tité de la même substance s’élevant à
(105,7) kilogrammes", précise la même
source. Dans le même contexte, un déta-
chement de l’ANP en coordination avec
les services des Douanes, ont saisi, à
Bordj-Badji-Mokhtar, 23,4 kilo-
grammes de kif traité, alors que des élé-
ments de la GN ont saisi 8,680 kilo-
grammes de la même substance détenue
par un narcotrafiquant à Sétif. D’autre
part, des détachements de l’ANP ont
appréhendé, lors d’opérations distinctes
menées à Djanet et Tamanrasset, 39
orpailleurs et ont saisi 38 groupes élec-
trogènes, 28 marteaux-piqueurs, ainsi
qu’un camion chargé de mélange de
pierres et d’or brut, tandis que des élé-
ments de la GN ont découvert, à El-
Taref, un atelier de préparation d’armes
artisanales et saisi 595 grammes de kif
traité, un fusil de chasse, des outils de
remplissage de cartouches, une quantité
de munitions et divers autres objets.

R. N.



Des hommes d'affaires turcs,
activant dans le domaine de
l'industrie de la réfrigération
et de la climatisation, ont
exprimé leur disposition à
établir des partenariats
durables et fructueux avec
leurs homologues algériens
en vue de promouvoir et
d'impulser les échanges
économiques.

PAR RIAD EL HADI

A l'occasion d'une rencontre d'af-
faires, organisée à Alger, entre les
hommes d'affaires turcs et leurs

homologues algériens, les opérateurs éco-
nomiques turcs ont affirmé que les voies
de coopération et de partenariat seront
examinées par les deux parties sur la base
de la règle juridique (51 - 49 %) de ges-
tion de l'investissement étranger en
Algérie.
Initiée par l'association turque "Iskid"
(composée de 110 sociétés turques pion-
nières dans le domaine du froid industriel,
de la climatisation et de la réfrigération
avec 90 % de parts du marché turc) et la
chambre algérienne de commerce et d'in-

dustrie, cette rencontre d'affaires vise à
renforcer la coopération, à favoriser
l'échange d'expériences et à développer
des partenariats solides dans le domaine
du froid industriel, de la climatisation, de
la réfrigération, du chauffage et de la fil-
tration de l'air entre les deux parties.
Intervenant à l'ouverture de la rencontre,
le vice-président de l'association Iskid,
Ayik Serdar, a indiqué que "l’association
a envoyé des invitations à 650 hommes
d'affaires algériens intéressés par l'indus-
trie de la climatisation et de la réfrigéra-
tion, et ce pour organiser des rencontres
avec les représentants de 11 sociétés
turques spécialisées en la matière, exami-

ner les voies de coopération entre les deux
parties et tisser des partenariats solides".
Il a expliqué que cette rencontre "sera
certainement sanctionnée par plusieurs
partenariats et accords entre les parties
algérienne et turque dans le but de tra-
vailler et d'investir ensemble dans le
domaine de la réfrigération et de la clima-
tisation". Dans ce contexte, il a fait savoir
qu'un "salon professionnel international
des systèmes sanitaires, du chauffage, des
systèmes d'aération et de climatisation
"ISK Sodex Istanbul sera organisé, à
Istanbul, du 2 au 5 octobre prochain",
invitant l'assistance à y prendre part.
Le conseiller commercial auprès de l’am-

bassade de Turquie à Alger, Bahadir
Erkan, a salué ce type de rencontres, les-
quelles "devront impulser davantage la
coopération économique entre les deux
pays". Rappelant, pour sa part, le volume
des échanges économiques entre l'Algérie
et la Turquie qui a dépassé 4.5 Milliards
USD et qui est appelé, à l'avenir, à attein-
dre plus de 10 Mds USD, le président de
la chambre de commerce de Tipasa,
Djellal Maâmar Serandi, a salué cette ren-
contre assurant qu'"elle sera couronnée
par la conclusion de plusieurs accords de
partenariat gagnant-gagnant".
L'"Algérie est à la recherche de marchés
extérieurs", a indiqué M. Serandi, ajou-
tant que "le marché turc est parmi les plus
importants". Néanmoins, a-t-il ajouté, "les
entreprises turques qui travaillent en par-
tenariat avec l'Algérie, et qui sont spécia-
lisées dans les domaines de la construc-
tion et de l'industrie du textile ne sont pas
présentes en Algérie". L'"objectif des
entreprises turques spécialisées dans le
froid et la climatisation consiste principa-
lement en l'étude du marché algérien, par-
ticulièrement dans les domaines de la
vente et la distribution", a-t-il affirmé,
précisant que "les entreprises algériennes
désirent établir des partenariats avec la
partie turque en vue de tirer profit de leurs
expériences et savoir-faire dans ce
domaine".

R. E.

MIDI LIBRE
N° 3716 | Jeudi 13 juin 2019 7ECONOMIE
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Les turcs intéressés par un partenariat
en Algérie

Toutes "les procédures et mesures indis-
pensables à la réussite de la campagne de
récolte céréalière pour cette saison ont été
prises", a annoncé le ministre de
l'Agriculture, du Développement rural et
de la Pêche, Cherif Omari.
Lors d'une rencontre avec les représentants
de la filière céréalière, les directeurs des
directions des services agricoles, des coo-
pératives de céréales et de dégumes secs au
niveau des wilayas et les secrétaires géné-
raux des chambres d'agriculture, le minis-
tre a affirmé que "les mesures indispensa-
bles à la réussite de la campagne de col-
lecte des céréales, notamment l'orge,
avaient été prises. Celle-ci sera suivie par
la campagne de collecte des blés dur et
tendre". Ces mesures, explique le ministre,
"ont été prises au niveau du ministère de
l'Agriculture, au sein de l'Office algérien
interprofessionnel des céréales dans l'ob-
jectif d'assurer la disponibilité et la qualité

de la production nationale, dans le cadre
de la consolidation de la sécurité alimen-
taire du pays".
Le ministre a également évoqué les
mesures de facilitation et incitatives au
profit des agriculteurs portant sur la col-
lecte des céréales, à l'image de "l'ouverture
des portes des CCLS et centres de collecte
de céréales de 6h à 20h , avec possibilité
d'ouverture la nuit, s'il est nécessaire,
outre l'octroi de facilités et d'avantages
incitatifs notamment, financiers". Le
ministre a également rappelé "les mesures
administratives simplifiées prises au profit
des agriculteurs, sous la direction des
directeurs des services d'agriculture au
niveau des wilayas".
Le ministre a, d'autre part, fait savoir,
qu'un "débat sera ouvert, dans les pro-
chains jours, en vue de réunir tous les
intervenants de la filière céréalière, à l'ef-
fet de prendre certaines mesures supplé-

mentaires qui devront améliorer la collecte
des céréales, dans le but de compter, à
l'avenir, sur notre production nationale en
cette matière essentielle et riche".
Il s’est dit, en outre, "optimiste quant à
l’abondance de la production cette année
du fait des conditions météorologiques
favorables, des mesures prises durant la
période de labour et de semailles, de la
subvention des engrais et des semences et
des mesures prises antérieurement".
Il a rappelé également que "l’État a pris
une série de mesures relatives au maté-
riels, machines et logistique, et à la mobi-
lisation des capacités humaines en vue de
faciliter la campagne de moisson-battage
au profit des agriculteurs et exploitants
agricoles afin de relever le défi, réduire les
importations, renforcer la sécurité alimen-
taire et augmenter les capacités locales".
La campagne moisson-battage a été lancée
dans le Sud et certaines régions de l’Ouest,

et pour l’heure 130.000 quintaux ont été
déjà collectés. La campagne de collecte de
l’orge sera lancée officiellement le 15 juin
et durera jusqu'à début juillet. Pour le
ministre, "l’Algérie maîtrise depuis 20 ans
la production des semences, et ce grâce au
bon encadrement assuré par les interve-
nants et acteurs de ce domaine".
Les collectes abondantes de céréales enre-
gistrées ces derniers sont le fruit d’un bon
encadrement et de l’amélioration des opé-
rations de labour et de semaille, grâce à la
redynamisation des mécanismes néces-
saires à la garantie de l’abondance de pro-
duction. Le parc de transport a été égale-
ment renforcé par l’acquisition de 300 nou-
veaux camions, en vue de faciliter le trans-
port interne des céréales, de même que les
Coopératives de céréales ont été dotées
d’un système informatique pour une meil-
leure gestion.

R. E.

La Zone de libre-échange continentale
africaine - Zlecaf - "constituera la plus
grande zone de libre-échange intégré du
monde, avec 1,3 milliard de consomma-
teurs et un PIB combiné d’environ 3.400
milliards de dollars", a indiqué la Banque
africaine de développement (Bad) sur son
site web.
Selon la commission économique des
Nations unies pour l’Afrique (Uneca), la
"croissance du PIB de l’Afrique pourrait
atteindre 6 % par an sur un continent sans
frontières".

D'autre part, la Bad souligne que le thème
de ses assemblées annuelles qui se tien-
nent du 11 au 14 juin courant en Guinée
équatoriale "porte sur l’intégration régio-
nale pour la prospérité économique de
l’Afrique, laquelle a pris son envol avec
l’accord conclu en mars 2018 sur la Zone
de libre-échange continentale africaine
(ZLECAF), et entrera en vigueur en juillet
prochain".
La Bad a investi environ un milliard de
dollars pour soutenir plusieurs initiatives,
y compris des infrastructures transfronta-

lières, pour faire progresser les échanges
commerciaux entre les pays africains.
Ces investissements ont été faits, pour la
plupart, au profit des petites et moyennes
entreprises, moteur de la croissance éco-
nomique. L’intégration régionale est l’une
des cinq priorités stratégiques, "High 5s",
de la Banque, et est considérée comme un
point axial pour stimuler le développe-
ment économique de l’Afrique.
La Banque s’est engagée à accélérer l’in-
tégration du continent. Au cours des cinq
dernières années, la Banque a investi plus

de 15 milliards de dollars dans les infra-
structures d’énergie, de transport et de
technologies de l’information et de la
communication.
Parmi ces projets, figure un prêt de 93,8
millions de dollars pour la construction
tant attendue du pont "Sénégambie", entre
la Gambie et le Sénégal, qui entraînera
une baisse de 50 % des coûts du transport
entre les deux pays, de santé et d’éduca-
tion améliorés pour 900.000 personnes
vivant à proximité.

R. E.

RÉCOLTE CÉRÉALIÈRE

Une bonne production escomptée

ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE CONTINENTALE AFRICAINE

Elle regroupera 1,3 milliard de consommateurs
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



MIDI LIBRE
N° 3716 | Jeudi 13 juin 2019 17SPORTS

Si le sélectionneur national
Djamel Belmadi préfère se
montrer optimiste concernant
la prestation de son équipe
face au Burundi, lors du
match amical (1-1), il souhaite,
néanmoins, maintenir une
certaine exigence sur le
niveau collectif et l’efficacité.

PAR MOURAD SALHI

A pied d'œuvre depuis samedi
dernier à Doha, les joueurs du
sélectionneur national Djamel

Belmadi ont profité de ce premier test
pour régler leurs automatismes avant
le second match amical, prévu
dimanche prochain face au Mali, dans
ce qui sera un véritable test révélateur
avant la campagne africaine.
"Il y a des motifs de satisfaction, on a
vu un adversaire athlétique. Les
joueurs m'ont dit qu'ils n'ont jamais
démarré une Can en passant par une
étape de préparation pareille", a indi-
qué Belmadi après le match.
Djamel Belmadi a profité de l’occa-
sion pour faire tourner son effectif
afin d’avoir une idée précise sur
chaque élément. Il a même testé deux
schémas tactiques pendant cette joute
amicale contre le Burundi, dont il
s'agit de la première participation à la
Coupe d’Afrique des nations.
D’abord, Belmadi a procédé à une
belle revue d’effectif pendant les 90
minutes de la partie. Après une heure
de jeu, l’entraîneur incorpore trois
changements à la fois. Benacer à la
place de Brahimi, Farès remplace
Bensebaïni, alors qu’Ounas succède à
Belaïli.
Quelques minutes plus tard à la 74e
minute plus précisément, Belmadi
procède à un double changement en
incorporant Boudaoui et Slimani à la
place respectivement de Guedioura et
Bounedjah, auteur de l’unique but de
la sélection algérienne.
Le technicien algérien opte, désor-
mais, pour un 4-4-2 avec Bennacer et
Boudaoui à la récupération, Feghouli
ailier droit, Ounas ailier droit et
Mahrez devant qui tourne autour de
l’attaquant Slimani.

"On a décidé de jouer avec 4 milieux
offensifs parce qu'on savait qu'on
allait avoir un bloc défensif bas en
face. On a choisi d'aligner des joueurs
créatifs dans toute la latéralité, c'est
pour ça qu'on a mis Brahimi,
Feghouli, Belaïli et Mahrez avec un
attaquant devant. C'est un peu les
principes qu'on a eus face au Togo, ça
nous a réussi à ce moment", a-t-il
expliqué. Il y a lieu de signaler l’ex-
clusion du groupe du joueur Haris
Belkebla pour "mauvais comporte-
ment" et son remplacement par le
milieu de terrain de l’USM Alger,
Mohamed Benkhemassa. Ce dernier
rejoindra le groupe à Doha dans les
prochaines heures.
La sélection algérienne aura encore un
autre test dimanche prochain avant de
clôturer sa préparation en vue de la
phase finale de la Coupe d’Afrique
des nations prévue en Égypte du 19
juin au 21 juillet.
Djamel Belmadi a déjà indiqué que les
deux matchs amicaux face au Burundi
et au Mali, deux adversaires qualifiés
pour la Can-2019, seront très impor-
tants dans la préparation de l’équipe.
"Ces rencontres vont me permettre

d'avoir une idée claire sur la compo-
sante de l'équipe et de là, à mieux pré-
parer le premier match du tournoi
face au Kenya le 23 juin", a indiqué
l’entraîneur Djamel Belmadi.
Les Verts vont continuer leur prépara-
tion à Doha, au Qatar, jusqu’à la veille
de leur départ vers l’Égypte pour
prendre part à cette édition de la Can
2019. L’entraîneur poursuit son pro-
gramme de préparation sous une cha-
leur intense et une humidité impor-
tante pour permettre aux joueurs de
s’acclimater aux conditions de cette
région.
Belmadi tentera d’apporter les correc-
tifs qui s’imposent avant la compéti-
tion officielle. Le coach espère mettre
à profit le second match amical face
au Mali pour dégager une équipe type
solide et choisir du coup son schéma
tactique.
Le prochain match amical contre le
Mali aura lieu sans la présence du
public ni la presse. L’entraîneur
Belmadi a exigé le huis clos pour évi-
ter des fuites, préparer ses plans et
affûter ses armes en vue de la pre-
mière sortie face au Kenya.

M. S.

L'Algérie prendra part à la 1re édition
des Jeux africains de plage, prévue au
Cap-Vert du 14 au 23 juin, dans les 11
disciplines inscrites au programme de
ces joutes organisées par
l’Association des comités nationaux
olympiques d’Afrique. Les compéti-
tions auront lieu sur les plages de
Santa Maria, dans l'île de Sal, et réuni-
ront près de 1.800 sportifs de 54 pays,
alors que l'Algérie sera représentée
par 74 athlètes. Conduite par le chef

de mission Mohamed Hakim
Boughadou, déjà sur place, secondé
par Sofiane Zahi, la délégation algé-
rienne sera hébergée à Sol Dunas,
dans l'île de Sal, à proximité des diffé-
rents sites de compétition. L'Algérie
sera présente en natation avec 4
athlètes, aviron (2), karaté kata (6),
athlétisme (2), beach-handball gar-
çons et filles (18), beach-tennis (4),
freestyle football (3), kite surf (3),
basket-ball 3x3 (8), beach-volley gar-

çons et filles (4) et beach-soccer gar-
çons et filles (20). Le premier contin-
gent de la délégation algérienne a
quitté Alger mardi à destination du
Cap-Vert, alors que le second groupe
se déplacera samedi. Contactés par
l'APS, certains athlètes concernés par
le voyage à Sal ont exprimé leur
mécontentement quant à la manière de
leur convocation qui ne s'est faite que
lundi, soit la veille du départ.

APS

MEETING DE CIDADE LISBOA
2e place pour

l'Algérien Sofiane
Bouhadda

Le sprinter algérien Sofiane
Bouhadda a décroché la deuxième
place sur le 200 mètres du Meeting
de Cidade Lisboa, disputé lundi soir
au Portugal. La course a été rempor-
tée par le Brésilien Jonathan
Rodrigues alors que le Portugais
Carlos Manuel Sampaio
Naschimento a complété le podium.
Cette course est la 3e épreuve offi-
cielle pour Bouhadda cette saison,
après le Challenge régional de
Valence, disputé le 1er juin courant et
dans lequel il avait occupé la 3e
place sur 400 mètres, en 47.54,
avant de revenir sur le 200 mètres,
lors du Meeting d'Angoulême, dis-
puté le 7 juin.
Deux autres Algériens avaient parti-
cipé au Meeting international de
Cidade Lisboa, à savoir Miloud
Laredj, qui a terminé à la 4e place
sur 400 mètres et Salim Keddar, qui
a terminé en seconde position sur le
800 mètres.

JS KABYLIE
Hubert Velud,

nouvel entraîneur
Quelques jours après avoir annoncé
la fin de l'aventure de Franck
Dumas avec l'équipe, la JSK a déjà
trouvé son successeur.
Il s'agit de l'entraîneur français
Hubert Velud qui a signé un contrat
de 3 ans avec le club. Velud aura
pour mission d'essayer d'obtenir le
titre du championnat la saison pro-
chaine mais aussi faire un bon par-
cours avec la JSK sur la scène
Africaine et pourquoi ne pas gagner
le titre .
Après avoir officialisé l'arrivée de
Velud au sein de l'équipe, Mellal va
retourner à son mercato pour
essayer de renforcer l'équipe la sai-
son prochaine, qualifiée à la Caf
Champions League.

MERCATO
Adjali proche

du Club africain
Après avoir occupé le poste d'entraî-
neur de l'USM Annaba la saison
écoulée, Lakhdar Adjali pourrait
retrouver du service en dehors de
l'Algérie pour la saison prochaine.
Selon des médias tunisiens, l'ancien
joueur de l'EN est l'un des entraî-
neurs pressentis pour occuper le
poste d'entraîneur du Club africain.
Le club de Beb Jedid tente de rivali-
ser comme avant avec l’EST et veut
faire confiance à Lakhdar Adjali
pour mener l'équipe la saison pro-
chaine.
Après plusieurs échecs avec des
clubs algériens, Adjali pourrait,
enfin, trouver un club avec des
ambitions pour exploiter son savoir-
faire et ses compétences.

EQUIPE NATIONALE

Belmadi tire les enseignements

JEUX AFRICAINS DE PLAGE

L’Algérie présente dans 11 disciplines
au Cap-Vert

Une superficie de 200
hectares dans la wilaya de
Ghardaïa, dans le cadre de
l’investissement industriel et
restée inexploitée a été
récupérée par la Direction
locale de l’industrie et des
mines.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué le direc-
teur local de l’industrie et des
mines (DIM), Lyes Khelifa.

Précisant à l’APS que cette superficie,
attribuée à 117 bénéficiaires, a été
récupérée dans le cadre d’une opéra-
tion d’assainissement du foncier
industriel ainsi que celui destiné à
l’investissement, qui se poursuit dans
la wilaya. Après "plusieurs mises en

demeure suite aux constats établis
lors de sorties périodiques de vérifica-
tion sur les sites devant recevoir les
projets, les bénéficiaires ont été
déchus de l’attribution" , a souligné
Lyes Khelifa, rappelant à l’APS que
"pas moins de 2.282 projets d’inves-
tissement ont été déposés auprès de la
direction de l’industrie et des mines et
seuls 778 projets ont été retenus, tan-
dis que 524 ont été rejetés pour diffé-
rentes raisons de viabilité du projet".
Selon les statistiques, sur les 778 pro-
jets retenus, 179 actes ont été établis,
77 ont reçu leur permis de construire
et 9 projets sont opérationnels, a
relevé l’APS.
"Quelque 2.296 hectares ont été mobi-
lisés comme assiette foncière devant
recevoir des projets d’investissement
dans la wilaya de Ghardaïa" a fait
savoir M. Khelifa, soulignant que
"toutes les facilitations prévues par

l’État sont accordées aux opérateurs
économiques voulant investir dans la
wilaya".
Situés dans les trois zones indus-
trielles de la wilaya, Guerrara (21 ha),
Bounoura (10 ha) et Oued-Nechou
(36 ha), plus de 67 hectares répartis en
185 lots et 53 hectares dans les qua-
torze zones d’activité existantes dans
les différentes communes, viabilisés
et dotés d’une infrastructure de base,
sont prêts à recevoir de nouveaux opé-
rateurs économiques pour des projets
industriels.
Les pouvoirs publics ont mis en place
des conditions propices pour la mobi-
lisation du foncier industriel, afin de
permettre aux investisseurs et autres
opérateurs économiques de contribuer
à la création de richesse et quelque
25.000 nouveaux emplois.

B.M.
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MOSTAGANEM, PROJET DU PÉRIMÈTRE AGRICOLE IRRIGUÉ

Important retard dans la réalisation
Le ministre des Ressources en eau a
instruit, début juin, les responsables
du projet du périmètre agricole irrigué
de la plaine de Mostaganem pour
envoyer des mises en demeure aux
entreprises chargées de sa réalisation,
suite au retard important accusé dans
les travaux.
Lors de sa visite de travail et d’inspec-
tion des projets de son secteur à
Mostaganem, le ministre a demandé
aux responsables de l’Office national
d’irrigation et de drainage d’infliger
des sanctions et des pénalités de retard
et de mettre en demeure les entre-
prises accusant des retards dans la réa-
lisation des projets.
Le ministre a également demandé la
mise en place d’un plan pour rattraper
les retards afin que les travaux puis-
sent être réceptionnés dans six ou huit
mois. Dans ce contexte, il a fait remar-
quer que les entreprises ont entamé les
travaux en juillet 2018 et après 12
mois, soit les deux tiers du délai, le

taux d’avancement des travaux n’a
atteint que 14 %.
Ce projet vise, selon les explications
fournies au niveau du bassin laitier de
Hassiane, l’irrigation de 6.000 has de
terres agricoles à partir du système
d’alimentation en eau Mostaganem-
Arzew-Oran pour une enveloppe
financière de 7,5 milliards DA.
Lors de cette visite, le ministre a posé
la première pierre de réalisation d’une
station de collecte des eaux usées et
des eaux pluviales à la zone indus-
trielle de Bordjia pour un coût globale
de 309 millions DA. Ce projet vise la
mise en place d’un système de col-
lecte des eaux et de protection de cette
zone industrielle des crues. Il s’inscrit
dans le cadre d’une vaste opération
d’aménagement de la zone de Bordjia
2 (200 ha) soit un investissement de
2,5 milliards DA.
Par ailleurs, le ministre a inspecté le
projet d’aménagement de l’oued Aïn -
Sefra de la ville de Mostaganem. Le

projet vise le curage du cours d’eau
s’étendant sur 5 km, la création d’es-
paces de loisirs, d’aires de proximité,
des terrains pour la pratique sportive
pour un montant de 2,1 milliard DA.
Ce projet vital permettra à la ville de
Mostaganem d’enrayer 12 embou-
chures d’eaux usées anarchiques, la
réalisation d’un réseau d’assainisse-
ment, d’une station de déviation des
eaux vers la station de traitement de
Salamandre, le curage de 20 ha des
abords de l’oued, le transfert de
30.000 m3 de déchets vers le centre
d’enfouissement technique.
Il est prévu la réalisation de 7 stades
de proximité de football, un stade de
basket-ball, 14 terrains de pétanque,
deux espaces de jeux pour enfants, des
jardins, espaces verts, l’exploitation
de Haï-Kenasis comme espaces de
détente des familles et un parcours
pour les pratiquants de la marche et de
la promenade en plein air.

APS

TIPASA
Bilan du bureau
de poste mobile

durant
le Ramadhan

Un montant global de plus de 40 mil-
lions de dinars a été retiré au niveau du
bureau de poste mobile installé durant le
mois sacré du Ramadhan par la direction
d’Algérie Poste à Tipasa, a indiqué.
Selon la directrice d’Algérie Poste à
Tipasa, Fazila Sidmhadj, qui a qualifié
ce montant de "chiffre record pour cette
première expérience du genre dans la
wilaya", cette somme retirée au niveau
du bureau mobile d’Algérie Poste à
Tipasa "est susceptible de porter la
wilaya aux premières places du classe-
ment nationale en la matière." "Le suc-
cès de cette expérience a encouragé la
direction locale d’Algérie Poste à la
création d’un 2e bureau postal mobile
similaire en prévision de la saison esti-
vale, durant laquelle la wilaya enregis-
tre un flux considérable d’estivants sur
ses plages", a souligné la même respon-
sable.
La directrice d’Algérie Poste à Tipasa a
fait part de la "disponibilité de liquidités
enregistrée, à la même période par ses
services, ayant permis le retrait global
de six milliards DA, sans retard sur les
dates de versement", un chiffre rendu
"possible grâce au programme de tra-
vail mis au point en coordination avec
les responsables des secteurs
employeurs concernés", a-t-elle assuré.
Le réseau d’Algérie Poste à Tipasa est
constitué de 72 bureaux postaux, dont 7
principaux et hors classement respecti-
vement à Tipasa, Cherchell, Koléa, Bou-
Ismail, Hadjout, Hameur el-Aïn, et
Gourara, outre deux petits bureaux pos-
taux au niveau du centre universitaire de
Tipasa et de l’Académie militaire de
Cherchell.

M’SILA
Fermeture

de 5 carrières
d’extraction

de sable d’oued
Cinq carrières d'extraction de sable
d’oued de M'sila, localisées à BouSaâda
et Tamsa ont fait l’objet de fermeture.
Ces fermetures sont motivées par le non
respect des cahiers des charges fixant les
quantités de sable à extraire et détermi-
nant les coordonnées des superficies à
exploiter. Cette fermeture intervient sur
ordre du chef de l’exécutif local, Brahim
Ouchane, suite à un rapport établi dans
ce contexte par une commission chargée
du suivie et de l’évaluation de ce dossier
et son impact sur l’environnement dans
la région sud de la wilaya où est locali-
sée la totalité de ces carrières.
Tout en assurant que la capitale du
Hodna veillera à satisfaire les demandes
en matière de sable des oueds, expri-
mées dans le cadre des chantiers de réa-
lisation des projets publics et privés, les
mêmes services ont relevé le suivi
"rigoureux" de ce dossier afin de préser-
ver l’environnement immédiat des ces
carrières de sable.
A l’issue de la décision de fermeture de
ces cinq sablières, le nombre des car-
rières d’extraction de sable actuellement
en service, s’élève à neuf.

APS

GHARDAIA, DIRECTION LOCALE DE L’INDUSTRIE ET DES MINES

Récupération de 200 ha de
foncier industriel inexploités



En vue de préserver le capital
forestier, réhabiliter et mettre
en valeur les arbres de liège,
des plans de développement
prometteurs ont été lancés en
concrétisation à Souk-Ahras.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué la
Conservation des forêts. Les
plans de développement pour

la préservation du capital forestier
devront contribuer à la croissance éco-
nomique et touristique de cette région
frontalière, par la réduction du taux de
chômage et l’amélioration des condi-
tions de vie des habitants, a précisé le
chef de service de l’extension des
richesses et des études de la
Conservation des forêts, Mohamed
Zeine, rappelant à l’APS que plusieurs
campagnes de reboisement ont, dans ce
sens, été organisées pour "compenser"
les centaines d’hectares d’arbres
détruits durant les dernières années, par
les feux ayant touché les forêts des com-
munes d’El Machrouha, Henancha,
Aïn-Zana, Ouled-Idriss et Zaârouria,
ajoutant que ces opérations se poursui-
vent et visent également l’ouverture de
pistes forestières à travers les com-
munes de Ouilane, Lahdada, Ouled-
Moumène, Lakhdara, et M’daourouch
et l’ouverture de tranchées anti-incendie
dans la commune de Ouilane et à travers
les communes de Aïn-Zana et El-

Machrouha sur un linéaire de 95 kilo-
mètres. Selon l’APS, le même responsa-
ble a fait part de la réalisation de 600
km pour délimiter le domaine forestier,
l’aménagement de 960 km de pistes,
l’entretien des plants reboisés récem-
ment sur une surface de 500 hectares et
le recalibrage des cours d’eau sur un
volume de 3.000m3 en plus de la réalisa-
tion de 20 sources d’eau et la plantation
de 23 hectares en figue de barbarie, sou-
lignant que ce programme de dévelop-
pement prévoit également plusieurs
opérations pour distancer les arbres de
lièges, l’ouverture de piste et tranchées
pour protéger cet arbre des risques d’in-
cendie et la plantation de différentes

espèces d’arbres.
Avec une surface de 88.932 ha, les
forêts de Souk-Ahras occupent 22 % de
la surface globale de la wilaya estimée à
436.000 ha, a indiqué la Conservation
des forêts, précisant que les arbres de
liège s’étendent sur 14.331ha répartis à
travers les forêts d’Oued Bechih, Fedj-
Maktaâ et Oued-Laghnam dans la com-
mune d’El Machrouha et la forêts de
Boumezrane àAïn-Zana et la forêt Fedj-
Laâmad à Ouled-Driss, notant que ce
capital forestier a largement contribué à
la préservation des différentes espèces
animales comme le lapin, la perdrix, la
hyène, le sanglier et le cerf berbère.

B. M.
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SOUK-AHRAS, CONSERVATION DES FORÊTS

Préservation du capital
forestier et réhabilitation

des arbres de liège

La zone humide chott Gadaïne, au nord-
ouest de Batna, a repris vie depuis cet
hiver d’une manière jugée remarquable
accueillant notamment une population
de flamants roses passée de 1.100 en
janvier à plus de 6.000 individus recen-
sés à la mi-mai courant, relançant l’es-
poir de sa classification, ont attesté des
cadres de la Conservation des forêts à
l’occasion d’une sortie consacrée à cette
zone dans le cadre de la célébration de
la journée mondiale des oiseaux migra-
teurs. "C’est la première fois en10 ans
que l’on observe autant de flamants
roses peuplant les marécages de ce
chott jusqu’au mois de mai", signalent
d’anciens cadres de la Conservation des
forêts. Cette reprise de vitalité est égale-
ment attestée par la richesse faunistique
observée au terme du dénombrement
hivernal d’oiseaux d’eau avec 23
espèces avifaunes dont 13 protégées
avec un total de 3.296 individus dont la
sarcelle marbrée (68 oiseaux) et la
tadorne de belon (271), souligne Walid
Beladehane, chef du service de protec-
tion de la flore et de la faune à la conser-
vation des forêts.
"L’ibis falcinelle, espèce migratrice
d’Europe de l’Est très rare en Algérie, a

été observé et photographié depuis
quelques jours par un cadre du district
de la daïra de Seriana de la conserva-
tion des forêts dans cette zone humide
où cette dense présence et diversité
d’oiseaux migrateurs représente un bio-
indicateur de santé", assure le même
cadre. Chott Gadaïne est une suite de
marécages aux eaux saumâtres qui com-
muniquent entre elles et vont s’écouler
par l’étroit canal de oued Saboun dans
le chott Tinslit qui est classé Ramsar
depuis 2012. Cette étendue d’eau cou-
vre, avec ses abords, près de 2.600 hec-
tares chevauchant les deux communes
de Lazro et Aïn-Yagout. Elle est alimen-
tée essentiellement par les eaux de pluie
et les écoulements des deux oueds de
Zana et d’El-Madher. Cette luxuriance
de la vie a relancé chez les cadres de la
Conservation des forêts et autres défen-
seurs de la nature l’idée d’une classifi-
cation Ramsar de la zone.
Pour Beldehane Walid, le processus de
classification requiert plusieurs critères
dont le premier est un suivi de protec-
tion de cette zone d’accueil des oiseaux
migrateurs à assurer avec le concours
des autorités locales. "Une classifica-
tion dans le cadre de la convention

internationale Ramsar assurera une
protection effective de cette importante
étendue d’eau incluant éventuellement
l’installation de postes de vigie et une
clôture par endroit pour y limiter l’ac-
cès et valoriser son importance comme
site de protection des oiseaux", a souli-
gné, pour sa part, Redouane, cadre de la
conservation des forêts. La zone est un
site remarquablement idéal pour l’ali-
mentation, le repos et la nidification des
oiseaux d’eau migrateurs. Plusieurs
espèces, dont le canard grèbe à cou noir
et l’échasse blanche nidifient en ce
moment à Gadaïne. Le site de Gadaïne
revêt aussi une importance culturelle du
fait de sa situation au milieu d’une zone
d’une grande richesse historique et
archéologique avec la proximité du
célèbre mausolée royale numide
d'Imedghassene qui s’élève depuis plus
de 23 siècles dans la commune proche
de Boumia et les tombeaux indigènes
signalés aux environs de Zana au pied
du djebel Merzkène entre chott Gadaïne
et chott Saboun par les deux archéo-
logues Stéphane Gsell et Henri Graillot
qui ont aussi révélé des inscriptions
libyques à Sériana.

APS

CONSTANTINE
Indemnisation de

la perte de cheptel
et volaille

Un montant financier de 7,87 millions de
dinars a été consacré à l’indemnisation de la
perte de cheptel ovin, bovin et la volaille
depuis le début de l’année en cours dans la
wilaya de Constantine.
Les pertes signalées par des agriculteurs assu-
rés de diverses communes de la wilaya ont
concerné un total de 55 déclarations de décès
d’animaux, à savoir 10 têtes ovines d’une
valeur financière de 370 millions DA, 25
bovins ayant nécessité un montant de 6,5 mil-
lions DA, en plus de l’enregistrement de 15
déclarations de perte de volailles, d’une valeur
financière d’1 million DA.
Les pertes signalées sont à l’origine de
diverses maladies, dont l’intoxication et la
tuberculose. Aucun cas de perte de cheptel dû
à la peste des petits ruminants et la fièvre aph-
teuse n’a été signalé dans la wilaya Les éle-
veurs concernés par cette opération activent,
notamment, dans les communes de Béni-
H’midene, d’Aïn- Smara et d’El-Khroub. Un
montant financier global estimé à 45 millions
DA a été réservé à la wilaya de Constantine au
titre de l’exercice 2018 pour l’indemnisation
des éleveurs touchés par la perte de leurs bêtes.
Mourad Bendada a considéré que "l'acte assu-
rance est avant tout un acte économique et un
atout primordial dans la gestion des risques, à
tous les niveaux, pour la couverture des pertes
signalées par les éleveurs du cheptel qui sont
assurés auprès de la CRMA".
La wilaya de Constantine dispose actuellement
de plus de 240.000 têtes de cheptel dont
51.000 têtes bovines, 180.000 têtes ovines et
10.000 caprins, selon les dernières statistiques
établies par la Direction des services agricoles
(DSA).

ORAN
Attribution de

13.000 logements
AADL avant
septembre

Pas moins de 13.000 logements de type loca-
tion/vente (AADL) seront attribués à leurs
bénéficiaires au nouveau pôle urbain Ahmed-
Zabana d’Oran avant la fin du troisième tri-
mestre de l’année en cours 2019. L’opération
de distribution de ce quota de logement se fera
après la fin du raccordement des projets
AADL à la canalisation principale d’assainis-
sement par le services des ressources en eau et
l’achèvement des travaux d’aménagement
externe et de raccordement aux réseaux de la
voirie. Le wali d’Oran a présidé une réunion
consacrée au dossier de l’habitat dans la capi-
tale de l’Ouest algérien exhortant, à cette occa-
sion, les responsables concernés à accélérer la
désignation des entreprises chargées des tra-
vaux d’aménagement externe, surtout au
niveau du pôle urbain de Oued-Tlélat et des
projets situés dans des daïras de la wilaya.
Le chef de l’exécutif de la wilaya d’Oran a
appelé aussi à accélérer l’affichage des listes
de logements sociaux par les comités de daïras
après achèvement de l’examen des dossiers
dans les trois prochains mois et mettre en place
un calendrier de relogement qui s’étalera
jusqu’à la fin de l’année en cours, surtout pour
ceux qui ont des pré-affectations. Il a souligné
qu’il faut unifier les efforts pour l’achèvement
des travaux d’aménagement externe dans les
plus brefs délais. Dans ce contexte, des ins-
tructions ont été données pour le lancement
prochain de l’étude des dossiers de l’habitat
social. Des chefs de daïra ont été instruits à
afficher des listes de bénéficiaires, accélérer
l’étude des dossiers au niveau des comités de
daïras, selon la cellule de communication de la
wilaya.
Concernant les propriétaires de logements pré-
caires du centre-ville, un programme d’excep-
tion a été réservé portant sur le vieux bâti sui-
vant la priorité et selon les logements disponi-
bles.

APS

BATNA, ZONE HUMIDE CHOTT GADAÏNE

Recensement de 6.000 flamants roses
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE MEDEA

DIRECTION DE LA SANTE ET DE LA POPULATION
NUMERO FISCAL DE LA DSP 09.62.160.19.05.09.21

La Direction de la Santé et de la Population de la wilaya de Médéa lance un avis Appel d’offre
national ouvert avec exigence de capacité minimale n°: DSP/07/2019

Pour :
Acquisition des équipements médicaux au profit de l’hôpital de Tablat

Les entreprises agréées, qualifiées, intéressées par le présent avis d’appel d’offre peuvent retirer le cahier
des charges auprès de la Direction de la Santé et de la population sis à Ain d’Heb Médéa.

Conditions d’éligibilités :
Cet avis d’appel d’offre national ouvert avec exigences de capacité minimale est destiné aux soumission-
naires qui ont une expérience d’acquisition des équipements de même nature et qui possèdent des moyens
humains et matériels avec lesquels exécutés cette opération dans les meilleures conditions, en application
des articles 53, 54, 55, 56 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des mar-
chés publics et délégation de services publics, les soumissionnaires éligibles sont ceux qui répondent aux
critères sous cités :

-Registre de commerces
-Agrément délivré par les services du ministère de la Santé et de la Population et de la Réforme hospita-
lière
-Possède de 03 attestations de bonne exécution au minimum dans les 05 dernières années pour les pro-
jets similaires dont le montant de chaqu’une est égal ou supérieur à 20.000,00, DA.
-La moyenne du chiffre d’affaires pour les trois dernières années > = 50.000.000 DA (justifié par les
bilans de chaque année)

Préparation des offres :
Le délai de préparation des offres est fixé à 15 jours à partir de la première parution de cet avis d’appel
d’offre dans un quotidien national ou BOMOP.

Validité des offres :
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pour une période de 03 mois + la durée de prépara-
tion des offres 15 jours soit : 105 jours.

Composition de l’offre :
En application de l’article 67 du décret présidentiel n°15/247 du 1-09-2015 portant réglementation des
marchés publics et délégation de service publics l’offre doit être composée de 03 dossiers (01-dossier de
candidature, 02-offre technique, 03-offre financière) chaque dossier est composé de ce qui suit :

01-Dossier de candidature
1-*La déclaration de candidature visée et datée
2-*La déclaration de probité visée et datée
3-*Certificat d’agrément délivré par le ministère de la Santé, de Population et de la Réforme
hospitalière
4-*Le registre de commerce visé par le CNRC comportant les codes d’activité objet de l’appel d’offres
5-*Les statuts de l’entreprise pour les personnes morales
6-*Le dossier fiscal et parafiscal (extrait de rôle apuré, ou échéancier)
7-*Une copie de la carte d’identification fiscale
8-*Extrait du casier judiciaire original datant de moins de 03 mois, le jour d’ouverture des plis
9-*Attestation de dépôt de comptes sociaux visé par le CNRC de l’année 2017
10-*La liste des projets similaires réalisée par le soumissionnaire (justifier par les attestations de bonne
exécution)
11-*Engagement du délai de livraison signé, visé et daté
12-*La liste des personnels délivrée par CNAS/CASNOS et attestations d’affiliation + diplômes pour les
cadres (techniciens/ingénieurs), valables le jour d’ouverture des offres datant de moins de 06 mois)
13-*Les bilans financiers des 03 dernières années 2016-2017-2018 (doivent être visés par les services des
impôts)
14-*Certificat de garantie au minimum de 12 mois
15-*Engagement du service après vente
16-*Fiche technique contenant les caractéristiques et les photos du matériel à livrer
17-*Tous les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise.
02- Offre technique :
1-*Le cahier des charges avec tous ses constituants (prescriptions déstinées aux contractants, les charges
administratives générales, les prescriptions techniques) visé, cacheté et daté
2-*La déclaration à souscrire visée, cachetée et datée
3-*Tout document permettant d’évaluer l’offre technique ; mémoire technique justificatif et tout docu-
ment demandé cité à l’article 78 du décret présidentiel 15-247.

03-Offre financière :
1-*Lettre de soumission visée, cachetée et datée
2-*Bordereau des prix unitaires visé, cacheté et daté
3-*Devis estimatif et quantitatif visé, cacheté et daté.
Dépôts des offres :
Le dépôt des offres aura lieu le dernier jour de la période de préparation des offres avant midi (12h,00)
les trois dossiers doivent être mis dans une enveloppe contenant trois sous enveloppes distinctes (dossier
de candidature, offre technique et offre financière) cachetée et anonyme contenant :

« A ne pas ouvrir que par la commission d’ouverture et d’évaluation des offres »
Monsieur le Directeur de la santé de la population de la wilaya de Médéa

Boulevard de l’ALN - Ain d’Heb - Médéa

Appel d’offre national ouvert avec exigences de capacité minimale
Appel d’offre N°: DSP/07/2019

Acquisition des équipements médicaux au profit de l’hôpital de Tablat lot (s) :
(sur lequel vous soumissionnez)

Cet avis d’appel d’offre est considéré comme une invitation pour assister à la séance d’ouverture des plis
qui aura lieu le jour de dépôt des offres à quatorze heures (14:00) à l’adresse indiquée ci-dessus.
Si le jour de dépôt des offres coïncide avec un jour férié, ou un jour de repos légal ou de weekend, le
dépôt sera reporté au premier jour ouvrable qui suit à la même heure.
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1 Equipements médicaux
2 Equipements pour bloc opératoire
3 Equipements de réanimation
4 Equipement de gynécologie et de néonatalogie
5 Equipement dʼophtalmologie
6 Equipement dʼorthopédie



Aux États-Unis et au
Royaume-Uni, les médecins
ont fait une découverte
étonnante. Selon eux, les
apprentis chirurgiens
accuseraient une baisse de
dextérité. Cette habileté
réduite trouverait son origine
dans l’utilisation intensive des
écrans en lieu et place
d’activité manuelles!

U ne des qualités primaires du
chirurgien est sans conteste son
habileté, ou plutôt sa dextérité.

Selon un article paru dans le New York
Times le 30 mai 2019, des médecins
expérimentés ont observé chez leurs
apprentis une baisse de cette adresse
essentielle à leur futur métier.
Selon les médecins cités, les causes
sont diverses mais rejoignent toutes la
même finalité : les apprentis chirur-
giens ne pratiquent pas assez d’activi-
tés manuelles. Par exemple la chirur-
gienne de renom Maria Siemionow a

indiqué comprendre très vite quels
étudiants n’auront pas leur diplôme.
Selon elle, nombre d’entre eux déjà en
internat sont impatients, frustrés et
peinent à avoir de bonnes sensations
avec leurs mains. Cette spécialiste des
greffes est d’ailleurs stupéfaite par la

quantité de sang présente lors des
interventions.

Beaucoup moins habiles
que leurs aînés !

Les médecins pointent du doigt l’en-
seignement, favorisant les connais-

sances théoriques par rapport à la pra-
tique et la créativité. Selon eux, les
enseignements primaire et secondaire
offrent moins de cours créatifs tels
que le dessin ou la musique. Surtout,
les jeunes ne pratiquent pas d’activités
permettant de développer la motricité
fine tels que la couture ou la menuise-
rie. En lieu et place de ces activités
bénéfiques pour l’habileté du futur
chirurgien, ceux-ci passent en
revanche beaucoup trop de temps sur
leurs écrans (smartphone, tablettes,
etc.) Ainsi, les apprentis n’auraient
pas toutes les cartes en mains pour
réagir et s’adapter au stress lors de
leur présence dans le bloc opératoire.
Une loi promulguée en 2003 aux
États-Unis interdit aux jeunes chirur-
giens de travailler plus de 80 heures
par semaine. Selon les médecins, cette
limitation du temps de travail ne per-
met pas aux apprentis de participer à
assez d’opérations, et donc de s’en-
traîner suffisamment. Un des spécia-
listes interrogés a indiqué que
lorsqu’il était apprenti, celui-ci tra-
vaillait environ 120 heures par
semaine !

Des chirurgiens de moins en moins
habiles à cause des écrans !
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Le jus de fruits serait
aussi mauvais pour

la santé que les sodas !

Au même titre que pour les sodas et autres boissons
sucrées, dépasser un verre quotidien de jus de fruits peut
nuire à la santé, et est même corrélé à un plus grand risque
de mortalité, d'après une nouvelle étude américaine publiée
dans la revue Jama Network Open. Pour autant, les jus de
fruits naturels peuvent être consommés avec modération
peuvent faire partie d'une alimentation équilibrée.
Une augmentation de la mortalité associée à la consomma-
tion de boissons sucrées… Dont les jus de fruits
Une consommation élevée de sucres alimentaires, en parti-
culier de boissons sucrées a été associée à un excès de cho-
lestérol, au diabète et à l'obésité. Selon les autorités de
santé britanniques (NHS), mieux vaut éviter de consom-
mer plus de 150 millilitres (un petit verre, en considérant
que le verre moyen fait 200 mL) de jus de fruits pur, smoo-
thies et jus de légumes combinés.

Hausse de la mortalité
En effet, la nouvelle étude américaine constate que
consommer chaque jour un excès de 350 millilitres de
boissons sucrées, jus de fruits naturels compris, soit plus de
deux verres supplémentaires, est associée à une augmenta-
tion de 11 % de la mortalité, toutes causes confondues.
Pour arriver à ce résultat, ils ont observé et recueilli par
questionnaire les habitudes alimentaires et mode de vie de
plus de 13.000 américains sur 6 ans. Au terme de l'étude,
environ 1.000 personnes étaient décédées. Le résultat était
même un peu supérieur pour les gros buveurs de jus de
fruits seul, par rapport aux gros buveurs de boissons
sucrées seules, mais à un niveau non significatif statisti-
quement parlant.

Une ONG française a récem-
ment publié un rapport concer-
nant les résidus de pesticides
contenus dans les fruits et
légumes produits dans notre
pays. Si les pesticides sont
omniprésents, seuls 3 % des
produits testés contiennent des
résidus en quantité jugée trop
importante. 71,9 % des fruits et
43,3 % des légumes contien-
nent des résidus de pesticides.
Et pourtant, environ 3 % de ces
mêmes produits (2,9 % pour les
fruits et 3,4 % pour les
légumes) font l’objet d’un taux
de pesticides supérieur à la
limite maximale en résidus
(LMR). Il s’agit du seuil régle-
mentaire de concentration de
résidus de produits pesticides,
biocides ou de médicaments
vétérinaires, au-delà duquel la
commercialisation d’un produit
alimentaire n’est plus autorisée.

Ces résultats figurent dans un
rapport publié par l’ONG
Générations futures en février
2018. Or, ce même papier a été
élaboré à l’aide des données
des plans de surveillance de
2012 à 2017 de la Direction
générale de la concurrence, de
la consommation et de la
répression des fraudes
(DGCCRF) en France. Pas
moins de 13.000 analyses ont
été pratiquées concernant 18
types de fruits et 32 sortes de
légumes. Pour l’ONG, le rap-
port est destiné à permettre aux
consommateurs – mais égale-
ment aux décideurs – de se ren-
dre compte que les pratiques
agricoles doivent changer. Il
incombe de se défaire de cette
dépendance à certains polluants
qui représentent un danger pour
la santé et l’environnement.
Alors que les campagnes

encourageant la consommation
de fruits et légumes existent
toujours, les consommateurs
désirent de plus en plus éviter
d’ingérer des résidus de pesti-
cides – dont la réputation est
loin d’être au beau fixe.

Produits les plus
impactés

Pour les fruits, la cerise est
devant avec 89 % des échan-
tillons contenant des résidus,
suivie de près par le raisin
(87,3) et le pamplemousse
(86,3). Ensuite, nous retrou-
vons les nectarines (83 %), les
fraises (82,9 %), ainsi que les
oranges (81,2 %). Du côté des
légumes, la palme revient au
céleri-branche (84,9 %) talonné
par le céleri-rave (82,5 %).
Néanmoins, les endives (67,2
%) et les laitues (66,5 %) ne
sont pas en reste. Citons égale-
ment les fruits et légumes les
moins touchés par ce phéno-
mène : le maïs doux, la bette-
rave, la prune, le kiwi, l’avocat
et l’asperge. Les fruits et
légumes dépassant le plus sou-
vent la LMR sont les herbes
fraîches (21,5 % des cas), le
céleri-branche (15,7 %) et le
céleri-rave (10,8 %) chez les
légumes ; l’ananas (dans 9,6 %
des cas), les cerises (5,2 %), les
kiwis (4,2 %) ainsi que le pam-
plemousse (4,2 %) pour les
fruits.

Fruits et légumes contenant le plus
de résidus de pesticides

Le Premier ministre malien
Boubou Cissé s'est rendu
mardi dans le village de
Sobame Ba, théâtre d'une
tuerie de civils au bilan officiel
encore provisoire d'une
centaine de morts, nouvel
épisode d'un cycle d'atrocités
entre communautés
antagonistes.

L' attaque de ce village dogon a
débuté dans la soirée de
dimanche, pour s'achever vers le

milieu de la nuit, selon des témoignages.
Elle fait suite au massacre le 23 mars à
Ogossagou de quelque 160 Peuls, attribué
à des chasseurs dogons, dans cette région
du centre du Mali, proche de la frontière
avec le Burkina Faso, devenue la plus san-
glante du pays.
Selon les témoignages des villageois, les
assaillants sont entrés "en criant - Allah
akbar, Allah akbar -" ("Dieu est le plus
grand" en arabe), a déclaré le gouverneur
de la région de Mopti, le général Sidi
Alassane Touré, lundi soir sur la
Télévision publique ORTM.
Depuis l'apparition en 2015 dans la région
du groupe jihadiste du prédicateur
Amadou Koufa, recrutant prioritairement
parmi les Peuls, traditionnellement éle-
veurs, les affrontements se multiplient
entre cette communauté et les ethnies
bambara et dogon, pratiquant essentielle-
ment l'agriculture, qui ont créé leurs
"groupes d'autodéfense".
M. Cissé a quitté mardi matin Bamako en
avion pour se rendre dans ce village de la
zone de Bandiagara, à l'est de Mopti,
siège du gouvernorat, accompagné des
ministres de la Défense et de
l'Administration territoriale, ont indiqué
ses services.
Il va y "apporter le réconfort de la nation
et vérifier que les mesures de sécurité ont
été renforcées", a précisé son cabinet à
l'AFP.
Mardi, le flou persistait sur le bilan. Celui

de 95 morts, "provisoire", donné lundi par
le gouvernement sur la base d'une "mis-
sion du poste de sécurité de Diankabou",
dans les environs, pourrait être nettement
revu à la baisse.
Le gouverneur a indiqué avoir "dénombré
35 morts et des disparus", une fois les
cadavres sortis des décombres. "Nous
avons 11 adultes et 24 enfants", a précisé
le général Touré. Selon lui, les villageois
ont extrapolé le bilan à partir du nombre
de membres de chaque famille en présu-
mant que tous avaient péri.
Mais le maire de la commune de Sangha,
dont dépend le village, Aly Dolo, a expli-
qué que le gouverneur n'avait comptabi-
lisé que les corps entiers, alors que cer-
tains ont été réduits en cendres. "Il faut
tenir compte de ça et nous maintenons le
chiffre de 95", a-t-il affirmé à l'AFP.
Quant au Président Ibrahim Boubacar
Keïta, qui a écourté un voyage en Suisse,
il était attendu dans la journée à Bamako.
"Ce n'est pas à un cycle de vengeance, de
vendetta, que ce pays doit être conduit", a
déclaré lundi soir M. Keïta à Genève. Il a
au contraire appelé à des "retrouvailles"
entre Maliens, "qui seules vont nous per-
mettre de rebondir et permettre à notre
nation de survivre. Car nous sommes en
question de survie".
Le prédécesseur de M. Cissé, Soumeylou

Boubèye Maïga, avait présenté le 18 avril
la démission de son gouvernement, après
une série de manifestations contre la ges-
tion de l'Etat. Les participants à ces ras-
semblements accusaient le gouvernement
d'incapacité à assurer la protection des
populations et de ses propres militaires.
"Les assaillants sont des jihadistes, dont
certains sont connus. Lorsqu'ils sont arri-
vés, on a d'abord pensé à des voleurs de
bétail. Les habitants ont alors été été se
cacher dans leurs cases. Les assaillants
ont attaqué ces cases et mis le feu. Ils ont
aussi brûlé vif des animaux", a expliqué le
maire de Sangha. "Le mode d'opération -
hommes à moto, référence à Dieu
lorsqu'ils sont arrivés, etc., - indique
effectivement qu'ils ont utilisé des
méthodes jihadistes. Mais la réalité est
plus complexe", a estimé le chercheur
malien Ousmane Diallo, spécialiste de
cette région. "Les jihadistes ont-ils monté
l'opération pour attiser les conflits inter-
communautaires ? Ont-ils voulu se venger
? Les questions sont nombreuses", a-t-il
déclaré à l'AFP.
Dans un communiqué sur le massacre
d'Ogossagou publié le 31 mars, le Groupe
de soutien à l'islam et aux musulmans,
principale alliance terroriste du Sahel,
dont fait partie le groupe de Koufa, se pré-
sentait comme le "rempart" des Peuls.

Une bombe artisanale dissimulée en bord
de route a tué mardi six membres d'une
même famille, dont quatre enfants, qui se
trouvaient à bord d'une même voiture dans
le sud de l'Afghanistan, ont indiqué les
autorités. entre le district de Dand, dans la
province de Kandahar, en direction du
chef-lieu provincial du même nom.
"Quatre enfants, deux garçons et deux
filles, ont été tués. Tous appartenaient à
une même famille", a indiqué à l'AFP le
porte-parole provincial de la police,
Qasim Afghan.
Selon Haji Abdullah, le gouverneur du
district de Dand, la bombe avait été dissi-
mulée par les talibans sur cette route fré-
quemment utilisée par les forces de sécu-
rité afghanes. Le porte-parole des talibans

n'a pas répondu aux sollicitations de
l'AFP. Les talibans dissimulent souvent
des bombes artisanales ou des mines ter-
restres en bordure des routes pour cibler
les forces de sécurité afghanes. Mais ces
engins font aussi beaucoup de victimes
parmi la population civile.
Le mois dernier, sept enfants ont été tués
et deux autres blessés par un engin explo-
sif également placé au bord d'une route.
Selon les données les plus récentes du
Service onusien d'action anti-mines
(UNMAS) en Afghanistan, quelque 150
personnes ont été tuées ou blessées en
2017 par des mines, bombes artisanales
ou des munitions non-explosées, telles
que des grenades ou des roquettes.
La Mission des Nations unies en

Afghanistan (Manua) a fait état de 3.804
civils tués, dont 900 enfants, et 7.189
blessés en 2018. Ce fut l'année la plus
meurtrière jamais enregistrée pour les
civils dans le pays.
La semaine dernière à Kaboul, quatre per-
sonnes ont été tuées par l'explosion d'une
bombe magnétique placée sous un bus
transportant des employés du gouverne-
ment.
Cette attaque dans la capitale était surve-
nue au lendemain d'un triple attentat ayant
frappé un autobus qui transportait des étu-
diants, puis les secours accourus sur place,
faisant deux morts et 24 blessés.
La branche afghane du groupe Etat isla-
mique (EI) a revendiqué ces attentats.

Agences
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Le Premier ministre
en visite dans le village

meurtri de Sobane

SYRIE
La défense

antiaérienne abat des
missiles israéliens

La défense antiaérienne syrienne a été activée
mercredi avant l'aube face à une "agression
israélienne" et a abattu "un certain nombre de
missiles" visant le sud de la Syrie, a annoncé
l'agence officielle Sana.
L'attaque est survenue aux environ de 2h
contre le secteur de Tall al-Hara, dans la pro-
vince de Deraa, située non loin du plateau du
Golan, a précisé la Sana. Israël est également
accusé d'avoir mené "une guerre électro-
nique" et d'avoir ainsi "brouillé des radars"
de la Syrie. Sana ne précise pas quelles cibles
ont été visées par Israël. Mais depuis le début
du conflit en Syrie en 2011, l'état sioniste a
mené plusieurs raids contre des positions
militaires en Syrie.
Les derniers bombardements israéliens en
Syrie ont eu lieu début juin. L'armée israé-
lienne avait frappé en 24 heures plusieurs
positions, tuant 15 combattants selon
l'Observatoire syrien des droits de l'Homme
(OSDH).
En mai, Israël avait aussi visé la province de
Qouneitra, dans le Sud syrien. L'État sioniste
martèle régulièrement qu'il ne laissera pas la
Syrie devenir la tête de pont de Téhéran. En
janvier, Israël avait frappé des positions ira-
niennes en Syrie, affirmant agir en riposte à
un tir de missile iranien venu du pays en
guerre, ce qui a été formellement démenti par
l’Iran, bête noire des sionistes.

ÉTATS-UNIS
Le dossier d’accusa-

tion américain contre
Assange déposé

demain
Les autorités américaines déposeront ven-
dredi devant la justice britannique les élé-
ments à charge dont elles disposent pour
appuyer leur demande d'extradition de Julian
Assange, emprisonné au Royaume-Uni, a
affirmé mardi le rédacteur en chef de
WikiLeaks, Kristinn Hrafnsson.
Une audience est prévue vendredi devant le
tribunal londonien de Westminster. A cette
occasion, "les autorités américaines dépose-
ront les preuves à l'appui de leur demande
d'extradition", a déclaré M. Hrafnsson lors
d'une conférence de presse à Londres.
JulianAssange "ne devrait pas être présent, et
s'il l'est, ce sera par visioconférence", a
ajouté M. Hrafnsson, précisant que l'audience
de vendredi aurait surtout trait à des éléments
de procédure. La "première vraie confronta-
tion des arguments", entre la défense du fon-
dateur de WikiLeaks et les autorités améri-
caines, aura lieu dans plusieurs semaines.
Réfugié pendant près de 7 ans à l'ambassade
d'Equateur à Londres, Julian Assange, 47 ans,
a été arrêté, avec l'aval de Quito, le 11 avril
par les autorités britanniques qui l'ont immé-
diatement emprisonné puis condamné à une
peine de 50 semaines de prison pour violation
des conditions de sa liberté provisoire.
La justice américaine le réclame et l'a inculpé
en vertu de lois anti-espionnage. Les États-
Unis reprochent à l'Australien d'avoir mis en
danger certaines de leurs sources lors de la
publication en 2010 par WikiLeaks de
250.000 câbles diplomatiques et d'environ
500.000 documents confidentiels portant sur
les activités de l'armée américaine en Irak et
en Afghanistan.
La lecture "de l'acte d'accusation est très
révélatrice de la nature de toute cette
affaire", a estimé Kristinn Hrafnsson, souli-
gnant que la législation anti-espionnage invo-
quée par la justice américaine est un "cadre
juridique archaïque qui n'a jamais été utilisé
contre un éditeur et un journaliste aupara-
vant".

Agences

AFGHANISTAN

6 membres d'une même famille tués par une bombe
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Le palais Ksar Saïd, ancien
palais beylical situé au Bardo,
n’aura plus de secrets : un
parcours virtuel sans
précédent permet d’entrer
dans les salles du palais.

H abité par les plus grands beys
de Tunis, ce palais est désor-
mais accessible au public du

monde entier grâce une navigation à
360 degrés, en haute définition.
Devant l’écran, il est possible de
pousser la porte du Palais, de s’enga-
ger dans le vestibule d’entrée, d’en-
trer dans la cour et de jeter un coup
d’œil du jardin à la façade extérieure,
ou bien de prendre l’escalier.
Contenant des dizaines d’œuvres
d’art, allant de la peinture au mobilier
en passant par l’architecture, ce palais
chargé d’histoire rebaptisé récem-
ment “Ksar Saïd, Palais des Lettres
et des Arts”, dévoile ainsi ses trésors
à peine restaurés. Cette visite extraor-
dinaire, en effet, a été rendue possible
grâce à l’équipe de Moovin 360.
Quatre jours ont suffi pour cette jeune
et dynamique équipe pour mettre en
place un projet aussi sophistiqué,
confie Dheker Hamami, un des mem-
bres fondateurs, au HuffPost Tunisie.
“Deux jours de prises de vue, 1 jour
de traitement et 1 jour d’enrichisse-
ment”, explique-t-il.
Pour une réelle expérience d’immer-
sion virtuelle, l’équipe a choisi de
“recréer l’état actuel des lieux sans
aucune retouche ou embellissement”.
“Cette réalisation a vu le jour dans le
cadre de notre participation au mois
du Patrimoine, en mars dernier, dont
le thème de cette année 2019 était ‘La
valorisation du patrimoine et le déve-
loppement du tourisme à travers les
industries numériques créatives’ ”,
lance-t-il en précisant que ce travail a
été fait en collaboration avec Tunis
International Center for Digital
Cultural Economy (TIC/DCE), un
centre rattaché au ministère des
Affaires culturelles et l’Agence de

Mise en Valeur du Patrimoine et de
Promotion Culturelle (AMVPPC).
“Ces derniers nous ont fait confiance
suite à la réussite de notre toute pre-
mière visite virtuelle culturelle, à
savoir celle du Centre national de la
communication culturelle, à Sidi Ben
Arous à La Kasbah”, argue-t-il. Lors
de cette manifestation culturelle,
l’équipe Moovin 360 a eu la chance
de pouvoir apporter sa contribution
par le biais de deux visites virtuelles,
celle du palais des arts et une autre
relative au Centre de l’Histoire et des
Monuments de la Medina de Tunis. À
ses yeux, “la particularité de ces
visites virtuelles culturelles et spécia-
lement celle du palais des lettres et
des arts est à la fois un support histo-
rique et technique enrichi par un
contenu simple, dédié à différentes
catégories d’âge. Grâce à la simpli-
cité du contenu, même les écoliers
pourraient bien apprendre en s’amu-
sant”. Selon Hamami, certains
recoins n’ont pas été inclus dans la
visite virtuelle. “Bien évidemment, il
faut aussi laisser une part de mystère
pour la découverte réelle du monu-
ment”, note-t-il.

Palais de Ksar Saïd,
une vitrine du passé

de la Tunisie
Par son architecture et sa décoration
éclectique, Ksar Saïd s’apparente aux
palais et demeures beylicales de la
Tunisie du XIXe siècle. C’est dans un
salon de ce palais que, le 12 mai
1881, Sadok Bey, entouré de ses
ministres, signa le traité du Bardo,
instaurant le protectorat français sur
la Tunisie comme le précise
Mohamed Khaled Hizem dans son
article “Dans la Tunisie du XIXe siè-
cle, les splendeurs méconnues des
palais beylicaux au Bardo...” publié
précédemment sur le HuffPost
Tunisie. On y décèle de profondes
influences européennes, mais aussi
une certaine fidélité au répertoire
architectural et décoratif local.
Ce palais est un joyau architectural
qui retrace l’histoire du pays et
témoigne d’un fort métissage culturel.
Mêlant les codes du style araboanda-
lou et européen à la tradition artisa-
nale, Ksar Saïd représente des réfé-
rences importantes au répertoire
architectural et décoratif tunisien.
“Ses murs ornés de carreaux de céra-

mique importés essentiellement
d’Italie, auxquels s’ajoute le marbre
blanc, provenant de Carrare en Italie,
qui est visible dans les colonnes et les
chapiteaux, dans les encadrements
des portes et les pavements, etc.
Toutes les peintures exécutées sur les
plafonds sont également de facture
italienne, de même que les meubles,
les tentures et accessoires d’ameuble-
ment...” décrit Mohamed Khaled
Hizem au Magazine La Presse.
Le palais de Ksar Saïd abrite aussi des
collections remarquables, dont des
peintures historiques.
Auparavant, ce palais longtemps
fermé pour des travaux de restaura-
tion, avait abrité une exposition inti-
tulée “L’Eveil d’une Nation”, organi-
sée du 25 novembre 2016 au 27
février 2017, à l’initiative de la
Fondation Rambourg.
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Spectacle de
Antonna le

13 juin à Alger
La troupe de danse Antonna don-
nera un spectacle à Alger le 13 juin
prochain. Intitulé « J’écris ton nom
», le show mettra en avant le talent
de plusieurs danseurs à travers des
chorégraphies originales, fruit de la
collaboration de toute une équipe.
C’est au Théâtre national algérien
(TNA) que le public algérois pourra
aller à la découverte de la troupe de
danse Antonna. Ainsi, composée de
quatre danseuses et d’un danseur,
les cinq protagonistes obéiront à
une chorégraphie pensée et mise en
scène par Samar Bendaoud.
À noter que le texte est une inspira-
tion libre de Jacques Prévert.
S’associent à ce matériau une adap-
tation de Mahfoud Lakehal, lui-
même sur scène, une direction du
son de Bilal Terguaoui, ainsi que
Mokhtar Mouffok à la direction de
l’éclairage.
La troupe, qui a consacré plusieurs
semaines à ses répétitions, sera fin
prête le jeudi 13 juin à partir de 18h.
Entrée : 300 DA

Le coup d'envoi des Journées ciné-
matographiques des langues de
Mohamed Dib a été donné lundi soir
à la salle de cinéma Djamel-eddine-
Chandarli de Tlemcen.
L’ouverture de cette manifestation,
organisée par le club Derb Cinéma
de l’association culturelle de la
wilaya La Grande maison, a été mar-
quée par la projection du film docu-
mentaire algérien "Rihla" (Voyage)
du réalisateur Mehdi Drici de la
wilaya de Tlemcen qui raconte le
voyage d’un groupe de jeunes vers
des pays arabes pour connaître
l’identité arabe, ainsi qu'un film
canadien "Lazhar" auquel a pris part
le comédien algérien Mohamed
Fellag.
Cette manifestation, qui s'étale

jusqu’au 15 juin dernier, verra la
projection de 17 films, dont 5
courts-métrages et 12 longs-
métrages en différentes langues de
réalisateurs d’Algérie, Maroc,
Tunisie, Egypte, France, Russie,
Roumanie, Corée et Canada, a indi-
qué un membre du club, Nadir
Benhamed signalant la participation
de 4 films algériens.
Cette manifestation vise à relancer
le 7e art et à réhabiliter les salles de
cinéma, en plus de permettre au
public de connaître des œuvres ciné-
matographiques et le rôle de l’artiste
à faire passer un message en diffé-
rentes langues, a-t-on souligné.
M. Benhamed a fait savoir que ces
journées cinématographiques ins-
crites dans le cadre de la préparation

du centenaire de la naissance du
grand romancier Mohamed Dib ont
été précédées depuis janvier dernier
par la projection de films mensuelle-
ment de thèmes traités par
Mohamed Dib, dont l’identité, l’exil
et autres. Le romancier et écrivain
algérien Mohamed Dib, né en 1920
à Tlemcen et décédé en 2003, est
l'auteur d'œuvres célèbres dont la
trilogie "L’Incendie", "La Grande
maison" et "Le Métier à tisser".
En octobre dernier, le 6e prix litté-
raire Mohamed- Dib a été décerné à
trois romans écrits en arabe, tama-
zight et français que sont "Moul El
Hira" en arabe d’Ismail Ibrir,
"Enza" de Sami Messaoudène en
tamazight et "L’échec" de Mohamed
Saâdoune en français.

Tlemcen : coup d'envoi des journées
cinématographiques des langues de Mohamed Dib
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Journée nationale
de l'artiste :
les artistes de

Khenchela honorés

Plusieurs artistes, chanteurs, poètes et plasticiens ont été
honorés mardi par la Bibliothèque principale de lecture
publique de Khenchela à l'occasion de la célébration de
la Journée nationale de l'artiste.
Un hommage a été rendu à quelques artistes, chanteurs,
photographes, poètes et plasticiens en reconnaissance à
leurs efforts en faveur de la promotion de la culture
locale dans différentes manifestations nationales et inter-
nationales et ce, au cours d'une cérémonie animée au
rythme de la musique chaouie du groupe Assirem, en
présence des responsables du secteur ainsi que des auto-
rités locales.
Ainsi, les poètes Omar Laouar et Mohamed Mehaoui, le
photgraphe Youcef Assebaâ et les plasticiens Djamel
Rouibi et Hadia Khelif ont été honorés au cours de cette
cérémonie organisée par la Direction locale de la culture.
Les chanteurs Azzedine Laâgoubi et Mohamed Seddik
Kaïdi ont aussi reçu des distinctions honorifiques de la
part du directeur de la culture, Abdelkader Djaâlab .
Le représentant des artistes locaux et doyen de la chan-
son auressienne, Abdelhamid Bouzaher, a, pour sa part,
profité de cette occasion pour lancer un appel aux profes-
sionnels du secteur les invitant à commémorer la mort de
l'artiste Mohamed Mekdad et rendre hommage à tous les
gens de culture qui ont dû renoncer à leur passion pour
des raisons de santé.
Il est à noter qu'un large public est venu apprécier les
œuvres des artistes plasticiens Djamel Rouibi, Hadia
Khelif et du photographe Youcef Assebaâ exposées, à
cette occasion, au niveau du hall de la Bibliothèque prin-
cipale de lecture publique.

Semaine du cinéma
franco-italien du 16
au 23 juin à Alger

Alger abritera la semaine du cinéma franco-italien du 16
au 23 juin prochain. Une riche programmation a été mise
en place pour l’occasion, incluant aussi bien des copro-
ductions que des productions françaises et italiennes.
C’est au niveau de l’Ambassade d’Italie, de l’Institut
français d’Alger et de la cinémathèque algérienne qu’au-
ront lieu les projections relatives à cet événement. Une
semaine qui mettra donc en avant un cinéma franco-ita-
lien bien particulier avec quelques classiques en perspec-
tive.
On peut en citer « Le Guépard » de Luchino Visconti, à
titre d’exemple. S’y ajoutent des productions récentes
comme « Parfums d’Alger » de Rachid Benhadj ainsi que
« Les Estivants » de Valeria Bruni.
Toutes les projections sont soumises à réservation et sont
en entrée gratuite.

Servi par un casting
exceptionnel, allant des
rôles principaux aux rôles
plus secondaires, le film
est également d’une
grande justesse de ton et
ne cède pas aux effets
ampoulés.

CONTRIBUTION DE MERYEM
BELKAÏD*

I l y a des moments où un film
rend obsolète le jargon cri-
tique habituel, où il rend ridi-

cule toute posture qui se veut
jugement froid et distant. Où il
va au-delà des mots-mêmes.
Mais il nous faut tout de même
essayer car Abu Leila d’Amin
Sidi Boumediene est de ces
gestes cinématographiques rares
et précieux. Un film qui sans
aucun doute possible fera date.
Ils sont deux. Lotfi et S. Deux
hommes qui se connaissent
depuis l’enfance. De ces amitiés
indéfectibles qu’on ne peut tra-
hir. L’un d’entre eux va mal, ou
ne serait-ce plutôt que tout deux
sont dans un état de désespé-
rance et de souffrance extrêmes
? Ils sont à la recherche d’un ter-
roriste du nom d’Abu Leïla et le
spectateur les suit dans cette
quête dont il sait pertinemment
qu’elle est vouée à l’échec.
Mais dès les premières secondes,
il est trop tard. Nul ne sortira
d’ici. Ni de la salle. Tant le film
happe immédiatement. On croit
d’abord, un peu naïvement
qu’on entre dans un road-movie
mais on se retrouve soudain pro-
pulsé dans un cauchemar, un
horror-movie, un polar, un wes-
tern, qui sait, une fable ou une
allégorie…
Peu importe au fond, car il est
impossible de ranger ce film
dans des catégories savantes qui
dispensent de réfléchir à la force
et à l’originalité d’un film. Amin
Sidi Boumediene ne se laisse
enfermer dans aucun genre, ne
semble faire allégeance à aucun
réalisateur de manière trop mar-
quée. Quelle incroyable liberté,
quelle preuve d’indépendance
pour un premier long-métrage !
Servi par un casting exception-
nel, allant des rôles principaux
aux rôles plus secondaires, le
film est également d’une grande
justesse de ton et ne cède pas aux
effets ampoulés. On notera le jeu
dépouillé et sobre du talentueux
acteur de théâtre Slimane
Benouari qu’on espère voir plus

souvent à l’écran. Avec d’in-
fimes mouvements et des gestes
très mesurés, il parvient à signi-
fier une gamme infinie d’émo-
tions qui vont de l’anxiété à
l’abattement, de la panique à la
folie.
Talent rare qui se marie parfaite-
ment au jeu incroyable de Lyès
Salem qui crève littéralement
l’écran avec cette manière viscé-
rale et subtile de convier à la fois
la force de son personnage et sa
vulnérabilité. On le savait déjà
excellent acteur, avec ce film il
entre probablement dans une
nouvelle étape de sa carrière.
Pour un réalisateur et acteur
confirmé comme lui, se mettre
ainsi au service d’un jeune
cinéaste et lui faire totalement
confiance, nous dit également
quelque chose de beau sur le
cinéma algérien contemporain,
qui — n’en déplaise aux amou-
reux des clichés et autres for-
mules faciles — ne vit pas une
énième renaissance, mais pour-
suit sa route faite de solidarités
et d’entraides.
Dans un contexte financier diffi-
cile, ce cinéma a bien raison de
ne pas s’encombrer des querelles
d’égos dont on dit ce milieu si
friand. Il nous faut d’ailleurs ici
saluer les efforts des producteurs
du film Fayçal Hammoum et
Yacine Bouaziz qui ont cru en ce
projet et l’ont porté et espèrent
une sortie prochaine du film en
Algérie.

Ce n’est, donc, pas un hasard si
Abu Leïla a fait salle comble ce
dimanche à la Cinémathèque
française après avoir été sélec-
tionné cette année à La semaine
de la Critique du Festival de
Cannes qui ne pouvait passer à
côté d’un aussi grand film.
Grand, il l’est par les choix de
réalisation et la qualité de
l’image et des cadres que l’on
doit à Amin Sidi Boumediène et
à son directeur de la photogra-
phie, Kanamé Onoyama.
Ce dernier a fait un travail
remarquable, sous la lumière si
particulière du Sahara qui est si
difficile à restituer et si prompte
à se laisser enfermer dans des
clichés. Grand film également
par la beauté saisissante de cer-
tains plans, inattendus et justes
que l’on tait ici pour ne pas en
gâcher la découverte au specta-
teur. Grand aussi par le traite-
ment du son qui est d’une grande
précision et d’une grande subti-
lité. Les bruits qui ponctuent les
scènes hallucinatoires sont à la
fois discrets et omniprésents.
Comme par empathie et synes-
thésie, le spectateur est dans la
tête des personnages et perçoit le
monde à travers eux.
Grand, évidemment, par l’intel-
ligence du propos. Car dans ce
film, tout y est. Nos souvenirs
refoulés. Nos rages et nos trau-
matismes. La route qui reste à
parcourir pour les surmonter.
Pour franchir littéralement le

mur de l’oubli et de la dénéga-
tion. Le refus aussi de réduire
l’Algérie des années 1990 à un
schéma simpliste qui insulterait
nos morts par son aspect mani-
chéen. Des questions éthiques
également, sur la place des
images et des photos pendant
cette guerre qu’on a dit, bien
souvent à tort, invisible alors
que nous en avons toutes et tous
des images vives, indélébiles et
traumatisantes. L’humour enfin.
L’inénarrable humour noir des
terres meurtries, avec une scène
savoureusement grinçante où
l’on retrouve Samir El Hakim en
policier débonnaire et sans pitié.
Avec surtout ce personnage
féminin campée avec douceur et
délicatesse par la trop rare
Meryem Medjkane qui pro-
nonce, l’air de rien, l’une des
plus fortes répliques du film :
“ennif ta3 chkoupi”. Satané
orgueil qui nous a perdu et nous
perdra peut-être encore, si nous
ne faisons pas le travail de
mémoire nécessaire sur cette
période. Si nous ne libérons pas
la parole de tous ceux qui ont été
atteints dans leur chair et leur
âme pendant cette guerre. Si
nous retenons encore trop long-
temps nos larmes que ce film
cathartique, nécessaire et vital
nous permet enfin de verser.

M. B.
*Universitaire

Ce que le cinéma peut faire :
Abu Leïla, d’Amin Sidi-Boumediene

Le plasticien Hocine Houara,
un "pinceau" généreux inspiré
des splendeurs des Aurès

A 71 ans, le plasticien
Hocine Houara, un des
pionniers du mouvement
pictural à Batna et dans
la région des Aurès, a
toujours un pinceau
généreux en couleurs
inspirées de la splendeur
de la nature d’une région
à laquelle il s’identifie.

A vec un parcours artis-
tique de plus de 44 ans,
ce fils de la ville d’El-

Kantara qui dépendait de Batna
jusqu’au découpage de 1974,
poursuit encore ses investiga-
tions dans l’univers des arts
plastiques entamées en 1969
lorsqu’il a rejoint à l’âge 20 ans
l’école des beaux-arts d’Alger
Avec des œuvres touchant aux
diverses tendances expression-
niste, réaliste et abstraite, l’ar-
tiste expose de nouveaux à la
maison de la Culture
Mohamed-Laïd Al Khalifa de
Batna à l’occasion de la Journée
nationale de l’artiste, ses toiles
"Instant d’évasion", "La mère
auréssienne", "Le déluge",
"Doukhan wa ramad", "Le som-
meil du rêve" et "Composition".
Bien que les thèmes divergent
d’une toile à une autre, le bleu
avec ses infinies nuances
constituent le dénominateur
commun de ces œuvres.
"Cette couleur, a confié l’artiste
à l’APS, me transpose dans des
univers où les couleurs s’écou-
lent tel un rêve où les fils de
laine qui glissaient entre les
doigts de ma mère lorsqu’elle
tissait ses tapis aux couleurs
aussi radieuses que la nature

d’El Kantara en printemps".
"Enfant, je m’installais souvent
en face du métier à tisser de ma
mère et contemplais, émer-
veillé, les motifs colorés qui
prenaient forme progressive-
ment", a ajouté Houara qui
assure conserver le souvenir
"singulier" d’une toile qu’il
avait vue accrochée dans la
maison d’un voisin et qu’il ne
sut qu’elle était une des œuvres
du peintre espagnol Francisco
de Goya qu’après avoir fré-
quenté l’école des Beaux-arts.
Pour son ami Mohamed
Berkane (68 ans), également
artiste-peintre, Hocine Houara
choisit avec minutie ses cou-
leurs qui sont le fruit non pas du
hasard mais de plusieurs années
de recherche et d’investigation.
Houara garde un sentiment tout
spécial pour sa toile Naânaâ qui
lui avait ouvert la voie de la
notoriété avec l’obtention en
1981 du premier prix du
Festival international des arts

plastiques à Souk-Ahras.
Exposée pour la première en
1979 à Batna, cette œuvre, sou-
ligne l’artiste, est "le portrait
d’une fillette de son village El
Kantara dont les traits avaient
réussi à concentrer ceux de tous
les enfants de l’Algérie mélan-
gés à l’innocence propre à toute
enfance". "De toutes les
œuvres, Naânaâ est ma préférée
que j’ai toujours refusé de ven-
dre", confie-il.
"En dépit du grand nombre de
plasticiens dans la capitale des
Aurès, cette ville ne possède
encore pas une galerie d’expo-
sition, et les salons d’arts plas-
tiques demeurent espacés dans
le temps", regrette Houara qui a
enseigné l’art plastique dans
plusieurs lycées de Batna et à
l’école régionale des Beaux-arts
de cette ville.
Au terme du voyage d’investi-
gation de recherche à l’origine
de la composition d’une toile, le
moment le plus fort en émotion

pour l’artiste demeure celui de
sa présentation au public, sou-
tient Houara qui souligne que
"l’exposition pour l’artiste est
non pas un instant de détente
mais une continuité qui prépare
le lancement d’une nouvelle
recherche".
Les artistes ont besoin d’une
structure permanente d’exposi-
tion qui sera pour eux un carre-
four de rencontres et
d’échanges et, pour la ville, "un
lieu d’effervescence artistique",
a encore soutenu Houara qui
note que, faute d’une telle struc-
ture, sa plus récente participa-
tion à une exposition collective
remonte à 2015 à Alger.
"Une galerie d’art a toujours
été un rêve pour les artistes de
la région depuis le fondateur du
mouvement pictural auréssien,
le défunt Abderrahmane Tamine
dit Abdou", a encore affirmé
Hocine Houara qui est égale-
ment sculpteur et céramiste.

Keral Productions a annoncé le
concert de l’artiste Kendji
Girac en Algérie qui se tiendra
le 27 juin 2019 à 20h30 au
Théâtre de Verdure d’Alger.
Cet événement culturel d’en-
vergure signera aussi le retour
de la jeune scène musical fran-
çaise en Algérie avec un artiste
populaire à l’international.
Après 2 ans d’absence, Kendji
Girac renoue avec la route et la
scène. A seulement 22 ans, le
virtuose de la guitare gipsy
embarque déjà son public dans

une troisième tournée, l’«
Amigo tour» qui va sillonner
toute la France et fait en plus
un passage à Alger. « C’est en
live que je suis le plus heureux,
s’enthousiasme l’artiste.
Transmettre de la joie au
public et la voir dans ses yeux,
c’est ce que j’aime le plus au
monde ! », déclare l’artiste.
Cette envie de créer des
moments de communion en
musique est innée chez Kendji
Girac depuis son plus jeune
âge. Gamin, il était déjà un

petit phénomène que ses amis
venaient chercher pour qu’il
chante et joue de la guitare
dans des soirées qui s’étiraient
jusqu’au bout de la nuit.
Aujourd’hui encore, il n’aime
rien plus que de rendre heureux
sa « meute », comme il
s’amuse à l’appeler. A une
petite nuance près, le cercle
s’est quelque peu agrandi…
Depuis la sortie de son premier
album en 2014, plus de 1 mil-
lion de spectateurs ont rempli
quelques les salles de ses 180

concerts. Une tournée mara-
thon qui s’est achevée par la
mythique salle de Bercy com-
plet, le 10 mars 2017.
Toujours entouré de ses musi-
ciens, Kendji Girac revient au
mieux de sa forme. Avec tou-
jours la même envie chevillée
au corps : faire la fête en
musique dans un moment de
partage. « Les voir heureux et
qu’ils oublient tout pour
s’amuser le temps d’un
concert, c’est tout simplement
le bonheur ! », conclut-il.

Kendji Girac en concert à Alger
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Le palais Ksar Saïd, ancien palais beylical situé au Bardo, n’aura plus de secrets : un
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Habité par les plus grands beys de Tunis, ce palais est désormais accessible au public
du monde entier grâce une navigation à 360 degrés, en haute définition.
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Le palais Ksar Saïd, ancien
palais beylical situé au Bardo,
n’aura plus de secrets : un
parcours virtuel sans
précédent permet d’entrer
dans les salles du palais.

H abité par les plus grands beys
de Tunis, ce palais est désor-
mais accessible au public du

monde entier grâce une navigation à
360 degrés, en haute définition.
Devant l’écran, il est possible de
pousser la porte du Palais, de s’enga-
ger dans le vestibule d’entrée, d’en-
trer dans la cour et de jeter un coup
d’œil du jardin à la façade extérieure,
ou bien de prendre l’escalier.
Contenant des dizaines d’œuvres
d’art, allant de la peinture au mobilier
en passant par l’architecture, ce palais
chargé d’histoire rebaptisé récem-
ment “Ksar Saïd, Palais des Lettres
et des Arts”, dévoile ainsi ses trésors
à peine restaurés. Cette visite extraor-
dinaire, en effet, a été rendue possible
grâce à l’équipe de Moovin 360.
Quatre jours ont suffi pour cette jeune
et dynamique équipe pour mettre en
place un projet aussi sophistiqué,
confie Dheker Hamami, un des mem-
bres fondateurs, au HuffPost Tunisie.
“Deux jours de prises de vue, 1 jour
de traitement et 1 jour d’enrichisse-
ment”, explique-t-il.
Pour une réelle expérience d’immer-
sion virtuelle, l’équipe a choisi de
“recréer l’état actuel des lieux sans
aucune retouche ou embellissement”.
“Cette réalisation a vu le jour dans le
cadre de notre participation au mois
du Patrimoine, en mars dernier, dont
le thème de cette année 2019 était ‘La
valorisation du patrimoine et le déve-
loppement du tourisme à travers les
industries numériques créatives’ ”,
lance-t-il en précisant que ce travail a
été fait en collaboration avec Tunis
International Center for Digital
Cultural Economy (TIC/DCE), un
centre rattaché au ministère des
Affaires culturelles et l’Agence de

Mise en Valeur du Patrimoine et de
Promotion Culturelle (AMVPPC).
“Ces derniers nous ont fait confiance
suite à la réussite de notre toute pre-
mière visite virtuelle culturelle, à
savoir celle du Centre national de la
communication culturelle, à Sidi Ben
Arous à La Kasbah”, argue-t-il. Lors
de cette manifestation culturelle,
l’équipe Moovin 360 a eu la chance
de pouvoir apporter sa contribution
par le biais de deux visites virtuelles,
celle du palais des arts et une autre
relative au Centre de l’Histoire et des
Monuments de la Medina de Tunis. À
ses yeux, “la particularité de ces
visites virtuelles culturelles et spécia-
lement celle du palais des lettres et
des arts est à la fois un support histo-
rique et technique enrichi par un
contenu simple, dédié à différentes
catégories d’âge. Grâce à la simpli-
cité du contenu, même les écoliers
pourraient bien apprendre en s’amu-
sant”. Selon Hamami, certains
recoins n’ont pas été inclus dans la
visite virtuelle. “Bien évidemment, il
faut aussi laisser une part de mystère
pour la découverte réelle du monu-
ment”, note-t-il.

Palais de Ksar Saïd,
une vitrine du passé

de la Tunisie
Par son architecture et sa décoration
éclectique, Ksar Saïd s’apparente aux
palais et demeures beylicales de la
Tunisie du XIXe siècle. C’est dans un
salon de ce palais que, le 12 mai
1881, Sadok Bey, entouré de ses
ministres, signa le traité du Bardo,
instaurant le protectorat français sur
la Tunisie comme le précise
Mohamed Khaled Hizem dans son
article “Dans la Tunisie du XIXe siè-
cle, les splendeurs méconnues des
palais beylicaux au Bardo...” publié
précédemment sur le HuffPost
Tunisie. On y décèle de profondes
influences européennes, mais aussi
une certaine fidélité au répertoire
architectural et décoratif local.
Ce palais est un joyau architectural
qui retrace l’histoire du pays et
témoigne d’un fort métissage culturel.
Mêlant les codes du style araboanda-
lou et européen à la tradition artisa-
nale, Ksar Saïd représente des réfé-
rences importantes au répertoire
architectural et décoratif tunisien.
“Ses murs ornés de carreaux de céra-

mique importés essentiellement
d’Italie, auxquels s’ajoute le marbre
blanc, provenant de Carrare en Italie,
qui est visible dans les colonnes et les
chapiteaux, dans les encadrements
des portes et les pavements, etc.
Toutes les peintures exécutées sur les
plafonds sont également de facture
italienne, de même que les meubles,
les tentures et accessoires d’ameuble-
ment...” décrit Mohamed Khaled
Hizem au Magazine La Presse.
Le palais de Ksar Saïd abrite aussi des
collections remarquables, dont des
peintures historiques.
Auparavant, ce palais longtemps
fermé pour des travaux de restaura-
tion, avait abrité une exposition inti-
tulée “L’Eveil d’une Nation”, organi-
sée du 25 novembre 2016 au 27
février 2017, à l’initiative de la
Fondation Rambourg.
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Spectacle de
Antonna le

13 juin à Alger
La troupe de danse Antonna don-
nera un spectacle à Alger le 13 juin
prochain. Intitulé « J’écris ton nom
», le show mettra en avant le talent
de plusieurs danseurs à travers des
chorégraphies originales, fruit de la
collaboration de toute une équipe.
C’est au Théâtre national algérien
(TNA) que le public algérois pourra
aller à la découverte de la troupe de
danse Antonna. Ainsi, composée de
quatre danseuses et d’un danseur,
les cinq protagonistes obéiront à
une chorégraphie pensée et mise en
scène par Samar Bendaoud.
À noter que le texte est une inspira-
tion libre de Jacques Prévert.
S’associent à ce matériau une adap-
tation de Mahfoud Lakehal, lui-
même sur scène, une direction du
son de Bilal Terguaoui, ainsi que
Mokhtar Mouffok à la direction de
l’éclairage.
La troupe, qui a consacré plusieurs
semaines à ses répétitions, sera fin
prête le jeudi 13 juin à partir de 18h.
Entrée : 300 DA

Le coup d'envoi des Journées ciné-
matographiques des langues de
Mohamed Dib a été donné lundi soir
à la salle de cinéma Djamel-eddine-
Chandarli de Tlemcen.
L’ouverture de cette manifestation,
organisée par le club Derb Cinéma
de l’association culturelle de la
wilaya La Grande maison, a été mar-
quée par la projection du film docu-
mentaire algérien "Rihla" (Voyage)
du réalisateur Mehdi Drici de la
wilaya de Tlemcen qui raconte le
voyage d’un groupe de jeunes vers
des pays arabes pour connaître
l’identité arabe, ainsi qu'un film
canadien "Lazhar" auquel a pris part
le comédien algérien Mohamed
Fellag.
Cette manifestation, qui s'étale

jusqu’au 15 juin dernier, verra la
projection de 17 films, dont 5
courts-métrages et 12 longs-
métrages en différentes langues de
réalisateurs d’Algérie, Maroc,
Tunisie, Egypte, France, Russie,
Roumanie, Corée et Canada, a indi-
qué un membre du club, Nadir
Benhamed signalant la participation
de 4 films algériens.
Cette manifestation vise à relancer
le 7e art et à réhabiliter les salles de
cinéma, en plus de permettre au
public de connaître des œuvres ciné-
matographiques et le rôle de l’artiste
à faire passer un message en diffé-
rentes langues, a-t-on souligné.
M. Benhamed a fait savoir que ces
journées cinématographiques ins-
crites dans le cadre de la préparation

du centenaire de la naissance du
grand romancier Mohamed Dib ont
été précédées depuis janvier dernier
par la projection de films mensuelle-
ment de thèmes traités par
Mohamed Dib, dont l’identité, l’exil
et autres. Le romancier et écrivain
algérien Mohamed Dib, né en 1920
à Tlemcen et décédé en 2003, est
l'auteur d'œuvres célèbres dont la
trilogie "L’Incendie", "La Grande
maison" et "Le Métier à tisser".
En octobre dernier, le 6e prix litté-
raire Mohamed- Dib a été décerné à
trois romans écrits en arabe, tama-
zight et français que sont "Moul El
Hira" en arabe d’Ismail Ibrir,
"Enza" de Sami Messaoudène en
tamazight et "L’échec" de Mohamed
Saâdoune en français.

Tlemcen : coup d'envoi des journées
cinématographiques des langues de Mohamed Dib



Aux États-Unis et au
Royaume-Uni, les médecins
ont fait une découverte
étonnante. Selon eux, les
apprentis chirurgiens
accuseraient une baisse de
dextérité. Cette habileté
réduite trouverait son origine
dans l’utilisation intensive des
écrans en lieu et place
d’activité manuelles!

U ne des qualités primaires du
chirurgien est sans conteste son
habileté, ou plutôt sa dextérité.

Selon un article paru dans le New York
Times le 30 mai 2019, des médecins
expérimentés ont observé chez leurs
apprentis une baisse de cette adresse
essentielle à leur futur métier.
Selon les médecins cités, les causes
sont diverses mais rejoignent toutes la
même finalité : les apprentis chirur-
giens ne pratiquent pas assez d’activi-
tés manuelles. Par exemple la chirur-
gienne de renom Maria Siemionow a

indiqué comprendre très vite quels
étudiants n’auront pas leur diplôme.
Selon elle, nombre d’entre eux déjà en
internat sont impatients, frustrés et
peinent à avoir de bonnes sensations
avec leurs mains. Cette spécialiste des
greffes est d’ailleurs stupéfaite par la

quantité de sang présente lors des
interventions.

Beaucoup moins habiles
que leurs aînés !

Les médecins pointent du doigt l’en-
seignement, favorisant les connais-

sances théoriques par rapport à la pra-
tique et la créativité. Selon eux, les
enseignements primaire et secondaire
offrent moins de cours créatifs tels
que le dessin ou la musique. Surtout,
les jeunes ne pratiquent pas d’activités
permettant de développer la motricité
fine tels que la couture ou la menuise-
rie. En lieu et place de ces activités
bénéfiques pour l’habileté du futur
chirurgien, ceux-ci passent en
revanche beaucoup trop de temps sur
leurs écrans (smartphone, tablettes,
etc.) Ainsi, les apprentis n’auraient
pas toutes les cartes en mains pour
réagir et s’adapter au stress lors de
leur présence dans le bloc opératoire.
Une loi promulguée en 2003 aux
États-Unis interdit aux jeunes chirur-
giens de travailler plus de 80 heures
par semaine. Selon les médecins, cette
limitation du temps de travail ne per-
met pas aux apprentis de participer à
assez d’opérations, et donc de s’en-
traîner suffisamment. Un des spécia-
listes interrogés a indiqué que
lorsqu’il était apprenti, celui-ci tra-
vaillait environ 120 heures par
semaine !

Des chirurgiens de moins en moins
habiles à cause des écrans !
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Le jus de fruits serait
aussi mauvais pour

la santé que les sodas !

Au même titre que pour les sodas et autres boissons
sucrées, dépasser un verre quotidien de jus de fruits peut
nuire à la santé, et est même corrélé à un plus grand risque
de mortalité, d'après une nouvelle étude américaine publiée
dans la revue Jama Network Open. Pour autant, les jus de
fruits naturels peuvent être consommés avec modération
peuvent faire partie d'une alimentation équilibrée.
Une augmentation de la mortalité associée à la consomma-
tion de boissons sucrées… Dont les jus de fruits
Une consommation élevée de sucres alimentaires, en parti-
culier de boissons sucrées a été associée à un excès de cho-
lestérol, au diabète et à l'obésité. Selon les autorités de
santé britanniques (NHS), mieux vaut éviter de consom-
mer plus de 150 millilitres (un petit verre, en considérant
que le verre moyen fait 200 mL) de jus de fruits pur, smoo-
thies et jus de légumes combinés.

Hausse de la mortalité
En effet, la nouvelle étude américaine constate que
consommer chaque jour un excès de 350 millilitres de
boissons sucrées, jus de fruits naturels compris, soit plus de
deux verres supplémentaires, est associée à une augmenta-
tion de 11 % de la mortalité, toutes causes confondues.
Pour arriver à ce résultat, ils ont observé et recueilli par
questionnaire les habitudes alimentaires et mode de vie de
plus de 13.000 américains sur 6 ans. Au terme de l'étude,
environ 1.000 personnes étaient décédées. Le résultat était
même un peu supérieur pour les gros buveurs de jus de
fruits seul, par rapport aux gros buveurs de boissons
sucrées seules, mais à un niveau non significatif statisti-
quement parlant.

Une ONG française a récem-
ment publié un rapport concer-
nant les résidus de pesticides
contenus dans les fruits et
légumes produits dans notre
pays. Si les pesticides sont
omniprésents, seuls 3 % des
produits testés contiennent des
résidus en quantité jugée trop
importante. 71,9 % des fruits et
43,3 % des légumes contien-
nent des résidus de pesticides.
Et pourtant, environ 3 % de ces
mêmes produits (2,9 % pour les
fruits et 3,4 % pour les
légumes) font l’objet d’un taux
de pesticides supérieur à la
limite maximale en résidus
(LMR). Il s’agit du seuil régle-
mentaire de concentration de
résidus de produits pesticides,
biocides ou de médicaments
vétérinaires, au-delà duquel la
commercialisation d’un produit
alimentaire n’est plus autorisée.

Ces résultats figurent dans un
rapport publié par l’ONG
Générations futures en février
2018. Or, ce même papier a été
élaboré à l’aide des données
des plans de surveillance de
2012 à 2017 de la Direction
générale de la concurrence, de
la consommation et de la
répression des fraudes
(DGCCRF) en France. Pas
moins de 13.000 analyses ont
été pratiquées concernant 18
types de fruits et 32 sortes de
légumes. Pour l’ONG, le rap-
port est destiné à permettre aux
consommateurs – mais égale-
ment aux décideurs – de se ren-
dre compte que les pratiques
agricoles doivent changer. Il
incombe de se défaire de cette
dépendance à certains polluants
qui représentent un danger pour
la santé et l’environnement.
Alors que les campagnes

encourageant la consommation
de fruits et légumes existent
toujours, les consommateurs
désirent de plus en plus éviter
d’ingérer des résidus de pesti-
cides – dont la réputation est
loin d’être au beau fixe.

Produits les plus
impactés

Pour les fruits, la cerise est
devant avec 89 % des échan-
tillons contenant des résidus,
suivie de près par le raisin
(87,3) et le pamplemousse
(86,3). Ensuite, nous retrou-
vons les nectarines (83 %), les
fraises (82,9 %), ainsi que les
oranges (81,2 %). Du côté des
légumes, la palme revient au
céleri-branche (84,9 %) talonné
par le céleri-rave (82,5 %).
Néanmoins, les endives (67,2
%) et les laitues (66,5 %) ne
sont pas en reste. Citons égale-
ment les fruits et légumes les
moins touchés par ce phéno-
mène : le maïs doux, la bette-
rave, la prune, le kiwi, l’avocat
et l’asperge. Les fruits et
légumes dépassant le plus sou-
vent la LMR sont les herbes
fraîches (21,5 % des cas), le
céleri-branche (15,7 %) et le
céleri-rave (10,8 %) chez les
légumes ; l’ananas (dans 9,6 %
des cas), les cerises (5,2 %), les
kiwis (4,2 %) ainsi que le pam-
plemousse (4,2 %) pour les
fruits.

Fruits et légumes contenant le plus
de résidus de pesticides

Le Premier ministre malien
Boubou Cissé s'est rendu
mardi dans le village de
Sobame Ba, théâtre d'une
tuerie de civils au bilan officiel
encore provisoire d'une
centaine de morts, nouvel
épisode d'un cycle d'atrocités
entre communautés
antagonistes.

L' attaque de ce village dogon a
débuté dans la soirée de
dimanche, pour s'achever vers le

milieu de la nuit, selon des témoignages.
Elle fait suite au massacre le 23 mars à
Ogossagou de quelque 160 Peuls, attribué
à des chasseurs dogons, dans cette région
du centre du Mali, proche de la frontière
avec le Burkina Faso, devenue la plus san-
glante du pays.
Selon les témoignages des villageois, les
assaillants sont entrés "en criant - Allah
akbar, Allah akbar -" ("Dieu est le plus
grand" en arabe), a déclaré le gouverneur
de la région de Mopti, le général Sidi
Alassane Touré, lundi soir sur la
Télévision publique ORTM.
Depuis l'apparition en 2015 dans la région
du groupe jihadiste du prédicateur
Amadou Koufa, recrutant prioritairement
parmi les Peuls, traditionnellement éle-
veurs, les affrontements se multiplient
entre cette communauté et les ethnies
bambara et dogon, pratiquant essentielle-
ment l'agriculture, qui ont créé leurs
"groupes d'autodéfense".
M. Cissé a quitté mardi matin Bamako en
avion pour se rendre dans ce village de la
zone de Bandiagara, à l'est de Mopti,
siège du gouvernorat, accompagné des
ministres de la Défense et de
l'Administration territoriale, ont indiqué
ses services.
Il va y "apporter le réconfort de la nation
et vérifier que les mesures de sécurité ont
été renforcées", a précisé son cabinet à
l'AFP.
Mardi, le flou persistait sur le bilan. Celui

de 95 morts, "provisoire", donné lundi par
le gouvernement sur la base d'une "mis-
sion du poste de sécurité de Diankabou",
dans les environs, pourrait être nettement
revu à la baisse.
Le gouverneur a indiqué avoir "dénombré
35 morts et des disparus", une fois les
cadavres sortis des décombres. "Nous
avons 11 adultes et 24 enfants", a précisé
le général Touré. Selon lui, les villageois
ont extrapolé le bilan à partir du nombre
de membres de chaque famille en présu-
mant que tous avaient péri.
Mais le maire de la commune de Sangha,
dont dépend le village, Aly Dolo, a expli-
qué que le gouverneur n'avait comptabi-
lisé que les corps entiers, alors que cer-
tains ont été réduits en cendres. "Il faut
tenir compte de ça et nous maintenons le
chiffre de 95", a-t-il affirmé à l'AFP.
Quant au Président Ibrahim Boubacar
Keïta, qui a écourté un voyage en Suisse,
il était attendu dans la journée à Bamako.
"Ce n'est pas à un cycle de vengeance, de
vendetta, que ce pays doit être conduit", a
déclaré lundi soir M. Keïta à Genève. Il a
au contraire appelé à des "retrouvailles"
entre Maliens, "qui seules vont nous per-
mettre de rebondir et permettre à notre
nation de survivre. Car nous sommes en
question de survie".
Le prédécesseur de M. Cissé, Soumeylou

Boubèye Maïga, avait présenté le 18 avril
la démission de son gouvernement, après
une série de manifestations contre la ges-
tion de l'Etat. Les participants à ces ras-
semblements accusaient le gouvernement
d'incapacité à assurer la protection des
populations et de ses propres militaires.
"Les assaillants sont des jihadistes, dont
certains sont connus. Lorsqu'ils sont arri-
vés, on a d'abord pensé à des voleurs de
bétail. Les habitants ont alors été été se
cacher dans leurs cases. Les assaillants
ont attaqué ces cases et mis le feu. Ils ont
aussi brûlé vif des animaux", a expliqué le
maire de Sangha. "Le mode d'opération -
hommes à moto, référence à Dieu
lorsqu'ils sont arrivés, etc., - indique
effectivement qu'ils ont utilisé des
méthodes jihadistes. Mais la réalité est
plus complexe", a estimé le chercheur
malien Ousmane Diallo, spécialiste de
cette région. "Les jihadistes ont-ils monté
l'opération pour attiser les conflits inter-
communautaires ? Ont-ils voulu se venger
? Les questions sont nombreuses", a-t-il
déclaré à l'AFP.
Dans un communiqué sur le massacre
d'Ogossagou publié le 31 mars, le Groupe
de soutien à l'islam et aux musulmans,
principale alliance terroriste du Sahel,
dont fait partie le groupe de Koufa, se pré-
sentait comme le "rempart" des Peuls.

Une bombe artisanale dissimulée en bord
de route a tué mardi six membres d'une
même famille, dont quatre enfants, qui se
trouvaient à bord d'une même voiture dans
le sud de l'Afghanistan, ont indiqué les
autorités. entre le district de Dand, dans la
province de Kandahar, en direction du
chef-lieu provincial du même nom.
"Quatre enfants, deux garçons et deux
filles, ont été tués. Tous appartenaient à
une même famille", a indiqué à l'AFP le
porte-parole provincial de la police,
Qasim Afghan.
Selon Haji Abdullah, le gouverneur du
district de Dand, la bombe avait été dissi-
mulée par les talibans sur cette route fré-
quemment utilisée par les forces de sécu-
rité afghanes. Le porte-parole des talibans

n'a pas répondu aux sollicitations de
l'AFP. Les talibans dissimulent souvent
des bombes artisanales ou des mines ter-
restres en bordure des routes pour cibler
les forces de sécurité afghanes. Mais ces
engins font aussi beaucoup de victimes
parmi la population civile.
Le mois dernier, sept enfants ont été tués
et deux autres blessés par un engin explo-
sif également placé au bord d'une route.
Selon les données les plus récentes du
Service onusien d'action anti-mines
(UNMAS) en Afghanistan, quelque 150
personnes ont été tuées ou blessées en
2017 par des mines, bombes artisanales
ou des munitions non-explosées, telles
que des grenades ou des roquettes.
La Mission des Nations unies en

Afghanistan (Manua) a fait état de 3.804
civils tués, dont 900 enfants, et 7.189
blessés en 2018. Ce fut l'année la plus
meurtrière jamais enregistrée pour les
civils dans le pays.
La semaine dernière à Kaboul, quatre per-
sonnes ont été tuées par l'explosion d'une
bombe magnétique placée sous un bus
transportant des employés du gouverne-
ment.
Cette attaque dans la capitale était surve-
nue au lendemain d'un triple attentat ayant
frappé un autobus qui transportait des étu-
diants, puis les secours accourus sur place,
faisant deux morts et 24 blessés.
La branche afghane du groupe Etat isla-
mique (EI) a revendiqué ces attentats.

Agences
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MALI

Le Premier ministre
en visite dans le village

meurtri de Sobane

SYRIE
La défense

antiaérienne abat des
missiles israéliens

La défense antiaérienne syrienne a été activée
mercredi avant l'aube face à une "agression
israélienne" et a abattu "un certain nombre de
missiles" visant le sud de la Syrie, a annoncé
l'agence officielle Sana.
L'attaque est survenue aux environ de 2h
contre le secteur de Tall al-Hara, dans la pro-
vince de Deraa, située non loin du plateau du
Golan, a précisé la Sana. Israël est également
accusé d'avoir mené "une guerre électro-
nique" et d'avoir ainsi "brouillé des radars"
de la Syrie. Sana ne précise pas quelles cibles
ont été visées par Israël. Mais depuis le début
du conflit en Syrie en 2011, l'état sioniste a
mené plusieurs raids contre des positions
militaires en Syrie.
Les derniers bombardements israéliens en
Syrie ont eu lieu début juin. L'armée israé-
lienne avait frappé en 24 heures plusieurs
positions, tuant 15 combattants selon
l'Observatoire syrien des droits de l'Homme
(OSDH).
En mai, Israël avait aussi visé la province de
Qouneitra, dans le Sud syrien. L'État sioniste
martèle régulièrement qu'il ne laissera pas la
Syrie devenir la tête de pont de Téhéran. En
janvier, Israël avait frappé des positions ira-
niennes en Syrie, affirmant agir en riposte à
un tir de missile iranien venu du pays en
guerre, ce qui a été formellement démenti par
l’Iran, bête noire des sionistes.

ÉTATS-UNIS
Le dossier d’accusa-

tion américain contre
Assange déposé

demain
Les autorités américaines déposeront ven-
dredi devant la justice britannique les élé-
ments à charge dont elles disposent pour
appuyer leur demande d'extradition de Julian
Assange, emprisonné au Royaume-Uni, a
affirmé mardi le rédacteur en chef de
WikiLeaks, Kristinn Hrafnsson.
Une audience est prévue vendredi devant le
tribunal londonien de Westminster. A cette
occasion, "les autorités américaines dépose-
ront les preuves à l'appui de leur demande
d'extradition", a déclaré M. Hrafnsson lors
d'une conférence de presse à Londres.
JulianAssange "ne devrait pas être présent, et
s'il l'est, ce sera par visioconférence", a
ajouté M. Hrafnsson, précisant que l'audience
de vendredi aurait surtout trait à des éléments
de procédure. La "première vraie confronta-
tion des arguments", entre la défense du fon-
dateur de WikiLeaks et les autorités améri-
caines, aura lieu dans plusieurs semaines.
Réfugié pendant près de 7 ans à l'ambassade
d'Equateur à Londres, Julian Assange, 47 ans,
a été arrêté, avec l'aval de Quito, le 11 avril
par les autorités britanniques qui l'ont immé-
diatement emprisonné puis condamné à une
peine de 50 semaines de prison pour violation
des conditions de sa liberté provisoire.
La justice américaine le réclame et l'a inculpé
en vertu de lois anti-espionnage. Les États-
Unis reprochent à l'Australien d'avoir mis en
danger certaines de leurs sources lors de la
publication en 2010 par WikiLeaks de
250.000 câbles diplomatiques et d'environ
500.000 documents confidentiels portant sur
les activités de l'armée américaine en Irak et
en Afghanistan.
La lecture "de l'acte d'accusation est très
révélatrice de la nature de toute cette
affaire", a estimé Kristinn Hrafnsson, souli-
gnant que la législation anti-espionnage invo-
quée par la justice américaine est un "cadre
juridique archaïque qui n'a jamais été utilisé
contre un éditeur et un journaliste aupara-
vant".

Agences

AFGHANISTAN

6 membres d'une même famille tués par une bombe



En vue de préserver le capital
forestier, réhabiliter et mettre
en valeur les arbres de liège,
des plans de développement
prometteurs ont été lancés en
concrétisation à Souk-Ahras.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué la
Conservation des forêts. Les
plans de développement pour

la préservation du capital forestier
devront contribuer à la croissance éco-
nomique et touristique de cette région
frontalière, par la réduction du taux de
chômage et l’amélioration des condi-
tions de vie des habitants, a précisé le
chef de service de l’extension des
richesses et des études de la
Conservation des forêts, Mohamed
Zeine, rappelant à l’APS que plusieurs
campagnes de reboisement ont, dans ce
sens, été organisées pour "compenser"
les centaines d’hectares d’arbres
détruits durant les dernières années, par
les feux ayant touché les forêts des com-
munes d’El Machrouha, Henancha,
Aïn-Zana, Ouled-Idriss et Zaârouria,
ajoutant que ces opérations se poursui-
vent et visent également l’ouverture de
pistes forestières à travers les com-
munes de Ouilane, Lahdada, Ouled-
Moumène, Lakhdara, et M’daourouch
et l’ouverture de tranchées anti-incendie
dans la commune de Ouilane et à travers
les communes de Aïn-Zana et El-

Machrouha sur un linéaire de 95 kilo-
mètres. Selon l’APS, le même responsa-
ble a fait part de la réalisation de 600
km pour délimiter le domaine forestier,
l’aménagement de 960 km de pistes,
l’entretien des plants reboisés récem-
ment sur une surface de 500 hectares et
le recalibrage des cours d’eau sur un
volume de 3.000m3 en plus de la réalisa-
tion de 20 sources d’eau et la plantation
de 23 hectares en figue de barbarie, sou-
lignant que ce programme de dévelop-
pement prévoit également plusieurs
opérations pour distancer les arbres de
lièges, l’ouverture de piste et tranchées
pour protéger cet arbre des risques d’in-
cendie et la plantation de différentes

espèces d’arbres.
Avec une surface de 88.932 ha, les
forêts de Souk-Ahras occupent 22 % de
la surface globale de la wilaya estimée à
436.000 ha, a indiqué la Conservation
des forêts, précisant que les arbres de
liège s’étendent sur 14.331ha répartis à
travers les forêts d’Oued Bechih, Fedj-
Maktaâ et Oued-Laghnam dans la com-
mune d’El Machrouha et la forêts de
Boumezrane àAïn-Zana et la forêt Fedj-
Laâmad à Ouled-Driss, notant que ce
capital forestier a largement contribué à
la préservation des différentes espèces
animales comme le lapin, la perdrix, la
hyène, le sanglier et le cerf berbère.

B. M.
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SOUK-AHRAS, CONSERVATION DES FORÊTS

Préservation du capital
forestier et réhabilitation

des arbres de liège

La zone humide chott Gadaïne, au nord-
ouest de Batna, a repris vie depuis cet
hiver d’une manière jugée remarquable
accueillant notamment une population
de flamants roses passée de 1.100 en
janvier à plus de 6.000 individus recen-
sés à la mi-mai courant, relançant l’es-
poir de sa classification, ont attesté des
cadres de la Conservation des forêts à
l’occasion d’une sortie consacrée à cette
zone dans le cadre de la célébration de
la journée mondiale des oiseaux migra-
teurs. "C’est la première fois en10 ans
que l’on observe autant de flamants
roses peuplant les marécages de ce
chott jusqu’au mois de mai", signalent
d’anciens cadres de la Conservation des
forêts. Cette reprise de vitalité est égale-
ment attestée par la richesse faunistique
observée au terme du dénombrement
hivernal d’oiseaux d’eau avec 23
espèces avifaunes dont 13 protégées
avec un total de 3.296 individus dont la
sarcelle marbrée (68 oiseaux) et la
tadorne de belon (271), souligne Walid
Beladehane, chef du service de protec-
tion de la flore et de la faune à la conser-
vation des forêts.
"L’ibis falcinelle, espèce migratrice
d’Europe de l’Est très rare en Algérie, a

été observé et photographié depuis
quelques jours par un cadre du district
de la daïra de Seriana de la conserva-
tion des forêts dans cette zone humide
où cette dense présence et diversité
d’oiseaux migrateurs représente un bio-
indicateur de santé", assure le même
cadre. Chott Gadaïne est une suite de
marécages aux eaux saumâtres qui com-
muniquent entre elles et vont s’écouler
par l’étroit canal de oued Saboun dans
le chott Tinslit qui est classé Ramsar
depuis 2012. Cette étendue d’eau cou-
vre, avec ses abords, près de 2.600 hec-
tares chevauchant les deux communes
de Lazro et Aïn-Yagout. Elle est alimen-
tée essentiellement par les eaux de pluie
et les écoulements des deux oueds de
Zana et d’El-Madher. Cette luxuriance
de la vie a relancé chez les cadres de la
Conservation des forêts et autres défen-
seurs de la nature l’idée d’une classifi-
cation Ramsar de la zone.
Pour Beldehane Walid, le processus de
classification requiert plusieurs critères
dont le premier est un suivi de protec-
tion de cette zone d’accueil des oiseaux
migrateurs à assurer avec le concours
des autorités locales. "Une classifica-
tion dans le cadre de la convention

internationale Ramsar assurera une
protection effective de cette importante
étendue d’eau incluant éventuellement
l’installation de postes de vigie et une
clôture par endroit pour y limiter l’ac-
cès et valoriser son importance comme
site de protection des oiseaux", a souli-
gné, pour sa part, Redouane, cadre de la
conservation des forêts. La zone est un
site remarquablement idéal pour l’ali-
mentation, le repos et la nidification des
oiseaux d’eau migrateurs. Plusieurs
espèces, dont le canard grèbe à cou noir
et l’échasse blanche nidifient en ce
moment à Gadaïne. Le site de Gadaïne
revêt aussi une importance culturelle du
fait de sa situation au milieu d’une zone
d’une grande richesse historique et
archéologique avec la proximité du
célèbre mausolée royale numide
d'Imedghassene qui s’élève depuis plus
de 23 siècles dans la commune proche
de Boumia et les tombeaux indigènes
signalés aux environs de Zana au pied
du djebel Merzkène entre chott Gadaïne
et chott Saboun par les deux archéo-
logues Stéphane Gsell et Henri Graillot
qui ont aussi révélé des inscriptions
libyques à Sériana.

APS

CONSTANTINE
Indemnisation de

la perte de cheptel
et volaille

Un montant financier de 7,87 millions de
dinars a été consacré à l’indemnisation de la
perte de cheptel ovin, bovin et la volaille
depuis le début de l’année en cours dans la
wilaya de Constantine.
Les pertes signalées par des agriculteurs assu-
rés de diverses communes de la wilaya ont
concerné un total de 55 déclarations de décès
d’animaux, à savoir 10 têtes ovines d’une
valeur financière de 370 millions DA, 25
bovins ayant nécessité un montant de 6,5 mil-
lions DA, en plus de l’enregistrement de 15
déclarations de perte de volailles, d’une valeur
financière d’1 million DA.
Les pertes signalées sont à l’origine de
diverses maladies, dont l’intoxication et la
tuberculose. Aucun cas de perte de cheptel dû
à la peste des petits ruminants et la fièvre aph-
teuse n’a été signalé dans la wilaya Les éle-
veurs concernés par cette opération activent,
notamment, dans les communes de Béni-
H’midene, d’Aïn- Smara et d’El-Khroub. Un
montant financier global estimé à 45 millions
DA a été réservé à la wilaya de Constantine au
titre de l’exercice 2018 pour l’indemnisation
des éleveurs touchés par la perte de leurs bêtes.
Mourad Bendada a considéré que "l'acte assu-
rance est avant tout un acte économique et un
atout primordial dans la gestion des risques, à
tous les niveaux, pour la couverture des pertes
signalées par les éleveurs du cheptel qui sont
assurés auprès de la CRMA".
La wilaya de Constantine dispose actuellement
de plus de 240.000 têtes de cheptel dont
51.000 têtes bovines, 180.000 têtes ovines et
10.000 caprins, selon les dernières statistiques
établies par la Direction des services agricoles
(DSA).

ORAN
Attribution de

13.000 logements
AADL avant
septembre

Pas moins de 13.000 logements de type loca-
tion/vente (AADL) seront attribués à leurs
bénéficiaires au nouveau pôle urbain Ahmed-
Zabana d’Oran avant la fin du troisième tri-
mestre de l’année en cours 2019. L’opération
de distribution de ce quota de logement se fera
après la fin du raccordement des projets
AADL à la canalisation principale d’assainis-
sement par le services des ressources en eau et
l’achèvement des travaux d’aménagement
externe et de raccordement aux réseaux de la
voirie. Le wali d’Oran a présidé une réunion
consacrée au dossier de l’habitat dans la capi-
tale de l’Ouest algérien exhortant, à cette occa-
sion, les responsables concernés à accélérer la
désignation des entreprises chargées des tra-
vaux d’aménagement externe, surtout au
niveau du pôle urbain de Oued-Tlélat et des
projets situés dans des daïras de la wilaya.
Le chef de l’exécutif de la wilaya d’Oran a
appelé aussi à accélérer l’affichage des listes
de logements sociaux par les comités de daïras
après achèvement de l’examen des dossiers
dans les trois prochains mois et mettre en place
un calendrier de relogement qui s’étalera
jusqu’à la fin de l’année en cours, surtout pour
ceux qui ont des pré-affectations. Il a souligné
qu’il faut unifier les efforts pour l’achèvement
des travaux d’aménagement externe dans les
plus brefs délais. Dans ce contexte, des ins-
tructions ont été données pour le lancement
prochain de l’étude des dossiers de l’habitat
social. Des chefs de daïra ont été instruits à
afficher des listes de bénéficiaires, accélérer
l’étude des dossiers au niveau des comités de
daïras, selon la cellule de communication de la
wilaya.
Concernant les propriétaires de logements pré-
caires du centre-ville, un programme d’excep-
tion a été réservé portant sur le vieux bâti sui-
vant la priorité et selon les logements disponi-
bles.

APS

BATNA, ZONE HUMIDE CHOTT GADAÏNE

Recensement de 6.000 flamants roses
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE MEDEA

DIRECTION DE LA SANTE ET DE LA POPULATION
NUMERO FISCAL DE LA DSP 09.62.160.19.05.09.21

La Direction de la Santé et de la Population de la wilaya de Médéa lance un avis Appel d’offre
national ouvert avec exigence de capacité minimale n°: DSP/07/2019

Pour :
Acquisition des équipements médicaux au profit de l’hôpital de Tablat

Les entreprises agréées, qualifiées, intéressées par le présent avis d’appel d’offre peuvent retirer le cahier
des charges auprès de la Direction de la Santé et de la population sis à Ain d’Heb Médéa.

Conditions d’éligibilités :
Cet avis d’appel d’offre national ouvert avec exigences de capacité minimale est destiné aux soumission-
naires qui ont une expérience d’acquisition des équipements de même nature et qui possèdent des moyens
humains et matériels avec lesquels exécutés cette opération dans les meilleures conditions, en application
des articles 53, 54, 55, 56 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des mar-
chés publics et délégation de services publics, les soumissionnaires éligibles sont ceux qui répondent aux
critères sous cités :

-Registre de commerces
-Agrément délivré par les services du ministère de la Santé et de la Population et de la Réforme hospita-
lière
-Possède de 03 attestations de bonne exécution au minimum dans les 05 dernières années pour les pro-
jets similaires dont le montant de chaqu’une est égal ou supérieur à 20.000,00, DA.
-La moyenne du chiffre d’affaires pour les trois dernières années > = 50.000.000 DA (justifié par les
bilans de chaque année)

Préparation des offres :
Le délai de préparation des offres est fixé à 15 jours à partir de la première parution de cet avis d’appel
d’offre dans un quotidien national ou BOMOP.

Validité des offres :
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pour une période de 03 mois + la durée de prépara-
tion des offres 15 jours soit : 105 jours.

Composition de l’offre :
En application de l’article 67 du décret présidentiel n°15/247 du 1-09-2015 portant réglementation des
marchés publics et délégation de service publics l’offre doit être composée de 03 dossiers (01-dossier de
candidature, 02-offre technique, 03-offre financière) chaque dossier est composé de ce qui suit :

01-Dossier de candidature
1-*La déclaration de candidature visée et datée
2-*La déclaration de probité visée et datée
3-*Certificat d’agrément délivré par le ministère de la Santé, de Population et de la Réforme
hospitalière
4-*Le registre de commerce visé par le CNRC comportant les codes d’activité objet de l’appel d’offres
5-*Les statuts de l’entreprise pour les personnes morales
6-*Le dossier fiscal et parafiscal (extrait de rôle apuré, ou échéancier)
7-*Une copie de la carte d’identification fiscale
8-*Extrait du casier judiciaire original datant de moins de 03 mois, le jour d’ouverture des plis
9-*Attestation de dépôt de comptes sociaux visé par le CNRC de l’année 2017
10-*La liste des projets similaires réalisée par le soumissionnaire (justifier par les attestations de bonne
exécution)
11-*Engagement du délai de livraison signé, visé et daté
12-*La liste des personnels délivrée par CNAS/CASNOS et attestations d’affiliation + diplômes pour les
cadres (techniciens/ingénieurs), valables le jour d’ouverture des offres datant de moins de 06 mois)
13-*Les bilans financiers des 03 dernières années 2016-2017-2018 (doivent être visés par les services des
impôts)
14-*Certificat de garantie au minimum de 12 mois
15-*Engagement du service après vente
16-*Fiche technique contenant les caractéristiques et les photos du matériel à livrer
17-*Tous les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise.
02- Offre technique :
1-*Le cahier des charges avec tous ses constituants (prescriptions déstinées aux contractants, les charges
administratives générales, les prescriptions techniques) visé, cacheté et daté
2-*La déclaration à souscrire visée, cachetée et datée
3-*Tout document permettant d’évaluer l’offre technique ; mémoire technique justificatif et tout docu-
ment demandé cité à l’article 78 du décret présidentiel 15-247.

03-Offre financière :
1-*Lettre de soumission visée, cachetée et datée
2-*Bordereau des prix unitaires visé, cacheté et daté
3-*Devis estimatif et quantitatif visé, cacheté et daté.
Dépôts des offres :
Le dépôt des offres aura lieu le dernier jour de la période de préparation des offres avant midi (12h,00)
les trois dossiers doivent être mis dans une enveloppe contenant trois sous enveloppes distinctes (dossier
de candidature, offre technique et offre financière) cachetée et anonyme contenant :

« A ne pas ouvrir que par la commission d’ouverture et d’évaluation des offres »
Monsieur le Directeur de la santé de la population de la wilaya de Médéa

Boulevard de l’ALN - Ain d’Heb - Médéa

Appel d’offre national ouvert avec exigences de capacité minimale
Appel d’offre N°: DSP/07/2019

Acquisition des équipements médicaux au profit de l’hôpital de Tablat lot (s) :
(sur lequel vous soumissionnez)

Cet avis d’appel d’offre est considéré comme une invitation pour assister à la séance d’ouverture des plis
qui aura lieu le jour de dépôt des offres à quatorze heures (14:00) à l’adresse indiquée ci-dessus.
Si le jour de dépôt des offres coïncide avec un jour férié, ou un jour de repos légal ou de weekend, le
dépôt sera reporté au premier jour ouvrable qui suit à la même heure.
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1 Equipements médicaux
2 Equipements pour bloc opératoire
3 Equipements de réanimation
4 Equipement de gynécologie et de néonatalogie
5 Equipement dʼophtalmologie
6 Equipement dʼorthopédie
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Si le sélectionneur national
Djamel Belmadi préfère se
montrer optimiste concernant
la prestation de son équipe
face au Burundi, lors du
match amical (1-1), il souhaite,
néanmoins, maintenir une
certaine exigence sur le
niveau collectif et l’efficacité.

PAR MOURAD SALHI

A pied d'œuvre depuis samedi
dernier à Doha, les joueurs du
sélectionneur national Djamel

Belmadi ont profité de ce premier test
pour régler leurs automatismes avant
le second match amical, prévu
dimanche prochain face au Mali, dans
ce qui sera un véritable test révélateur
avant la campagne africaine.
"Il y a des motifs de satisfaction, on a
vu un adversaire athlétique. Les
joueurs m'ont dit qu'ils n'ont jamais
démarré une Can en passant par une
étape de préparation pareille", a indi-
qué Belmadi après le match.
Djamel Belmadi a profité de l’occa-
sion pour faire tourner son effectif
afin d’avoir une idée précise sur
chaque élément. Il a même testé deux
schémas tactiques pendant cette joute
amicale contre le Burundi, dont il
s'agit de la première participation à la
Coupe d’Afrique des nations.
D’abord, Belmadi a procédé à une
belle revue d’effectif pendant les 90
minutes de la partie. Après une heure
de jeu, l’entraîneur incorpore trois
changements à la fois. Benacer à la
place de Brahimi, Farès remplace
Bensebaïni, alors qu’Ounas succède à
Belaïli.
Quelques minutes plus tard à la 74e
minute plus précisément, Belmadi
procède à un double changement en
incorporant Boudaoui et Slimani à la
place respectivement de Guedioura et
Bounedjah, auteur de l’unique but de
la sélection algérienne.
Le technicien algérien opte, désor-
mais, pour un 4-4-2 avec Bennacer et
Boudaoui à la récupération, Feghouli
ailier droit, Ounas ailier droit et
Mahrez devant qui tourne autour de
l’attaquant Slimani.

"On a décidé de jouer avec 4 milieux
offensifs parce qu'on savait qu'on
allait avoir un bloc défensif bas en
face. On a choisi d'aligner des joueurs
créatifs dans toute la latéralité, c'est
pour ça qu'on a mis Brahimi,
Feghouli, Belaïli et Mahrez avec un
attaquant devant. C'est un peu les
principes qu'on a eus face au Togo, ça
nous a réussi à ce moment", a-t-il
expliqué. Il y a lieu de signaler l’ex-
clusion du groupe du joueur Haris
Belkebla pour "mauvais comporte-
ment" et son remplacement par le
milieu de terrain de l’USM Alger,
Mohamed Benkhemassa. Ce dernier
rejoindra le groupe à Doha dans les
prochaines heures.
La sélection algérienne aura encore un
autre test dimanche prochain avant de
clôturer sa préparation en vue de la
phase finale de la Coupe d’Afrique
des nations prévue en Égypte du 19
juin au 21 juillet.
Djamel Belmadi a déjà indiqué que les
deux matchs amicaux face au Burundi
et au Mali, deux adversaires qualifiés
pour la Can-2019, seront très impor-
tants dans la préparation de l’équipe.
"Ces rencontres vont me permettre

d'avoir une idée claire sur la compo-
sante de l'équipe et de là, à mieux pré-
parer le premier match du tournoi
face au Kenya le 23 juin", a indiqué
l’entraîneur Djamel Belmadi.
Les Verts vont continuer leur prépara-
tion à Doha, au Qatar, jusqu’à la veille
de leur départ vers l’Égypte pour
prendre part à cette édition de la Can
2019. L’entraîneur poursuit son pro-
gramme de préparation sous une cha-
leur intense et une humidité impor-
tante pour permettre aux joueurs de
s’acclimater aux conditions de cette
région.
Belmadi tentera d’apporter les correc-
tifs qui s’imposent avant la compéti-
tion officielle. Le coach espère mettre
à profit le second match amical face
au Mali pour dégager une équipe type
solide et choisir du coup son schéma
tactique.
Le prochain match amical contre le
Mali aura lieu sans la présence du
public ni la presse. L’entraîneur
Belmadi a exigé le huis clos pour évi-
ter des fuites, préparer ses plans et
affûter ses armes en vue de la pre-
mière sortie face au Kenya.

M. S.

L'Algérie prendra part à la 1re édition
des Jeux africains de plage, prévue au
Cap-Vert du 14 au 23 juin, dans les 11
disciplines inscrites au programme de
ces joutes organisées par
l’Association des comités nationaux
olympiques d’Afrique. Les compéti-
tions auront lieu sur les plages de
Santa Maria, dans l'île de Sal, et réuni-
ront près de 1.800 sportifs de 54 pays,
alors que l'Algérie sera représentée
par 74 athlètes. Conduite par le chef

de mission Mohamed Hakim
Boughadou, déjà sur place, secondé
par Sofiane Zahi, la délégation algé-
rienne sera hébergée à Sol Dunas,
dans l'île de Sal, à proximité des diffé-
rents sites de compétition. L'Algérie
sera présente en natation avec 4
athlètes, aviron (2), karaté kata (6),
athlétisme (2), beach-handball gar-
çons et filles (18), beach-tennis (4),
freestyle football (3), kite surf (3),
basket-ball 3x3 (8), beach-volley gar-

çons et filles (4) et beach-soccer gar-
çons et filles (20). Le premier contin-
gent de la délégation algérienne a
quitté Alger mardi à destination du
Cap-Vert, alors que le second groupe
se déplacera samedi. Contactés par
l'APS, certains athlètes concernés par
le voyage à Sal ont exprimé leur
mécontentement quant à la manière de
leur convocation qui ne s'est faite que
lundi, soit la veille du départ.

APS

MEETING DE CIDADE LISBOA
2e place pour

l'Algérien Sofiane
Bouhadda

Le sprinter algérien Sofiane
Bouhadda a décroché la deuxième
place sur le 200 mètres du Meeting
de Cidade Lisboa, disputé lundi soir
au Portugal. La course a été rempor-
tée par le Brésilien Jonathan
Rodrigues alors que le Portugais
Carlos Manuel Sampaio
Naschimento a complété le podium.
Cette course est la 3e épreuve offi-
cielle pour Bouhadda cette saison,
après le Challenge régional de
Valence, disputé le 1er juin courant et
dans lequel il avait occupé la 3e
place sur 400 mètres, en 47.54,
avant de revenir sur le 200 mètres,
lors du Meeting d'Angoulême, dis-
puté le 7 juin.
Deux autres Algériens avaient parti-
cipé au Meeting international de
Cidade Lisboa, à savoir Miloud
Laredj, qui a terminé à la 4e place
sur 400 mètres et Salim Keddar, qui
a terminé en seconde position sur le
800 mètres.

JS KABYLIE
Hubert Velud,

nouvel entraîneur
Quelques jours après avoir annoncé
la fin de l'aventure de Franck
Dumas avec l'équipe, la JSK a déjà
trouvé son successeur.
Il s'agit de l'entraîneur français
Hubert Velud qui a signé un contrat
de 3 ans avec le club. Velud aura
pour mission d'essayer d'obtenir le
titre du championnat la saison pro-
chaine mais aussi faire un bon par-
cours avec la JSK sur la scène
Africaine et pourquoi ne pas gagner
le titre .
Après avoir officialisé l'arrivée de
Velud au sein de l'équipe, Mellal va
retourner à son mercato pour
essayer de renforcer l'équipe la sai-
son prochaine, qualifiée à la Caf
Champions League.

MERCATO
Adjali proche

du Club africain
Après avoir occupé le poste d'entraî-
neur de l'USM Annaba la saison
écoulée, Lakhdar Adjali pourrait
retrouver du service en dehors de
l'Algérie pour la saison prochaine.
Selon des médias tunisiens, l'ancien
joueur de l'EN est l'un des entraî-
neurs pressentis pour occuper le
poste d'entraîneur du Club africain.
Le club de Beb Jedid tente de rivali-
ser comme avant avec l’EST et veut
faire confiance à Lakhdar Adjali
pour mener l'équipe la saison pro-
chaine.
Après plusieurs échecs avec des
clubs algériens, Adjali pourrait,
enfin, trouver un club avec des
ambitions pour exploiter son savoir-
faire et ses compétences.

EQUIPE NATIONALE

Belmadi tire les enseignements

JEUX AFRICAINS DE PLAGE

L’Algérie présente dans 11 disciplines
au Cap-Vert

Une superficie de 200
hectares dans la wilaya de
Ghardaïa, dans le cadre de
l’investissement industriel et
restée inexploitée a été
récupérée par la Direction
locale de l’industrie et des
mines.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué le direc-
teur local de l’industrie et des
mines (DIM), Lyes Khelifa.

Précisant à l’APS que cette superficie,
attribuée à 117 bénéficiaires, a été
récupérée dans le cadre d’une opéra-
tion d’assainissement du foncier
industriel ainsi que celui destiné à
l’investissement, qui se poursuit dans
la wilaya. Après "plusieurs mises en

demeure suite aux constats établis
lors de sorties périodiques de vérifica-
tion sur les sites devant recevoir les
projets, les bénéficiaires ont été
déchus de l’attribution" , a souligné
Lyes Khelifa, rappelant à l’APS que
"pas moins de 2.282 projets d’inves-
tissement ont été déposés auprès de la
direction de l’industrie et des mines et
seuls 778 projets ont été retenus, tan-
dis que 524 ont été rejetés pour diffé-
rentes raisons de viabilité du projet".
Selon les statistiques, sur les 778 pro-
jets retenus, 179 actes ont été établis,
77 ont reçu leur permis de construire
et 9 projets sont opérationnels, a
relevé l’APS.
"Quelque 2.296 hectares ont été mobi-
lisés comme assiette foncière devant
recevoir des projets d’investissement
dans la wilaya de Ghardaïa" a fait
savoir M. Khelifa, soulignant que
"toutes les facilitations prévues par

l’État sont accordées aux opérateurs
économiques voulant investir dans la
wilaya".
Situés dans les trois zones indus-
trielles de la wilaya, Guerrara (21 ha),
Bounoura (10 ha) et Oued-Nechou
(36 ha), plus de 67 hectares répartis en
185 lots et 53 hectares dans les qua-
torze zones d’activité existantes dans
les différentes communes, viabilisés
et dotés d’une infrastructure de base,
sont prêts à recevoir de nouveaux opé-
rateurs économiques pour des projets
industriels.
Les pouvoirs publics ont mis en place
des conditions propices pour la mobi-
lisation du foncier industriel, afin de
permettre aux investisseurs et autres
opérateurs économiques de contribuer
à la création de richesse et quelque
25.000 nouveaux emplois.

B.M.
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MOSTAGANEM, PROJET DU PÉRIMÈTRE AGRICOLE IRRIGUÉ

Important retard dans la réalisation
Le ministre des Ressources en eau a
instruit, début juin, les responsables
du projet du périmètre agricole irrigué
de la plaine de Mostaganem pour
envoyer des mises en demeure aux
entreprises chargées de sa réalisation,
suite au retard important accusé dans
les travaux.
Lors de sa visite de travail et d’inspec-
tion des projets de son secteur à
Mostaganem, le ministre a demandé
aux responsables de l’Office national
d’irrigation et de drainage d’infliger
des sanctions et des pénalités de retard
et de mettre en demeure les entre-
prises accusant des retards dans la réa-
lisation des projets.
Le ministre a également demandé la
mise en place d’un plan pour rattraper
les retards afin que les travaux puis-
sent être réceptionnés dans six ou huit
mois. Dans ce contexte, il a fait remar-
quer que les entreprises ont entamé les
travaux en juillet 2018 et après 12
mois, soit les deux tiers du délai, le

taux d’avancement des travaux n’a
atteint que 14 %.
Ce projet vise, selon les explications
fournies au niveau du bassin laitier de
Hassiane, l’irrigation de 6.000 has de
terres agricoles à partir du système
d’alimentation en eau Mostaganem-
Arzew-Oran pour une enveloppe
financière de 7,5 milliards DA.
Lors de cette visite, le ministre a posé
la première pierre de réalisation d’une
station de collecte des eaux usées et
des eaux pluviales à la zone indus-
trielle de Bordjia pour un coût globale
de 309 millions DA. Ce projet vise la
mise en place d’un système de col-
lecte des eaux et de protection de cette
zone industrielle des crues. Il s’inscrit
dans le cadre d’une vaste opération
d’aménagement de la zone de Bordjia
2 (200 ha) soit un investissement de
2,5 milliards DA.
Par ailleurs, le ministre a inspecté le
projet d’aménagement de l’oued Aïn -
Sefra de la ville de Mostaganem. Le

projet vise le curage du cours d’eau
s’étendant sur 5 km, la création d’es-
paces de loisirs, d’aires de proximité,
des terrains pour la pratique sportive
pour un montant de 2,1 milliard DA.
Ce projet vital permettra à la ville de
Mostaganem d’enrayer 12 embou-
chures d’eaux usées anarchiques, la
réalisation d’un réseau d’assainisse-
ment, d’une station de déviation des
eaux vers la station de traitement de
Salamandre, le curage de 20 ha des
abords de l’oued, le transfert de
30.000 m3 de déchets vers le centre
d’enfouissement technique.
Il est prévu la réalisation de 7 stades
de proximité de football, un stade de
basket-ball, 14 terrains de pétanque,
deux espaces de jeux pour enfants, des
jardins, espaces verts, l’exploitation
de Haï-Kenasis comme espaces de
détente des familles et un parcours
pour les pratiquants de la marche et de
la promenade en plein air.

APS

TIPASA
Bilan du bureau
de poste mobile

durant
le Ramadhan

Un montant global de plus de 40 mil-
lions de dinars a été retiré au niveau du
bureau de poste mobile installé durant le
mois sacré du Ramadhan par la direction
d’Algérie Poste à Tipasa, a indiqué.
Selon la directrice d’Algérie Poste à
Tipasa, Fazila Sidmhadj, qui a qualifié
ce montant de "chiffre record pour cette
première expérience du genre dans la
wilaya", cette somme retirée au niveau
du bureau mobile d’Algérie Poste à
Tipasa "est susceptible de porter la
wilaya aux premières places du classe-
ment nationale en la matière." "Le suc-
cès de cette expérience a encouragé la
direction locale d’Algérie Poste à la
création d’un 2e bureau postal mobile
similaire en prévision de la saison esti-
vale, durant laquelle la wilaya enregis-
tre un flux considérable d’estivants sur
ses plages", a souligné la même respon-
sable.
La directrice d’Algérie Poste à Tipasa a
fait part de la "disponibilité de liquidités
enregistrée, à la même période par ses
services, ayant permis le retrait global
de six milliards DA, sans retard sur les
dates de versement", un chiffre rendu
"possible grâce au programme de tra-
vail mis au point en coordination avec
les responsables des secteurs
employeurs concernés", a-t-elle assuré.
Le réseau d’Algérie Poste à Tipasa est
constitué de 72 bureaux postaux, dont 7
principaux et hors classement respecti-
vement à Tipasa, Cherchell, Koléa, Bou-
Ismail, Hadjout, Hameur el-Aïn, et
Gourara, outre deux petits bureaux pos-
taux au niveau du centre universitaire de
Tipasa et de l’Académie militaire de
Cherchell.

M’SILA
Fermeture

de 5 carrières
d’extraction

de sable d’oued
Cinq carrières d'extraction de sable
d’oued de M'sila, localisées à BouSaâda
et Tamsa ont fait l’objet de fermeture.
Ces fermetures sont motivées par le non
respect des cahiers des charges fixant les
quantités de sable à extraire et détermi-
nant les coordonnées des superficies à
exploiter. Cette fermeture intervient sur
ordre du chef de l’exécutif local, Brahim
Ouchane, suite à un rapport établi dans
ce contexte par une commission chargée
du suivie et de l’évaluation de ce dossier
et son impact sur l’environnement dans
la région sud de la wilaya où est locali-
sée la totalité de ces carrières.
Tout en assurant que la capitale du
Hodna veillera à satisfaire les demandes
en matière de sable des oueds, expri-
mées dans le cadre des chantiers de réa-
lisation des projets publics et privés, les
mêmes services ont relevé le suivi
"rigoureux" de ce dossier afin de préser-
ver l’environnement immédiat des ces
carrières de sable.
A l’issue de la décision de fermeture de
ces cinq sablières, le nombre des car-
rières d’extraction de sable actuellement
en service, s’élève à neuf.

APS

GHARDAIA, DIRECTION LOCALE DE L’INDUSTRIE ET DES MINES

Récupération de 200 ha de
foncier industriel inexploités



Des hommes d'affaires turcs,
activant dans le domaine de
l'industrie de la réfrigération
et de la climatisation, ont
exprimé leur disposition à
établir des partenariats
durables et fructueux avec
leurs homologues algériens
en vue de promouvoir et
d'impulser les échanges
économiques.

PAR RIAD EL HADI

A l'occasion d'une rencontre d'af-
faires, organisée à Alger, entre les
hommes d'affaires turcs et leurs

homologues algériens, les opérateurs éco-
nomiques turcs ont affirmé que les voies
de coopération et de partenariat seront
examinées par les deux parties sur la base
de la règle juridique (51 - 49 %) de ges-
tion de l'investissement étranger en
Algérie.
Initiée par l'association turque "Iskid"
(composée de 110 sociétés turques pion-
nières dans le domaine du froid industriel,
de la climatisation et de la réfrigération
avec 90 % de parts du marché turc) et la
chambre algérienne de commerce et d'in-

dustrie, cette rencontre d'affaires vise à
renforcer la coopération, à favoriser
l'échange d'expériences et à développer
des partenariats solides dans le domaine
du froid industriel, de la climatisation, de
la réfrigération, du chauffage et de la fil-
tration de l'air entre les deux parties.
Intervenant à l'ouverture de la rencontre,
le vice-président de l'association Iskid,
Ayik Serdar, a indiqué que "l’association
a envoyé des invitations à 650 hommes
d'affaires algériens intéressés par l'indus-
trie de la climatisation et de la réfrigéra-
tion, et ce pour organiser des rencontres
avec les représentants de 11 sociétés
turques spécialisées en la matière, exami-

ner les voies de coopération entre les deux
parties et tisser des partenariats solides".
Il a expliqué que cette rencontre "sera
certainement sanctionnée par plusieurs
partenariats et accords entre les parties
algérienne et turque dans le but de tra-
vailler et d'investir ensemble dans le
domaine de la réfrigération et de la clima-
tisation". Dans ce contexte, il a fait savoir
qu'un "salon professionnel international
des systèmes sanitaires, du chauffage, des
systèmes d'aération et de climatisation
"ISK Sodex Istanbul sera organisé, à
Istanbul, du 2 au 5 octobre prochain",
invitant l'assistance à y prendre part.
Le conseiller commercial auprès de l’am-

bassade de Turquie à Alger, Bahadir
Erkan, a salué ce type de rencontres, les-
quelles "devront impulser davantage la
coopération économique entre les deux
pays". Rappelant, pour sa part, le volume
des échanges économiques entre l'Algérie
et la Turquie qui a dépassé 4.5 Milliards
USD et qui est appelé, à l'avenir, à attein-
dre plus de 10 Mds USD, le président de
la chambre de commerce de Tipasa,
Djellal Maâmar Serandi, a salué cette ren-
contre assurant qu'"elle sera couronnée
par la conclusion de plusieurs accords de
partenariat gagnant-gagnant".
L'"Algérie est à la recherche de marchés
extérieurs", a indiqué M. Serandi, ajou-
tant que "le marché turc est parmi les plus
importants". Néanmoins, a-t-il ajouté, "les
entreprises turques qui travaillent en par-
tenariat avec l'Algérie, et qui sont spécia-
lisées dans les domaines de la construc-
tion et de l'industrie du textile ne sont pas
présentes en Algérie". L'"objectif des
entreprises turques spécialisées dans le
froid et la climatisation consiste principa-
lement en l'étude du marché algérien, par-
ticulièrement dans les domaines de la
vente et la distribution", a-t-il affirmé,
précisant que "les entreprises algériennes
désirent établir des partenariats avec la
partie turque en vue de tirer profit de leurs
expériences et savoir-faire dans ce
domaine".

R. E.
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INDUSTRIE DE LA RÉFRIGÉRATION ET DE LA CLIMATISATION

Les turcs intéressés par un partenariat
en Algérie

Toutes "les procédures et mesures indis-
pensables à la réussite de la campagne de
récolte céréalière pour cette saison ont été
prises", a annoncé le ministre de
l'Agriculture, du Développement rural et
de la Pêche, Cherif Omari.
Lors d'une rencontre avec les représentants
de la filière céréalière, les directeurs des
directions des services agricoles, des coo-
pératives de céréales et de dégumes secs au
niveau des wilayas et les secrétaires géné-
raux des chambres d'agriculture, le minis-
tre a affirmé que "les mesures indispensa-
bles à la réussite de la campagne de col-
lecte des céréales, notamment l'orge,
avaient été prises. Celle-ci sera suivie par
la campagne de collecte des blés dur et
tendre". Ces mesures, explique le ministre,
"ont été prises au niveau du ministère de
l'Agriculture, au sein de l'Office algérien
interprofessionnel des céréales dans l'ob-
jectif d'assurer la disponibilité et la qualité

de la production nationale, dans le cadre
de la consolidation de la sécurité alimen-
taire du pays".
Le ministre a également évoqué les
mesures de facilitation et incitatives au
profit des agriculteurs portant sur la col-
lecte des céréales, à l'image de "l'ouverture
des portes des CCLS et centres de collecte
de céréales de 6h à 20h , avec possibilité
d'ouverture la nuit, s'il est nécessaire,
outre l'octroi de facilités et d'avantages
incitatifs notamment, financiers". Le
ministre a également rappelé "les mesures
administratives simplifiées prises au profit
des agriculteurs, sous la direction des
directeurs des services d'agriculture au
niveau des wilayas".
Le ministre a, d'autre part, fait savoir,
qu'un "débat sera ouvert, dans les pro-
chains jours, en vue de réunir tous les
intervenants de la filière céréalière, à l'ef-
fet de prendre certaines mesures supplé-

mentaires qui devront améliorer la collecte
des céréales, dans le but de compter, à
l'avenir, sur notre production nationale en
cette matière essentielle et riche".
Il s’est dit, en outre, "optimiste quant à
l’abondance de la production cette année
du fait des conditions météorologiques
favorables, des mesures prises durant la
période de labour et de semailles, de la
subvention des engrais et des semences et
des mesures prises antérieurement".
Il a rappelé également que "l’État a pris
une série de mesures relatives au maté-
riels, machines et logistique, et à la mobi-
lisation des capacités humaines en vue de
faciliter la campagne de moisson-battage
au profit des agriculteurs et exploitants
agricoles afin de relever le défi, réduire les
importations, renforcer la sécurité alimen-
taire et augmenter les capacités locales".
La campagne moisson-battage a été lancée
dans le Sud et certaines régions de l’Ouest,

et pour l’heure 130.000 quintaux ont été
déjà collectés. La campagne de collecte de
l’orge sera lancée officiellement le 15 juin
et durera jusqu'à début juillet. Pour le
ministre, "l’Algérie maîtrise depuis 20 ans
la production des semences, et ce grâce au
bon encadrement assuré par les interve-
nants et acteurs de ce domaine".
Les collectes abondantes de céréales enre-
gistrées ces derniers sont le fruit d’un bon
encadrement et de l’amélioration des opé-
rations de labour et de semaille, grâce à la
redynamisation des mécanismes néces-
saires à la garantie de l’abondance de pro-
duction. Le parc de transport a été égale-
ment renforcé par l’acquisition de 300 nou-
veaux camions, en vue de faciliter le trans-
port interne des céréales, de même que les
Coopératives de céréales ont été dotées
d’un système informatique pour une meil-
leure gestion.

R. E.

La Zone de libre-échange continentale
africaine - Zlecaf - "constituera la plus
grande zone de libre-échange intégré du
monde, avec 1,3 milliard de consomma-
teurs et un PIB combiné d’environ 3.400
milliards de dollars", a indiqué la Banque
africaine de développement (Bad) sur son
site web.
Selon la commission économique des
Nations unies pour l’Afrique (Uneca), la
"croissance du PIB de l’Afrique pourrait
atteindre 6 % par an sur un continent sans
frontières".

D'autre part, la Bad souligne que le thème
de ses assemblées annuelles qui se tien-
nent du 11 au 14 juin courant en Guinée
équatoriale "porte sur l’intégration régio-
nale pour la prospérité économique de
l’Afrique, laquelle a pris son envol avec
l’accord conclu en mars 2018 sur la Zone
de libre-échange continentale africaine
(ZLECAF), et entrera en vigueur en juillet
prochain".
La Bad a investi environ un milliard de
dollars pour soutenir plusieurs initiatives,
y compris des infrastructures transfronta-

lières, pour faire progresser les échanges
commerciaux entre les pays africains.
Ces investissements ont été faits, pour la
plupart, au profit des petites et moyennes
entreprises, moteur de la croissance éco-
nomique. L’intégration régionale est l’une
des cinq priorités stratégiques, "High 5s",
de la Banque, et est considérée comme un
point axial pour stimuler le développe-
ment économique de l’Afrique.
La Banque s’est engagée à accélérer l’in-
tégration du continent. Au cours des cinq
dernières années, la Banque a investi plus

de 15 milliards de dollars dans les infra-
structures d’énergie, de transport et de
technologies de l’information et de la
communication.
Parmi ces projets, figure un prêt de 93,8
millions de dollars pour la construction
tant attendue du pont "Sénégambie", entre
la Gambie et le Sénégal, qui entraînera
une baisse de 50 % des coûts du transport
entre les deux pays, de santé et d’éduca-
tion améliorés pour 900.000 personnes
vivant à proximité.

R. E.

RÉCOLTE CÉRÉALIÈRE

Une bonne production escomptée

ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE CONTINENTALE AFRICAINE

Elle regroupera 1,3 milliard de consommateurs
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Kafta de sardines grillées

Ingrédients
2 kg de sardines
1.500 g de graisse de mouton
finement hachée
1 bouquet de persil haché
3 oignons hachés
1 pincée de piment doux
1 pincée de cumin
Piment fort, gingembre
Sel, poivre
Préparation
Nettoyer les sardines, retirer les
peaux et les petites arêtes pour
obtenir des filets et les passer au
moulin à légumes. Mettre dans
un saladier les sardines moulues,
la graisse de mouton hachée, le
persil haché, les oignons hachés,
le piment doux et fort, le cumin,
le gingembre, le poivre et le sel,
malaxer le mélange avec les
mains jusqu'à l'obtention d'une
pâte homogène.
Façonner des boudins avec la
pâte de sardine, les aplatir délica-
tement avec les mains.
Faire griller les boudins de sar-
dine des deux côtés sur feu de
charbon de bois.
Servir aussitôt.

Biscuits
aux deux chocolats

Ingrédients
3 œufs
75 g de sucre
85 g de beurre
50 g de farine
200 g de chocolat noir
1 tablette de chocolat blanc
Préparation
Préchauffer le four à thermostat 6
(180°C, 350°F).
Mélanger dans une jatte les œufs
entiers, la farine, le sucre puis
mettre le tout au réfrigérateur.
Faire fondre le chocolat noir au
bain marie avec le beurre.
Incorporer au mélange précédent,
puis verser la préparation dans
les petits moules et enfoncer
légèrement dans chaque petit
moule un carré de chocolat blanc.
Faire cuire pendant 8 minutes
environ.

Assouplir des chaussures
neuves

Prenez du papier journal et
mouillez-le pour en faire des
boules consistantes. Mettez-les
dans vos chaussures. En
séchant, les boules se dilatent
et forment vos chaussures.

Allergie aux boucles
d’oreilles

Si vous
ê t e s
a l l e r -
gique, il
e x i s t e
u n e
solution
miracle
:

Badigeonnez vos boucles et
vos lobes d'oreilles avec de
l'huile, ce qui crée un corps
gras protecteur entre la peau et
les boucles.

Retirer facilement
une bague

Pour retirer une bague sans for-
cer, vaporisez du nettoyant à
vitres sur votre doigt et sur la
bague récalcitrante. En plus de
glisser plus facilement sur le
doigt, la bague sera nettoyée !

Une mine radieuse

Commencez
par faire un
gommage à
l’huile
d’olive et
au sucre.
Faites

ensuite un bain de vapeur à
base de thym et de romarin.
Enfin, mélanger un jaune
d’œuf à un zeste de citron et
passez sur le visage. Rincez
avec du lait de vache.

Moustiques, guêpes, arai-
gnées, fourmis, pucerons…
Vous voulez vous en débarras-
ser ? Oubliez l’insecticide
ultra- toxique ! Voici des solu-
tions naturelles, radicales, sans
risque pour les éliminer et, si
besoin, soulager leurs piqûres.

Du savon noir contre
les araignées

Détachant, dégraissant mais
aussi répulsif et asphyxiant !
Le savon noir est un produit
biodégradable, non polluant
qui repousse efficacement et
tue les araignées.

Comment l’utiliser :
Verser 200 g de savon noir
dans deux litres d’eau tiède.
Laisser bien dissoudre. Ajouter
8 litres d’eau froide et mélan-
ger énergiquement. Vaporiser
dans la maison et/ou le jardin 3

ou 4 fois à 8 jours d’intervalle.
A savoir : le savon de

Marseille est également utilisé
pour repousser les insectes (10
cl de savon pour 1 litre d’eau).

Du bicarbonate contre
les insectes en général

Derrière sa poudre blanche,

fine et sans odeur se cache un
puissant insecticide biodégra-
dable et non toxique pour l’en-
vironnement.

Comment l’utiliser
Mélanger 1 c. à café de bicar-
bonate de soude avec 4 c. à
soupe d’huile d’olive. Remplir
un vaporisateur d’un demi-litre

d’eau et ajouter le mélange.
Pulvériser plusieurs fois par
jour jusqu’à la disparition des
insectes.

Du plâtre contre les
cafards et les blattes !

Le plâtre est un moyen
naturel et sans risque pour la
santé et l’environnement, en
plus c’est une solution radicale
et rapide.

Comment l’utiliser
Mélanger 1 c. à café de plâtre à
1 c. à café de farine blanche et
1 c. à café de sucre en poudre.
Verser le mélange sur le lieu de
passage des insectes. Poser à
côté une assiette plate avec de
l’eau. En s’abreuvant, ils
seront victimes d’occlusion
intestinale. Recommencer
jusqu’à disparition complète
des blattes et des cafards.

Astuces

Cuisine SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

Les épluchures pour vos petits... bobos
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LUTTER ÉCOLOGIQUEMENT CONTRE LES INSECTES

Insecticides naturels

Réveillons donc notre
conscience écologique, cela
nous fera autant de bien qu'à
notre planète.

Le cataplasme de persil pour
apaiser les piqures d’insectes :

Si vous vous êtes fait piquer
par un moustique, plongez
quelques feuilles de persil dans
de l'eau bouillante pendant une
minute, et une fois qu'elles sont
refroidies, posez-les sur la zone
sensibilisée.

L’eau de cuisson du riz
apaise une gastroentérite :
L'eau de cuisson des

pommes de terre est bien utile
pour désherber le jardin, et
celle des œufs est un engrais
écologique riche en minéraux.
D'autres eaux de cuisson peu-
vent aussi avoir des bienfaits.
Celle du riz calme les gas-
troentérites, tandis que celle

des poireaux utilisés après le
shampoing épaissit les che-
veux

Estomper les rides avec des
compresses de coing :

Vous avez fait de la gelée de
coing ? Gardez les épluchures
de ces fruits. Faites-les macé-
rer pendant deux semaines
dans de l'eau de vie. Tapotez
ensuite vos rides chaque soir
avec cesérum.
Les compresses de the pour
faire degonfler les paupieres :

Vous vous réveillez avec les
yeux gonflés ? Buvez votre thé
du petit-déjeuner et appliquez
ensuite les sachets humides et
refroidis sur vos yeux qui vont
vite dégonfler. Récupérez les
sachets pour les placer dans le
fond des bacs de vos plantes.
Ils feront alors office de drai-
nage et d'engrais naturel.

La pectine de pomme pour
regulariser votre transit

Vous venez d'enfourner une
belle tarte aux pommes, mais
que faire des épluchures ?
Faites-les bouillir dans un litre
d'eau pendant au moins trente

minutes. Vous allez obtenir une
pectine digestive dont vous
pourrez consommer un ecuil-
lère à soupe par jour. Vous pou-
vez également l’utiliser pour
gélifier les confitures.

Épluchures, marc de café, pétales de fleurs
fanées, sachets de thé, eaux de cuisson... tout
ce que nous considérons comme déchets
peuvent nous être encore utiles et même nous
apporter un certain bien-être.
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PAR RAYAN NASSIM

Au total 2.251 personnes, faisant l'objet
de mandats de justice, ont été arrêtées
durant les cinq premiers mois de l'année
en cours à travers le territoire national, a
indiqué la Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN) dans un communiqué,
précisant que ces actions s'inscrivent dans
le cadre de sa "nouvelle approche de
réduction du potentiel criminel".
"En plus de son action continue de lutte
contre la criminalité sous toutes ses
formes, la Sûreté nationale a inscrit dans
le cadre de sa nouvelle approche de
réduction du potentiel criminel, la traque
des auteurs d'infractions à la loi, objets de

mandats de justice. Cette approche qui
s'appuie sur l'engagement permanent de
l'ensemble des services de police a pour
but la diminution du taux de la criminalité
et le renforcement du sentiment de sécu-
rité chez le citoyen", a affirmé la DGSN.
Elle a indiqué que durant les cinq pre-
miers mois de 2019, 2.251 individus ont
été arrêtés "en vertu de mandats d'arrêt
décernés par les juridictions nationales".
Parmi les individus arrêtés on signale sur
le même communiqué : "391 personnes
recherchées pour trafic et commercialisa-
tion illicites de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes, 339 recherchées
pour vols, 240 recherchées pour associa-
tion de malfaiteurs. 7 personnes recher-

chées pour homicides volontaires, 37
recherchées pour tentatives d’homicide.
33 personnes recherchées pour des
affaires de contrebande.
55 recherchées pour des affaires de faux
et usage de faux. Alors que 123 autres
personnes étaient recherchées pour escro-
querie, 123 recherchées pour émission de
chèques sans provision, 135 autres
recherchées pour coups et blessures
volontaires, ainsi 768 personnes recher-
chées pour divers autres motifs : fraude
fiscale, abus de confiance et atteinte à
l'économie nationale".

R. N.

Classée parmi les zones à haut
risque, l’Algérie a connu
plusieurs événements
tragiques, qui resteront
gravées dans la mémoire
collective de la population.

PAR IDIR AMMOUR

E n effet, pour briser l’amnésie, on
citera quelques-uns pour conjurer le
drame ayant touché ces villes, à l’ins-

tar du séisme dévastateur qui a frappé, le
mois d’octobre 1980, la ville de Chlef.
Les inondations de Bab el-Oued dont le
souvenir est encore vivace dans l’esprit des
Algériens, notamment dans le quartier
populaire de Bab el-Oued, où à la moindre
averse, les habitants se souviennent de
ceux que les eaux torrentielles ont
emporté. Mais l’une des plus grandes
catastrophes jamais connues depuis des
siècles dans l’Algérois demeure sans nul
doute le séisme de 2003 à Boumerdès. On
citera aussi les récentes inondations d’Illizi
et Djanet.
Pour parer à de telles catastrophes, les pou-
voirs publics ont pris les mesures néces-

saires en mettant en œuvre "un plan de
réduction des risques de catastrophes
naturelles visant à développer la résilience
d’Alger, c’est-à-dire sa capacité à réduire
l’impact d’une catastrophe, à la fois sur les
vies humaines et sur les biens, mais aussi
sa capacité à se rétablir rapidement tout

en continuant à assurer les fonctions
vitales de commandement et de coordina-
tion", a indiqué le directeur de ce projet
Mohamed Smaïl. Tout en expliquant que
"ledit plan est encore au stade d’étude,
sous la loupe d’experts locaux et étran-
gers". Il s’agit, en fait, "d’un programme

interdisciplinaire et ministériel conçu pour
aider les autorités de zones urbaines com-
plexes, telles que la wilaya d’Alger à
réduire les risques de catastrophe (RRC)",
a-t-il fait savoir. Pour le mettre au point, la
ville d’Alger va se faire assister par
Earthquakes and Megacities Initiative
(EMI), un organisme scientifique ayant
mis au point cette procédure et qui a réalisé
des travaux similaires dans plusieurs
mégapoles internationales (Istanbul en
Turquie, Dakka au Bangladesh, Mumbai
en Inde, Quezon City et Pasig City aux
Philippines et Amman en Jordanie). Basé
sur une approche participative qui mobi-
lise, aux côtés des autorités de la wilaya,
les responsables, les services de sécurité,
les élus, les représentants des institutions
techniques et scientifiques, la société
civile, le secteur privé, les universitaires,
les médias, et autres acteurs concernés.
Ainsi, le PDRU sera le résultat d’une col-
laboration entre les compétences natio-
nales et les experts internationaux mondia-
lement reconnus dans leurs domaines res-
pectifs.

I. A.

PLAN DIRECTEUR DE RÉSILIENCE URBAINE

La capitale sous la loupe
d’experts locaux et étrangers

BILAN DE LA DGSN POUR 2019

2.251 suspects arrêtés

Les perspectives du pétrole seraient-elles
en train de s’assombrir ? C’est ce que
semble penser l’Arabie saoudite, qui
nourrirait la crainte que les cours du
pétrole tombent sous la barre des 40 dol-
lars, a rapporté le site spécialisé
TradingSat.
Des responsables saoudiens auraient ren-
contré ce lundi des responsables russes
lors d’une discussion durant laquelle ils
auraient évoqué la possibilité d’un scéna-
rio dans lequel le baril de brut chuterait
sous les 40 dollars.
L’Arabie saoudite considère que cette
éventualité n’est pas à exclure dans le cas
de l’absence d’une prolongation de l’ac-
cord de réduction de la production signé
par l’Opep et des pays pétroliers tels que
la Russie.
"Il existe, aujourd’hui, de grands risques
d’offre excédentaire", a indiqué à Moscou
le ministre russe de l’Énergie, Alexander
Novak, à l’issue de sa rencontre avec son
homologue saoudien, Khaled al-Faleh.
"Nous nous sommes mis d’accord sur le
fait que nous devons mener à bien des

analyses plus poussées tout en suivant le
déroulement des événements sur le mar-
ché en juin", a-t-il ajouté. "Avec la Russie,
mais également au niveau de l’Opep, nous
travaillons avec l’objectif de prendre des
mesures préventives pour empêcher que
ce scénario ne se produise pas", a pour sa
part affirmé le ministre saoudien Khaled
al-Faleh. Le Président russe a pour sa part
laissé planer le doute quant à l’éventualité
de voir la Russie prolonger l’accord de
réduction. "Évidemment que l’Arabie
saoudite veut que les cours de l’or noir
restent à un niveau élevé (…) mais, grâce
à la nature de l’économie russe, plus
diversifiée, nous n’en avons pas besoin", a
fait savoir Vladimir Poutine.
Le pessimisme de l’Arabie saoudite
trouve racine dans son constat que les
perspectives sur le marché du pétrole se
sont très rapidement assombries.
Le mois dernier à peine l’Agence interna-
tionale de l’énergie (AIE) anticipait un
déficit assez important de l’offre au
deuxième trimestre 2019, même si l’AIE
constatait également quelques craquelures

au niveau de la demande. Depuis, la situa-
tion s’est pourtant largement détériorée, le
pétrole brut ayant connu au mois de mai
son pire mois depuis la crise financière
mondiale de 2008, avec une chute 11,4 %
pour le Brent. Pour ne rien arranger,
l’agence américaine d’information sur
l’Énergie (EIA) a réduit ce jeudi sa prévi-
sion de croissance de la demande mon-
diale de pétrole pour cette année et la pro-
chaine, rapportent les Echos.
L’EIA anticipe en effet une hausse de la
demande de 1,22 million de barils par jour
cette année, soit 160.000 barils journaliers
de moins que dans ses précédentes prévi-
sions. La projection pour 2020 est quant à
elle ajustée à 1,42 million de barils par
jour, soit une révision en baisse de
110.000 barils.
Les cours du pétrole ont perdu près de 2 %
ce mercredi, le cours du pétrole Brent
s’établissant aux alentours de 61 dollars,
affaibli par les sombres perspectives de la
demande mondiale et la hausse des stocks
américains.

R. N.

COURS DU PÉTROLE

Craintes d’une baisse à 40 dollars

SUD DU PAYS
39 orpailleurs arrêtés

Trois narcotrafiquants, en possession de
grandes quantités de kif traité, ont été
arrêtés avant-hier à Tlemcen, par des
gardes-frontières en coordination avec
des éléments de la Gendarmerie natio-
nale (GN), alors que 39 orpailleurs ont
été appréhendés au sud du pays par des
détachements de l’Armée nationale
populaire (ANP), a indiqué hier dans un
communiqué, le ministère de la Défense
nationale (MDN). "Dans le cadre de la
lutte contre la contrebande et la crimi-
nalité organisée, et dans la dynamique
des opérations de qualité visant à endi-
guer la propagation du fléau des
drogues dans notre pays, des gardes-
frontières en coordination avec des élé-
ments de la GN ont arrêté, le 11 juin
2019, 3 narcotrafiquants en possession
de 200 kilogrammes de kif traité, tandis
que des gardes-côtes ont saisi, à
Ghazaouet et Beni-Saf, une autre quan-
tité de la même substance s’élevant à
(105,7) kilogrammes", précise la même
source. Dans le même contexte, un déta-
chement de l’ANP en coordination avec
les services des Douanes, ont saisi, à
Bordj-Badji-Mokhtar, 23,4 kilo-
grammes de kif traité, alors que des élé-
ments de la GN ont saisi 8,680 kilo-
grammes de la même substance détenue
par un narcotrafiquant à Sétif. D’autre
part, des détachements de l’ANP ont
appréhendé, lors d’opérations distinctes
menées à Djanet et Tamanrasset, 39
orpailleurs et ont saisi 38 groupes élec-
trogènes, 28 marteaux-piqueurs, ainsi
qu’un camion chargé de mélange de
pierres et d’or brut, tandis que des élé-
ments de la GN ont découvert, à El-
Taref, un atelier de préparation d’armes
artisanales et saisi 595 grammes de kif
traité, un fusil de chasse, des outils de
remplissage de cartouches, une quantité
de munitions et divers autres objets.

R. N.



20 JEUX

SUDOKU

Mots Fléchés N°3717

N°3717 SOLUTIONS MOTS
FLECHES 3716

SOLUTION SUDOKU
N°3716

MIDI LIBRE
N° 3716 | Jeudi 13 juin 2019

FOURNITURE DE GAZ NATUREL SONATRACH-ENEL

Vers un nouvel accord
Le géant italien Enel est sur le point de renouveler ses accords d’importation de gaz depuis l’Algérie, a rapporté hier l’agence
Reuters. Les "accords couvriront une période contractuelle de moins de dix ans et seront probablement des accords pour une
période de 8 ans", indique la même source.
La compagnie pétrolière nationale Sonatrach avait annoncé la veille la signature d’accords avec la société pétrolière et gazière
portugaise Galp Energia pour l’approvisionnement en gaz naturel algérien du marché portugais pour un volume de 2,5 milliards
de mètres cubes par an sur une période de dix ans. Les deux compagnies sont liées par un contrat de vente et d’achat de gaz natu-
rel depuis 1994.

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménagement
du territoire, Salah-Eddine Dahmoun a
annoncé le lancement d'une application
baptisée "Istisharatouk" en vue de conso-
lider les principes de la démocratie parti-
cipative en concrétisation de ses méca-
nismes, et de conférer plus de transpa-
rence à la gestion des affaires internes,
selon un communiqué du ministère.
Dans le cadre du suivi continu de la
cadence d'avancement de nombreux dos-
siers d'actualité, M. Dahmoun a supervisé
une réunion de coordination avec les
directeurs et les cadres centraux au siège
de son département, lors de laquelle il a
annoncé le lancement d'une première
application "s'inscrivant dans le cadre de
la série de mesures visant fondamentale-
ment la consolidation des principes de la
démocratie participative et la concrétisa-

tion de ses mécanismes".
"Istacharatouk" permet de "consulter le
citoyen sur les questions en rapport avec
le développement local et l'amélioration
du cadre de vie", a indiqué le ministre
ajoutant qu'il s'agit, en outre, de définir
ses aspirations dans le cadre du dévelop-
pement, notamment des projets de proxi-
mité, qui méritent la priorité du finance-
ment, et de conférer plus de transparence
à la gestion des affaires internes.
Après avoir appelé à "l'enrichissement et
au développement des fonctionnalités de
cette application", le ministre a mis en
avant l'importance "de multiplier ce genre
d'initiatives de modernisation des mesures
s'inscrivant dans le cadre de la relation
administration-citoyen, ainsi que celles
liées aux services publics de proximité, à
travers l'adoption de nouveaux méca-
nismes de gestion locale à même de ren-
forcer l'écoute et la prise en charge des
besoins des citoyens". Une approche à

même de "donner plus de crédibilité à
l'action publique et raffermir le lien entre
le citoyen et sa collectivité locale", a-t-il
affirmé. Par ailleurs, la réunion a abordé
les préparatifs de la saison estivale à la
faveur du bilan des dernières missions
d'inspection, effectuées par les cadres de
l'Intérieur dans les wilayas côtières.
A cette occasion, M. Dahmoun a donné
des instructions pour l'accélération de la
réunion de toutes les conditions à même
de garantir la sécurité et le bien-être des
estivants au niveau des wilayas côtières,
et pour la diversification des activités de
divertissement et culturelles au niveau des
wilayas du Sud et des Hauts-Plateaux".
Et pour un suivi optimal tout au long de
l'année, M. Dahmoun a chargé l'inspec-
teur général de tracer un intense pro-
gramme d'inspections à travers l'ensem-
ble des communes côtières avec l'associa-
tion de tous les inspecteurs centraux et
locaux afin d'accompagner le lancement

de la saison estivale, et de mettre en place
une cellule de suivi centrale, dotée d'un
système informatique sur les différentes
normes d'aménagement des plages, à
même de garantir un suivi immédiat et
pallier toute éventuelle lacune.
Soulignant, à ce propos, la nécessité de
focaliser l'attention sur les wilayas qui
enregistrent une forte affluence d'esti-
vants, notamment Alger, le ministre a
insisté sur "l'application stricte" des dis-
positions du Code des marchés publics en
matière d'aménagement de plages.

C. A.

PAR RIAD EL HADI

U ne logique qui, avertit-il, a un
impact très négatif sur l’économie,
sur les entreprises et sur le compor-

tement des agents économiques.
Répondant à la question de savoir si l’on
n’est pas en situation qui va en se compli-
quant avec la chute des réserves de change
sous la barre des 80 milliards de dollars,
M. Lamiri déplore que "nous sommes déjà
en situation compliquée parce qu’on voit
que les acteurs de la transition sont divers
et les stratégies ne sont pas coordonnées".
Et de suggérer alors qu'"il faudrait s’ins-
pirer des transitions
réussies", tout en insistant à dire que tous
les acteurs algériens de "cette transition
politique" - qui ne fonctionne, selon lui,
pas bien pour le moment- "ne doivent pas
perdre de vue les deux principaux objec-
tifs phares", à savoir : la construction
d'une nouvelle République démocratique
moderne et un fonctionnement écono-
mique de haut niveau, mais surtout récu-
pérer le maximum de richesses nationales
dilapidées. "Tout le reste doit faire l’objet
d’une sagesse collective et fera en sorte
d’atteindre ces objectifs dans un minimum
de calme politique et au moindre coût",
énoncera-t-il.

La sagesse économique est
d'éviter la récession

S’agissant de la transition politique, M.
Lamiri y voit fondamentalement l’impéra-
tif d’"un calme politique au sein duquel il

sera établi un dialogue serein", entre les
acteurs de la société civile et les déci-
deurs. "Les gens qui ont corrompu le sys-
tème doivent être certes pénalisés",
estime-t-il, mais il faut aller vers une
logique de sagesse où "il faut dépasser
l’esprit de prison, de règlement de compte
et de vengeance." Pour cela, "il nous faut
un esprit de Mandela qui pense de la sorte
pour aller vers une politique du pardon et
reconstruire cette deuxième république
propre, sans corrompus ni corrupteurs où
seule la loi est appliquée pour tous", pré-
conise-t-il rassurant qu’on est loin de la
gravité de la crise subie par l’Afrique du
Sud.
"Il faut qu’il y ait une politique d’apaise-
ment parce qu’il y va de l’avenir écono-
mique du pays pour permettre de mettre
une stratégie d’investissement, de déve-
loppement de PME, afin que le secteur
industriel reprenne ses droits et ainsi tout
sera remis dans l’ordre", recommande-t-
il. A ce moment, suggère l’orateur, on peut
aller, ce qui n’est pas impossible, vers une
stratégie d’émergence.
Toutefois, avertit l’économiste, au risque
de nouveaux affrontements au sein de la
société - dans une situation explosive -
l’économie en pâtira et va droit vers la
récession et de go vers la dépression et
hypothéquer éventuellement l’avenir du
pays. Mais le professeur Lamiri déplore
qu’on se soit "déjà en récession sachant
que le taux de croissance régresse déjà de
1,5 % sinon plus", puisque la situation
s’envenime depuis un moment. "La

sagesse est aussi d’instaurer des poli-
tiques managériales pour les entreprises
en difficultés, surtout, à l’ombre du
marasme politique conjoncturel, afin
d’aider notre économie de surmonter le
cap", conclut-il.

Préserver l’outil de production,
c’est préserver l’emploi

"Pour cela il ne faut pas sous estimer
l’impact socio-économique de la crise
politique", souligne-t-il et prône "des
mécanismes pour sauvegarder à la fois les
postes d’emploi et le produit de produc-
tion" pour ainsi éluder de retomber dans le
spectre Kahalifa-gate où l’on a détruit tout
un outil de production pour des considéra-
tions politiques. De l’avis de l’orateur, il
faut avoir un complément d’analyse éco-
nomique pour les entreprises qui subissent
ces actions dans une période où l’on doit
pas licencier des employés en plus de
pertes nettes de 15 à 20 milliards de dol-

lars de réserves par an, craignant à ce
rythme "un K.-O économique au bout de
trois années". "Il faut aller vers la consti-
tution d’un comité technique d’avocats
pour l’expertise et le suivi des capitaux en
fuite à l’étranger", suggère M. Lamiri qui
incite également à s’appuyer sur l’asso-
ciation des experts comptables et/ou les
compétences de la diaspora nationale qui
peuvent aider en en la matière.
"Il faut mettre en place rapidement un
comité d’experts pour aller vers l’essen-
tiel : bloquer les comptes ciblés", appelle-
t-il. Et d’ajouter qu’on peut - retard en
intelligence économique - solliciter l’aide
de l’Unicrij (organisme spécialisé de
l’Onu) qui aide les États sur ce registre-là.
"Cela peut se faire aussi par le recours
aux bureaux d’experts internationaux en
contractant des bails à 5-10 % des res-
sources récupérés. Vaut mieux récupérer
90 % que rien faut-il admettre", indique-t-

R. E.
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RÉCUPÉRATION DES RICHESSES DU PAYS POUR LA RELANCE DE L'ÉCONOMIE

"Une priorité" pour Abdelhak Lamiri

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE ET GESTION TRANSPARENTE

"Istacharatouk", la nouvelle application

NOUVELLE RAFFINERIE
À HASSI-MESSAOUD

Sonatrach revoit à la
baisse ses ambitions
Le contrat pour la construction d’une
nouvelle raffinerie à Hassi-Messaoud
n’a pas encore été attribué, a rapporté
hier le site spécialisé Hellenic Shipping
News. La même source indique que la
compagnie pétrolière nationale
Sonatrach a revu à la baisse ses plans
d’expansion rapide de son secteur en
aval, abandonnant son projet de
construire cinq nouvelles raffineries
d’une capacité de 5 millions de tonnes
annuels pour ne donner suite qu’à seule-
ment deux projets, un à Hassi-
Messaoud et l’autre à Tiaret.

R. N.

On "est dans une logique de désordre pour le moment", a
indiqué hier l’économiste Abdelhak Lamiri sur les ondes de la
radio chaîne 3.



Des chercheurs ont
découvert une
anomalie de masse
dans la croûte lunaire.
Mais inutile d'aller
imaginer une immense
base extraterrestre
enfouie sous la surface.
Selon les chercheurs,
cette anomalie serait
tout simplement le
résultat d'un impact
d'astéroïde.

"U ne masse inattendue
et considérable",
c'est ce que des

scientifiques de l'université
Baylor aux États-Unis ont
découvert sur la Lune alors
qu'ils cherchaient à mesurer
les subtils changements de
l'intensité de la gravité autour
de notre satellite naturel. Mais
pas de quoi enflammer les
imaginations. Car les cher-
cheurs ont une explication. Il
pourrait en effet s'agir d'une

masse de métal provenant de
l'impact de l'astéroïde qui s'est
écrasé là pour former le cra-
tère. Selon Peter James, pro-
fesseur en géophysique plané-
taire, "un tas de métal cinq
fois plus grand que la grande
île d'Hawaï".Rappelons que le
bassin Pôle Sud-Aitken est,
non seulement le plus grand
bassin d'impact de la surface

de la Lune, mais aussi le plus
grand de notre Système
solaire. Il ne mesure pas moins
de 2.500 kilomètres de diamè-
tre et 13 kilomètres de profon-
deur.

Le résultat d’un impact
L'énorme masse excessive
trouvée par les chercheurs de
l'université Baylor pourrait

résulter d'une concentration
importante d'oxydes particu-
lièrement denses. Celle-ci
aurait pu se produire dans la
dernière phase de la solidifi-
cation du magma lunaire. Un
magma lui-même issu de l'im-
pact du planétoïde Théia avec
notre Terre et qui aurait donné
naissance à la Lune.
Des simulations informa-

tiques confirment plutôt une
autre hypothèse. Les cher-
cheurs montrent en effet que,
dans certaines conditions, au
moment de l'impact, le noyau
de fer et de nickel d'un gros
astéroïde peut se voir dispersé
dans le manteau supérieur - la
couche qui se trouve entre la
croûte et le noyau - de la
Lune. "Nos calculs suggèrent
qu'un noyau suffisamment
dispersé a tout à fait pu rester
suspendu dans le manteau
jusqu'à aujourd'hui au lieu de
sombrer vers le noyau de la
Lune", explique Peter James.
Quoi qu'il en soit, Peter James
estime que le bassin Pôle
Sud-Aitken constitue " l'un
des meilleurs laboratoires
naturels pour l'étude des évé-
nements catastrophiques".
Celui-ci, en effet, s'est formé
il y a environ 4 milliards d'an-
nées et a été incroyablement
bien conservé. Son étude
apparaît par ailleurs impor-
tante en vue des prochaines
missions lunaires de la Nasa
dans cette zone.
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L’encyclopédie

Une énorme masse métallique cachée
sous un cratère lunaire

D E S I N V E N T I O N S

Dans un article de la BBC publié le
31 mai 2019, l’ancien secrétaire géné-
ral de l’Onu indiquait que repeindre

les toits en blanc était un geste écolo-
gique significatif. Selon le diplomate,
il s’agit de réduire de 30 °C la tempé-

rature de certaines toitures et de 7 °C
celle de l’intérieur des immeubles et
autres maisons. Comme chacun le
sait, la couleur blanche rejette une
grande partie des rayons du soleil.
Ainsi, repeindre les toitures en blanc
permettrait de limiter le transfert de
chaleur à l’intérieur des construc-
tions. Cette même chaleur est accu-
mulée sur une période plus réduite, ce
qui donne un refroidissement plus
rapide du bâtiment après les épisodes
de forte chaleur.

Les propos de Ban Ki-moon
passés au crible

La BBC a réalisé une enquête afin de
vérifier la source des chiffres avancés
par Ban Ki-moon. En 2017, 3.000
toits de la ville indienne
d’Ahmedabad City ont été repeints de
la sorte. Dans cette contrée, les tem-
pératures frôlent les 50 °C durant l’été
! Les documents retrouvés concernant
ce projet annoncent des chiffres

proches de ceux de Ban Ki-moon
(baisse de 2 °C à 5 °C). En ce qui
concerne la baisse de température au
niveau des toitures, une étude menée
par le Berkeley Lab semble le prou-
ver. Selon les chercheurs, repeindre
un toit en blanc afin que celui-ci
reflète 80 % de la lumière du soleil
permet de réduire sa température
d’environ 30 °C. La BBC indique
également que dans une ville telle que
New York, pas moins d’un million de
mètres carrés de toiture ont été
repeints en blanc ces dernières
années. Le but ? Faire baisser les fac-
tures d’électricité liées à la climatisa-
tion durant l’été – mais pas seule-
ment. En effet, lorsque l’on sait que la
climatisation est une composante non
négligeable du réchauffement clima-
tique, l’intérêt ne fait aucun doute.
Par sa déclaration, Ban Ki-moon
désire pouvoir inciter davantage de
villes à lancer des projets visant à
repeindre les toitures en blanc.

SPECTROSCOPE
Inventeurs : Gustav Robert Kirchhoff-Wilhelm Bunsen Date : 1859 Lieu : Allemagne

Un spectrographe est un instrument qui sépare la lumière en un
spectre de fréquences et enregistre le signal à l'aide d'une caméra. Il
existe plusieurs types de machines appelées spectrographes, en
fonction de la nature précise des ondes.

Repeindre les toits en blanc contre le réchauffement climatique ?
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Au moment ou le chef de
l’État, Abdelkader Bensaleh,
renouvelle son soutien à
Bedoui, lui demandant de
mobiliser le gouvernement
pour cette période cruciale,
l’instruisant d’examiner les
mesures à prendre pour faire
aboutir le dialogue national
autour de l’élection
présidentielle, l’opposition
politique et la société civile de
leur côté ne sont pas restés
les bras croisés.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

A insi la conférence nationale de
la société civile pour une sortie
de crise aura finalement lieu le

samedi 15 juin à Alger. Réunies,
avant-hier au siège de l’Union natio-
nale des personnels de l’éducation et
de la formation (UNPEF) à Alger, les
dynamiques de la société civile ont
trouvé un consensus après 9 heures de
discussions. "Nous avons terminé
notre réunion vers 23h30. Nous avons
discuté de la feuille de route et de l’or-
ganisation de la conférence. Nous
avons revu les points de divergences
et nous sommes arrivés à un compro-
mis, à des points de convergence entre
l’ensemble des dynamiques, notre col-
lectif, le forum, les syndicats et les
associations religieuses. Des points
qui arrangent tout le monde", précise
Saïd Salhi, vice-président de la Ligue
algérienne de défense des droits de
l’Homme (LADDH), dans une décla-
ration à TSA. Dans une précédente
réunion, samedi 8 juin, les participants
n’étaient pas parvenus à dégager un
accord sur la feuille de route à présen-
ter à la conférence nationale. Deux
tendances s’étaient dégagées lors de
cette réunion.
La première prônait une transition
démocratique avec l’élection d’une
assemblée constituante, l’autre défen-
dait l’idée de la tenue rapide de l’élec-
tion présidentielle.

Samedi 15 juin sera dévoilée la feuille
de route consensuelle de la société
civile. "Nous avons choisi de ne pas
en parler maintenant mais vous devi-
nez les points de convergence déjà
soulevés par la presse. Nous avons
introduit des demandes pour avoir
une salle aux fins d’y tenir la confé-
rence. On continue nos démarches et
vous connaissez toutes les complica-
tions administratives. On laisse
comme dernier recours le siège du
Cnapest où nous avons tenu déjà nos
réunions. L’organisation est collé-
giale. Nous avons créé une commis-
sion qui va s’occuper des volets tech-
niques, organisationnels et de commu-
nications", précise Saïd Salhi. Les
dynamiques de la société civile parti-
cipant au projet de la Conférence
nationale sont : le collectif de la
société civile pour la transition démo-
cratique, la Confédération des syndi-
cats autonomes (CSA), le collectif El-
Amel, qui regroupe les associations
religieuses, le collectif de
l’Association des ouléma algériens, et
le Forum civil pour le changement
conduit par le réseau Nada.
Le nombre des participants est à
l’étude. Les organisateurs prévoient la
présence d’au moins 300 participants
à la Conférence. Les forces du chan-
gement pour le triomphe du choix du
peuple, qui regroupent plusieurs per-
sonnalités et partis, ont annoncé mardi
la tenue à la fin du mois de juin d’une
rencontre nationale de l’opposition.

Un rendez-vous inédit en ce sens qu’il
est censé regrouper tous les partis
d’opposition sans exception ainsi que
des personnalités nationales à l’instar
de Mouloud Hamrouche, Taleb
Ibrahimi, Rachid Benyelles, Ali Yahia
Abdenour, des intellectuels, des syn-
dicats, des acteurs associatifs...
Signe d’un regain de prise de
conscience quant à la nécessité de
faire cause commune contre la tenta-
tion du pouvoir de valider sa feuille de
route telle que déclinée par Bensalah,
la rencontre de mardi chez Djaballah a
vu la participation de Soufiane Djilali
et de Faouzi Rebaine. Les organisa-
tions ne perdent pas espoir de faire
venir les leaders du FFS et du RCD
avec lesquels des contacts ont été éta-
blis.
Et si ces deux partis dont les chefs,
Mohcine Belabbes et Hakim Belahcel,
se sont rencontrés avant-hier pour la
première fois au siège du RCD, rejoi-
gnent les autres leaders, l’opposition
politique sera au grand complet lors
de sa rencontre nationale.
Sans doute que cela lui confèrera
davantage de poids et de punch pour
s’imposer comme un partenaire incon-
tournable du pouvoir sans lequel
aucune solution à la crise ne peut être
validée.
Mais auparavant tout ce beau monde
doit s’entendre définitivement sur
l’option à défendre entre une assem-
blée nationale constituante ou une
élection présidentielle.

L’opposition réunie pourra en effet
constituer un rapport de force qui
contraindra les décideurs actuels
regroupés autour de l’état- major de
l’armée et le président de l’État à
lâcher du lest et s’ouvrir à une feuille
de route plus consensuelle.

Rapport de force
Ceci d’autant plus qu’à côté, la société
civile particulièrement active, a dou-
blé tous les partis en parvenant à caler
une conférence nationale pour samedi
prochain au siège de l’Union nationale
des personnels de l’éducation et de la
formation (UNPEF).
Les dynamiques de la société civile,
regroupent des syndicats, des forums,
des associations, des universitaires et
autres acteurs sociaux et écono-
miques, sont parvenus après des
semaines de débats à sceller un
consensus sur deux options à débattre
lors de la conférence nationale.
Samedi prochain, les participants vont
croiser les mots sur une transition
démocratique avec l’élection d’une
Assemblée constituante défendue par
une partie, et la tenue d’abord d’une
élection présidentielle par une autre.
Comble de l’ironie, c’est à peu près le
même format de discussion et les
mêmes questions que la rencontre
nationale de l’opposition envisage de
trancher. Du coup, il sera très facile in
fine de fédérer les deux démarches
pour en faire une vraie feuille de route
qui tire sa substance des revendica-
tions du peuple et qui va être solide-
ment défendue par un contre-pouvoir
plus représentatif en ce qu’il repré-
sente tous les segments de la société.
C’est dire que si les choses évoluent
tel qu’elles se dessinent, le pouvoir
sera bien obligé de tenir compte du
nouveau pôle et accepter de discuter
d’égal à égal. L’objectif n’étant pas de
satisfaire des désirs de pouvoir ou des
egos, mais de trouver le meilleur com-
promis politique en faveur d’une tran-
sition douce et apaisée en faisant abs-
traction des blocages psychologiques
et des fantômes sémantiques.

R. R.

L’Organisation nationale des moudja-
hidine (ONM) se démarque claire-
ment du parti du FLN. "Pour notre
organisation, le Front de libération
nationale - FLN - est un capital, un
acquis de tout le peuple algérien.
Nous appelons à faire la différence
entre le FLN historique et le Parti du
FLN actuel", a expliqué Mohand-
Ouamar Benelhadj, secrétaire général
par intérim de l’ONM, dans une vidéo
postée sur le site de l’organisation.
"Certains membres de ce parti nous
ont répondu. Un certain Benzaïm, que
je ne connais pas même si j’ai milité

au sein de ce parti pendant longtemps,
veut complexer l’ONM en disant que
celui dont la maison est de verre doit
se garder de jeter la pierre aux autres
(Le sénateur Abdelouahab Benzaïm a
fait cette déclaration à TSA fin mars
2019). Ce genre de propos peuvent
nous mener jusqu’à la justice. Nous
avons le droit de réclamer à cette per-
sonne des clarifications et préciser
cette tache noire qui serait collée à
l’Organisation", a-t-il poursuivi.
Selon M. Benelhadj, le sigle du FLN
doit retrouver la place qu’il faut.
"L’ONM ne veut pas le récupérer

puisqu’il appartient à tous les algé-
riens. Notre organisation est appelée
à disparaître un jour ou l’autre avec
le décès du dernier moudjahid encore
en vie. Mais, le sigle du FLN doit
rester pour les prochaines générations
et doit être enlevé à ceux qui l’utilisent
d’une s illégitime", a-t-il noté. Il a rap-
pelé que le secrétaire national de
l’ONM au nom de tous les moujahi-
dine, "membres ou pas de l’organisa-
tion", a demandé la protection du sigle
du FLN qui "doit redevenir la pro-
priété du peuple algérien".
"Il viendra le jour où l’on doit préci-

ser qui a la légitimité, nous ou ceux
qui utilisent le sigle du FLN en faisant
des choses qui sont loin de la voie de
la Révolution 1954-1962 et des prin-
cipes du peuple algérien. Il y a eu
usurpation", a accusé Mohand
Ouamar Benelhadj. Dans une précé-
dente déclaration, l’ONM a accusé le
FLN d’être devenu le symbole de
"toutes les manifestations de corrup-
tion" et appelé à "libérer" le sigle FLN
qui doit rester "une référence histo-
rique protégée de toute forme
d’exploitation".

R. N.

L’OPPOSITION SE RÉUNIT, LA SOCIÉTÉ CIVILE S’ORGANISE...

Vers quelle issue ?

FRONT DE LIBÉRATION NATIONALE (FLN)

La charge de l’Organisation nationale des moudjahidine
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

A la suite d'un malaise, Michel Villeneuve,
agriculteur, est hospitalisé et plongé dans un
coma artificiel. Les médecins diagnostiquent
une leucémie, probablement due à l'utilisation
d'un désherbant commercialisé par la multina-
tionale Saskia. Ami d'enfance de Michel, le
député Guillaume Delpierre prend la décision
de faire voter un amendement pour interdire
les pesticides les plus dangereux. Matthieu
Bowman, redoutable lobbyiste, est alors man-
daté pour contrer son projet. Il s'adjoint les
services de Claire Lansel, ancienne journaliste
politique.

21h00

CCAASSTTLLEEJJEEUUXX  DD''IINNFFLLUUEENNCCEE

Castle est amené à assister au procès d'une
serveuse accusée de meurtre. Le romancier
a en effet été témoin de la scène, cinq mois
plus tôt, au cours d'une réception. Pendant
l'audience, il est pris à partie par l'avocat de
la jeune femme qui met en doute ses alléga-
tions. Beckett et son équipe entreprennent
alors de reprendre l'affaire depuis le début.
Ils n'ont que seize heures pour résoudre
l'énigme.

21h00

99--11--11

Le centre d'appels des urgences de Los
Angeles se retrouve isolé à la suite d'une
coupure de courant d'une grande ampleur.
Les pompiers, même s'ils sont entraînés à ce
genre de situations, se trouvent rapidement
débordés par le nombre d'incidents. Des
secouristes prennent, notamment, en charge
une femme dont l'accouchement s'annonce
difficile...

21h00

AALLIICCEE  NNEEVVEERRSS

Une gérante de pressing, Agathe Madera, est
retrouvée noyée dans l'une des machines à
laver. Marquand et Kadiri découvrent sur
place un dortoir clandestin improvisé, avant
d'interpeller un garçon apeuré, Boccar. La
camionnette du pressing est introuvable. La
procureure cherche à déterminer si la victime
hébergeait en cachette des clandestins qu'elle
exploitait ou des migrants qu'elle aidait.
Solanas informe Alice qu'il a été nommé au
Parquet. D'ailleurs, il ne tarde pas à s'immis-
cer dans l'enquête menée par Alice et lui
demande un point quotidien.

21h00

LL''HHEEUURREE  ZZÉÉRROO

Guillaume Neuville impose à sa seconde
épouse Caroline un bref séjour en Bretagne
dans le splendide manoir de la Pointe-aux-
Mouettes de sa tante Camilla, une veuve
aussi riche que charmante. Caroline est
mécontente car Guillaume a eu l'idée de la
réunir avec son ex-femme, Aude. Un matin,
Camilla est retrouvée morte dans son lit, la
tête ensanglantée. L'enquête est confiée au
commissaire Martin Bataille.

21h00

MMEESSDDAAMMEESS,,  
MMEESSSSIIEEUURRSS  BBOONNSSOOIIRR

A l'occasion de cet anniversaire, Anne-
Sophie Lapix et Laurent Delahousse pro-
posent de revivre les temps forts de ce ren-
dez-vous quotidien avec les Français,
entourés d'invités prestigieux. En partena-
riat avec l'Institut national de l'audiovi-
suel (INA), les journalistes reviennent sur
les grands événements de l'actualité et
leurs secrets, avec les nombreux directs et
témoignages des acteurs des moments
marquants du journal télévisé. Le
YouTubeur Hugo Travers emmène égale-
ment les téléspectateurs dans les coulisses
du«20 H» de France 2.

21h00

TTPPMMPP  EENN  TTUUNNIISSIIEE  !!

L'animateur délocalise son émission fétiche et
emmène son équipe de chroniqueurs à la
découverte du pays dont ses parents sont ori-
ginaires. Un voyage haut en couleur que
Benjamin Castaldi, Kelly Vedovelli, Maxime
Guény, Isabelle Morini-Bosc, Doc Gynéco,
Gilles Verdez, entre autres, ne sont pas près
d'oublier. Réveil au saut du lit, blob jump,
caméras cachées, Chocolat Gate ou encore
championnat du monde du lancer de
babouche... leur escapade de trois jours s'an-
nonce pleine de surprises et surtout riche en
fous rires.

21h00

LL''ÎÎLLEE  
DDEE  LLAA  TTEENNTTAATTIIOONN

Malika et Medhi, Molie et Kevin, Tyla et
Jonathan, Julien et Marie et Lisa et Nicolas
mettent leur histoire d'amour à l'épreuve en
passant deux semaines en République domi-
nicaine, île des Caraïbes, en étant séparés les
uns des autres et en côtoyant des célibataires.
Les hommes sont installés dans une maison
avec des femmes célibataires, âgées de 22 à
29 ans, qui cherchent l'amour. De leur côté,
les dames sont dans une autre villa avec 10
garçons célibataires, de 25 à 38 ans, cher-
chant également le grand amour...

21h00
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La justice a accéléré
hier la cadence
concernant des
éventuelles
poursuites lancées
contre des anciens
hauts responsables
de l’État.

PAR LAKHDARI BRAHIM

L’ ex-Premier ministre
Ahmed Ouyahia et l’ex-
ministre Abdelghani

Zaâlane se sont présentés hier
devant la Cour suprême pour
comparaître devant le juge
d’instruction, rapporte
l’ENTV. Cette dernière ne
fournit aucun détail sur les rai-
sons derrière ces comparu-
tions, bien que les noms
d’Ouyahia et Zaâlane aient été
évoqués précédemment dans
le cadre d’enquêtes de corrup-

tion et de dilapidation de
deniers publics.
En fin de journée, Ahmed
Ouyahia et Zaâlane ont été pla-
cés sous mandat de dépôt par
le juge et incarcéré à la prison
d’El-Harrach.
En parallèle, le Conseil de la
Nation a reçu hier la demande
de la justice relative à la levée
de l’immunité parlementaire
de l’ex-ministre des Travaux

publics Amar Ghoul, qui occu-
pent actuellement le poste de
sénateur du tiers présidentiel.
L’Assemblée populaire natio-
nale a aussi reçu une demande
de la justice relative à la levée
de l’immunité parlementaire
de l’ex-ministre des Transports
Boudjemaa Talai, qui occupe
actuellement le poste de
député FLN.
Talai et Ghoul font partie de la

liste de douze anciens hauts
responsables poursuivis par la
justice pour "des faits punis
par la loi relative à la conclu-
sion de marchés publics et de
contrats contraires à la régle-
mentation et les lois en
vigueur".
Enfin, les ex-ministres Saïd
Barkat et Djamel Ould Abbès
ont renoncé volontairement, ce
mercredi, à l’immunité parle-
mentaire que leur confère leur
poste actuel de sénateur, afin
de "permettre à la justice
d’exercer ses prérogatives
constitutionnelles", selon un
communiqué du Sénat.
Les deux sénateurs font l’objet
d’une enquête sur la dilapida-
tion de deniers publics au
ministère de la Solidarité
nationale, ministère ayant été
dirigé par Barkat et Ould
Abbès.

L. B.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Des milliers de travailleurs se sont retrou-
vés encore hier matin devant le siège de
l’UGTA pour réclamer le départ de
Abdeladjid Sidi Saïd, l’actuel sectaire
général.
Un dispositif policier a été déployé devant
la maison du Peuple et tout au long du
boulevard, jusqu’à la place du 1er Mai
pour éviter tout débordement des travail-
leurs en colère.
Issus de plusieurs fédérations et d’unions
locales  du centre du pays, ces syndica-
listes exigent depuis le début du mouve-
ment populaire "le départ immédiat de
Sidi Saïd", tout en déniant à la direction
actuelle le droit d’organiser un congrès
extraordinaire.

"Sidi Saïd Dégage !, Sidi Saïd traître de la
cause des travailleurs. Vous n'échapperez
pas à la Justice" ont lancé les manifes-
tants interdits d’accès à l’enceinte de la
maison du peuple protégée par un dense
cordon policier.
"Sidi Saïd fait partie des figures du sys-
tème Bouteflika, il doit rendre des
comptes, comme Ouyahia, Ali Haddad,
Tahkout, il a profité de son poste pour
faire des affaires, et placer des personnes
de son entourage dans des postes  en
Algérie et à l’étranger", raconte un syndi-
caliste de la zone industrielle de Rouiba.
Ce nouveau rassemblement survient alors
que la direction de l’UGTA s’attelle à la
préparation du Congrès extraordinaire qui
doit se tenir les 21 et 22 juin, en applica-
tion de la décision de la dernière CEN qui

s’est réunie le 27 avril aux Andalouses à
Oran.
Sidi Saïd, dont le mandat doit s’achever
en janvier 2020 avait annoncé qu’il ne
"briguera pas de nouveau mandat",
sachant bien que sa tête est mise à prix
comme toutes les figures du
"Bouteflikisme". Mais il veut néanmoins
s’épargner une sortie humiliante en remet-
tant le pouvoir à son successeur.
Pour rappel, certaines fédérations, certes
minoritaires, sont contre l’organisation de
ce congrès extraordinaire qui se tient sous
l’égide de la CEN et proposent le limo-
geage de la direction actuelle et son rem-
placement par un directoire qui doit pré-
parer un congrès de "refondation", en
dehors des cadres actuels.

C. A. 

PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

Le prochain congrès de l’UGTA devrait
avoir lieu le 21 et 22 juin. Près de 700
congressistes et 26 fédérations sont atten-
dus pour élire le nouveau SG qui devra
succéder à Sidi Saïd. 
Le congrès sera organisé dans un contexte
politique et social particulier où l’UGTA
devra statuer sur son nouveau SG. D’ores
et déjà les fédérations se préparent à mettre
en œuvre une stratégie pour dégager le
nouveau patron à travers une élection qui
sera chaude et électrique. Le congrès,
apprend-on, se déroulera dans le centre des
conventions internationales Abdelatif-
Rehal et verra la participation de presque
toutes les fédérations, les responsables de
sections et ceux des wilayas. Une atmo-
sphère déjà chargée en événements se pro-
file avec l’élection tant attendue du nou-

veau SG qui mettra un terme aux 20 ans de
règne de Sidi Saïd. Ce dernier, malade et
diminué, aurait confié à plusieurs reprises
qu’il jette l’éponge et ne se présentera pas
pour un autre mandat. Conspué depuis des
mois par la base syndicale, l’actuel SG ne
s’est pas affiché et n’a fait aucune sortie
médiatique pour répondre à ses détrac-
teurs. Ces derniers, qui ont maintenu la
pression sur le SG, ont voulu le remplacer
dans la précipitation. Une démarche qui
n’a pas été couronnée de succès. Les luttes
en coulisses entre les partisans de l’ancien
bureau et ceux ayant appelé à un renouvel-
lement des instances de la structure ont fait
rage. Fait nouveau, la commission natio-
nale exécutive sera également concernée
par le renouvellement de ses membres qui
sont traditionnellement issus des sections
communales et de wilayas. On parle dès
lors de 181 membres qui seront remplacés

lors de la tenue du 13e congrès et qui à leur
tour voteront pour élire le nouveau secré-
taire général. Au niveau de la centrale, on
n’avance aucun nom pour ce poste d’autant
que chaque fédération tiendra compte des
rapports de force durant le congrès. La
lutte sera féroce entre les différents acteurs
qui tenteront d’imposer leur candidat. Il
faut retenir dans ce cadre que les sections
de Tizi-Ouzou, Béjaïa et de Annaba ont
demandé depuis des mois à Sidi Saïd de
démissionner de son poste et d’organiser
un congrès extraordinaire sans la présence
de ce dernier. Une vague de contestations a
suivi, mais le bureau de la centrale syndi-
cale a procédé à l’exclusion de ces der-
niers. Quel sera leur sort ? Pourront-ils par-
ticiper au congrès ? Nul ne peut prédire
cette situation qui, pour l’heure, n’a pas été
tranchée.

F. A. 

MILITANTS DES DROITS 
DE L’HOMME À GHARDAÏA

Le FFS dénonce
des "cabales
juridiques"  

Le FFS a dénoncé hier les "cabales
juridiques" dont seraient les cibles
des militants des droits de l’homme,
de militants politiques et de syndica-
listes dans la wilaya de Ghardaïa.
"Au cours de ces deux derniers
jours, les tribunaux de la wilaya de
Ghardaïa ont été le théâtre de plu-
sieurs affaires juridiques impliquant
des militants des droits de l’homme,
des militants politiques et des syndi-
calistes appartenant à plusieurs
obédiences politiques et syndicales
qui activent dans cette région", a
indiqué hier le FFS dans un commu-
niqué . 
"Toutes les accusations portent sur
des délits d’opinion, la libre expres-
sion et la dénonciation des injus-
tices. Le tort de ces victimes fut l’uti-
lisation des réseaux sociaux afin de
condamner et de démasquer les
affaires liées à la dilapidation des
deniers publics, les abus de pouvoir
et les dépassements dont étaient vic-
times certains responsables locaux",
dénonce le parti.
"Le Front des forces socialistes
dénonce et conteste une fois de plus,
ces menées répressives et ces
cabales juridiques orientées contre
des militants politiques et des syndi-
calistes qui par leurs actions,
œuvrent pour l’édification d’un état
de droit, un état civil et démocra-
tique, en exprimant d’une manière
légale et pacifique leur mécontente-
ment face aux abus de pouvoir et
contre les dépassements. C’est une
violation abjecte des droits de la
personne humaine", a affirmé le
FFS.

 SITUATION EN ALGÉRIE

La France se dit
"attentive"  

Le ministre des Affaires étrangères
français Jean-Yves Le Drian a indi-
qué hier que la France est "attentive"
à ce que "l’esprit de responsabilité et
de dignité qui prévaut en Algérie
depuis le début des manifestations
puisse continuer à s’exprimer libre-
ment", a rapporté hier l’agence AFP.
"Le seul souhait de la France, c’est
que les Algériens puissent trouver
ensemble les chemins d’une transi-
tion démocratique", a affirmé Le
Drian dans un entretien accordé au
magazine Le Point, cité par la même
source. "C’est ce que nous souhai-
tons pour l’Algérie et c’est ce que
nous espérons, compte tenu des liens
profonds qui nous rattachent à ce
pays", a indiqué le ministre français.
"Nous sommes confiants dans l’es-
prit de responsabilité et de dignité
qui prévaut depuis le début des
manifestations et qui suscite l’admi-
ration", a déclaré en outre Jean-Yves
Le Drian. "La solution, c’est le dia-
logue démocratique. Dans ces
moments historiques, nous continue-
rons d’être attentifs à l’Algérie et
aux aspirations des Algériens, dans
le respect et l’amitié qui président à
nos relations", a ajouté le chef de la
diplomatie française.
R. N.  

ANCIENS HAUTS RESPONSABLES DE L’ÉTAT

Ouyahia et Zaâlane 
incarcérés à El-Harrach 

SIDI-SAÏD

Des milliers de travailleurs réclament sa tête 

CONGRÈS DE L’UGTA LES 21 ET 22 JUIN

Qui succèdera à Sidi Saïd ?



Sobrement vêtue d'un haut
mango et d'un pantalon à
boutons Hugo Boss sombres le
6 juin pour prendre part à une
réunion du Comité directeur
des résidences étudiantes, la

reine est réapparue mardi 11
juin pour présider à la
cérémonie de remise des Prix
du comité espagnol de l'Unicef
2019. Pour cette occasion,
l'épouse du roi Felipe VI a

décidé de “re”porter la robe à
fleurs bleu marine Massimo
Dutti qu'on l'avait vue porter
au mois d'avril lors de la messe
de Pâques à Majorque.
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SON DEALER ARRÊTÉ AVEC
DE L'HÉROÏN

E ET DE LA

KÉTAMINE

C'est ce qu'on appelle le karma. Brandon Johnson, l'homme qui

avait livré une dose de drogues presque fatale à Demi Lovato sans

jamais avoir été inquiété, vient d'être arrêté pour vol à l'étalage.

Selon les informations de TMZ.com, en le fouillant, les policiers

ont retrouvé de l'héroïne et de la kétamine.

DEMI LOVATO

ELLE RESSORT SA ROBE À FLEURS DE PÂQUES POUR LES PRIX DE L'UNICEF
LETIZIA D'ESPAGNE

FELICITY HUFFMAN

TOUT SOURIRE AV
EC SA FILLE SOPHI

A, DIPLÔMÉE,

APRÈS LE SCANDAL
E

Souffler un peu malgré les critiques et la peur de la prison... Felicity

Huffman, en fière maman, ne pouvait manquer d'assister à la

cérémonie de remise de diplômes durant laquelle sa fille Sophia a été

récompensée, le 10 juin, au Dolby Theatre du quartier d'Hollywood,

à Los Angeles.
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narcotrafiquants
interceptés à Oran
par des membres

de l’ANP.

3 70 520
cartes profession-
nelles d’artiste

remises
à Tizi-Ouzou.

enfants séjournent
en bord
de mer

à Mostaganem.
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"Un dialogue inclusif (...) doit être accompagné d'une
volonté politique aux contours clairs englobant des

mesures urgentes de détente et d'apaisement, à l'instar
de la libération de tous les détenus d'opinion, de l'ouver-

ture des champs politique et médiatique..." 

HAKIM BELAHCEL, SN DU FFS 

Tlemcen célèbre la Fête de la cerise

La wilaya de Djelfa vient de perdre en la personne de Cheikh
Si Mustapha Ben Si Tayeb Chahta, une de ses grandes figures
cultuelles emblématiques, décédé dimanche à l’âge de 92 ans.
Le défunt cheikh a été inhumé au cimetière Oued-Leksseb de
la commune de Zaâfrane, son lieu de naissance, en présence
d’une foule nombreuse de citoyens et de représentants des
autorités civiles et militaires.  Cheikh Si Mustapha Ben Si
Tayeb Chahta est né au lieu dit "Akraba" dans la localité de
Zaâfrane. Il a appris très jeune le Coran, avant de suivre un
enseignement au sein de la zaouia de Cheikh Si Ben Ahmed
Bel Ghicha, dans la wilaya de Laghouat.  Outre son apprentis-
sage du Saint Coran, le défunt Cheikh était réputé pour sa maî-
trise du fikh. Pour élargir ses horizons dans la chariaâ, il
séjourna un temps à la zaouia L'hamel de Msila, avant de reve-
nir à Djelfa où il a rejoint le corps enseignant jusqu’à sa
retraite, tout en étant imam bénévole. Reconnu par ses pairs
pour avoir été un adepte d'un Islam du juste milieu, Cheikh Si

Mustapha Ben Si Tayeb Chahta, qui était également un mys-
tique, ne ménageait pas ses efforts pour partager ses connais-
sances. Sa porte était toujours ouverte à toute personne en
quête de conseil ou d’éclaicissements. 
Néanmoins, sa grande discrétion a fait qu’il n’était pas connu
de la génération actuelle. 

Le coup d’envoi de la nouvelle édition de la Fête de la cerise,
organisée annuellement par la mairie de Tlemcen, a été donné
mardi dernier par les autorités de la wilaya à partir du site his-
torique du Grand bassin situé au centre de la cité des zianides.
Les producteurs de cerises des régions d’Attar, Aïn-Gassâa,
Aïn-Fezza, Oued-Lakhdar et de Beni-Smeil ont ainsi l'occa-
sion d'exposer les meilleures qualités de cerises qui mûrissent
actuellement, telles que le bigarreau noir, le dur noir et le
bigarreau blanc. Cette fête traditionnelle, célébrée depuis des
années à Tlemcen, a permis aux nombreux visiteurs venus de
plusieurs wilayas du pays de déguster des variétés de cerises
aussi succulentes que juteuses qui distinguent la cerise algé-
rienne de celles d’autres pays. Belaribi, un exposant de la
région de Mansourah, très fier de ses cerises et de leur qualité,
a insisté sur la nécessité de donner plus d’importance à cette
filière afin d’augmenter la production, devant garantir auto-
suffisance locale et penser à l’exportation. La nouvelle édition
de la Fête de la cerise a également permis la participation d'ar-
tisans pâtissiers qui devront concourir pour présenter les meil-
leurs gâteaux faits à base de ce fruit. Des artisans expérimen-
tés ainsi que des jeunes du centre de formation professionnelle

de jeunes filles ont présenté au public une riche gamme  de
gâteaux, de desserts et de tartes aux cerises qui dénotent du
talent des artisans locaux. Les visiteurs auront jusqu’à demain
jeudi, pour visiter les différents stands et s’approvisionner en
cerises produites à Tlemcen.

La création d'un fichier national pour l'identification des ani-
maux devient une nécessité pour une meilleure traçabilité du
bétail et pour la lutte contre le braconnage des espèces proté-

gées. La priorité concerne le secteur agricole afin de pouvoir
suivre les mouvements du cheptel, notamment celui des came-
lins. L’attribution au profit de chaque animal d’un numéro
national unique porté sur une boucle apposée aux deux
oreilles permettra le suivi de l’animal depuis sa naissance
jusqu’à son décès ou abattage et donc par là même jusqu’à
l’assiette du consommateur. Les bovins importés d'Europe,
par exemple, sont porteurs de boucles à leurs oreilles dotées
de puces avec un code contenant l'identité du pays, la région,
le propriétaire de même que l'identité de l’animal. Il serait
intéressant, pour l'Algérie, d'appliquer ce système aux came-
lins dans un premier temps sachant qu'il existe un commerce
frontalier dans le sud du pays du dromadaire algérien. Ce mar-
quage permettra aussi de préserver la santé publique et aug-
menter la confiance du consommateur, mais aussi la tenue à
jour d'un registre d’identification mentionnant les naissances,
les entrées et les sorties pour chaque animal. 

Création d'un fichier national
pour l'identification animale

Djelfa dit adieu
à Cheikh Si Mustapha Ben Si Tayeb Chahta Avaler un ver

solitaire pour...
perdre du poids
Le régime au ténia a existé

à l’époque victorienne, sous
le règne de la reine du

Royaume-Uni Victoria. Les
femmes avalaient une pilule
contenant un œuf de ténia

et le parasite se développait
une fois ce dernier éclos

tout en se nourrissant d’une
partie de ce que l’hôte

avale. 
En théorie, ce régime per-
mettait de perdre du poids
tout en se fichant du nom-
bre de calories assimilées,
une façon laxiste, mais sur-
tout dangereuse de maigrir.

Un guide d’époque, The
Ugly-Girl Papers de S.D.

Powers, estimant qu’il était
"du devoir d’une femme

d’être belle" décrivait cette
technique et ses motiva-
tions dont le but était de

trouver un équilibre "sain"
dans cette recherche du

corps parfait.  "Souffrir pour
être belle" était une expres-
sion qui avait donc tout son

sens. 

Une "sonnerie de
la honte" sur les
portables des

Chinois endettés
Depuis peu en Chine, les

citoyens qui ne payent pas
leurs dettes se voient attri-
buer une sonnerie d’attente
un peu particulière sur leur
smartphone. Le principe est
simple : indiquer à celles et
ceux en train d’essayer de

les joindre que ces per-
sonnes enfreignent la loi.
Imaginez que quelqu’un

vous appelle, et qu’en guise
de "bip" d’attente, il décou-
vre le message suivant  :
"La personne que vous

essayez de joindre a été pla-
cée sur liste noire par le tri-
bunal. Veuillez s’il vous plaît

l’exhorter  à remplir ses
obligations légales. Les

employés du tribunal appré-
cient votre soutien. Merci" !.



L a Fédération algérienne de football a
publié un communiqué portant sur l’affaire
de la vidéo polémique du joueur Haris

Belkebla. "Après concertation avec le président
de la Fédération algérienne de football (Faf),
Kheiredine Zetchi, le sélectionneur national,
Djamel Belmadi, a décidé de ne pas compter
sur le joueur Haris Belkebla, pour des raisons
disciplinaires, pour la Coupe d’Afrique des
Nations", lit-on, d’ailleurs, dans un communi-
qué de la Faf. Au même moment, nous poin-
tions, dans un article précédant, la différence
dans les réactions de la Faf qui nous a habitués
à plus de rapidité quand il s’agit d’affaires sem-
blables. Quoi qu’il en soit, la Fédération a,
enfin, fait son job, qui est de communiquer l’in-
formation, malgré un retard de quelques heures.
Il aurait été préférable qu’elle soit la première à
donner l’information pour éviter les interpréta-
tions et les spéculations des uns et des autres. Il
est temps d’oublier cet incident fâcheux et de
penser à la Coupe d’Afrique des Nations, le
véritable objectif et le sujet qui intéresse plus
les amoureux du football et de l’Équipe natio-
nale. On ne peut que saluer la décision rapide
prise par le sélectionneur d’écarter le joueur
fautif envoyant par la même occasion un mes-

sage clair aux autres joueurs. Une décision radi-
cale qui prouve, comme on a eu à le noter, que
depuis l’arrivée de Djamel Belmadi, une cer-
taine politique disciplinaire et une rigueur dans
la gestion du groupe s’installent petit à petit et
ce ne sera que bénéfique pour la sélection
nationale. Il aura, donc, fallu attendre des
heures pour voir la Fédération algérienne de
football communiquer sur l’incident du joueur
Haris Belkebla. L’instance, qui avait l’habitude
de communiquer rapidement sur des sujets
similaires, a préféré temporiser avant de se
contenter d’un petit communiqué sur ses pages
officielles sur les réseaux sociaux.

Haris Belkebla renvoyé pour indiscipline
Le milieu de terrain défensif des Verts Haris
Belkebla, auteur d’une vidéo déplacée, a été
renvoyé de l’effectif retenu pour la Can-2019
en Égypte (21 juin – 19 juillet), ont annoncé
plusieurs médias dans la nuit de mardi à mer-
credi. Alors que le gardien de but Alexandre
Oukidja (FC Metz/France) jouait un jeu en
ligne sur le réseau Twitch, c’est là où le joueur
du Stade brestois, club promu en Ligue 1 fran-
çaise, fait son apparition pendant quelques
secondes dans une position obscène. La vidéo

capturée en streaming a été diffusée sur les
réseaux sociaux, au moment même où les Verts
affrontaient le Burundi en match amical disputé
au stade Jassim Bin-Hamad à Doha (1-1). Le
scandale a provoqué un déferlement de cri-
tiques sur la toile. Le joueur de 25 ans qui
honorait pourtant sa première convocation en
équipe (A) a été accusé de salir la réputation de
la sélection à moins de deux semaines du coup
d’envoi de la Can-2019.
Une affaire qui tombe au mauvais moment pour
l’équipe nationale qui a plutôt besoin de plus de
sérénité pour préparer au mieux son rendez-
vous continental.

Une décision venue d’en haut
Selon le quotidien sportif Le Buteur, le joueur
s’est empressé à demander des excuses au
coach national Djamel Belmadi "en espérant
être pardonné, mais le sélectionneur lui a expli-
qué que la décision de son éviction le dépassait
et dépassait même la fédération algérienne
(Faf)". Le site du magazine français Onze
Mondial a indiqué que "la décision d’écarter le
joueur de Brest avait été prise par des instances
au-dessus de la Faf". L’instance fédérale n’a
pas encore réagi à ce scandale.
Belkebla a été remplacé par le milieu récupéra-
teur de l’USM Alger (Ligue 1/Algérie)
Mohamed Benkhemassa, qui doit rallier la
capitale qatarie dans les prochaines heures.
L’EN disputera dimanche 16 juin son deuxième
et dernier test amical face au Mali à Doha, à
huis clos. Les Verts rallieront Le Caire deux
jours plus tard à bord d’un vol spécial de la
compagnie nationale. A la Can-2019, l’Algérie
évoluera dans le groupe C, basé au Caire, en
compagnie du Sénégal, du Kenya, et de la
Tanzanie. Les Verts entreront en lice face au
Kenya le 23 juin, avant de défier le Sénégal le
27 juin, puis la Tanzanie le 1er juillet.
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Fadjr 03h37
Dohr 12h48
Asr 16h39

Maghreb 20h10
Icha 21h51

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

AFFAIRE BELKEBLA

LA FAF COMMUNIQUE
ENFIN SUR L’INCIDENT

FRANCE
Une quinzaine
de migrants

secourus dans
la Manche

Une quinzaine de migrants,
dont des enfants, ont été
secourus en mer hier alors
qu’ils tentaient la traversée
de la Manche dans un bateau
pneumatique, a-t-on appris
auprès des pompiers du Pas-
de-Calais. Souffrant d’hypo-
thermie, ils ont été ramenés
au port de Boulogne-sur-
Mer et pris en charge par les
pompiers. La préfecture
maritime a confirmé que les
secours ont été informés
vers 5h du matin qu’une
embarcation légère était en
difficulté à une vingtaine de
kilomètres des côtes. Un
patrouilleur de la gendarme-
rie est intervenu pour pren-
dre en charge les migrants,
en majorité des Irakiens. Le
nombre d’interventions des
secours auprès de migrants
tentant des traversées de la
Manche est en augmentation
depuis plusieurs mois, ont
confirmé les pompiers.

ATTAQUE DE BOKO
HARAM AU CAMEROUN

Au moins
26 morts

Au moins 26 personnes,
dont 9 civils, ont été tuées
après l’attaque d’une localité
du nord du Cameroun par le
groupe terroriste nigérian
Boko Haram dans la nuit de
dimanche à lundi, selon un
nouveau bilan communiqué
par une source sécuritaire.
L’incursion de Boko Haram
à Darak – une île camerou-
naise située à proximité du
lac Tchad dans la région de
l’Extrême Nord – a été sui-
vie d’intenses combats avec
l’armée. "17 militaires et 9
civils (ont été) tués", a
affirmé à l’AFP une source
sécuritaire régionale
C’est l’un des incidents les
plus meurtriers enregistrés
ces derniers mois dans la
région de l’Extrême-Nord,
où les incursions du groupe
Boko Haram sont fré-
quentes. Selon la source
sécuritaire, 40 combattants
terroristes ont été interpellés
lors des combats et 7 mili-
taires sont toujours portés
disparus depuis l’attaque.

7 personnes ont trouvé la mort et 42 autres
ont été blessées dans 09 accidents de la circu-
lation survenus durant la période du 11 au 12
juin 2019 à travers le territoire national, a
indiqué, hier dans un communiqué, un bilan
de la direction générale de la Protection
civile. Le bilan le plus lourd a été déploré au
niveau de la wilaya de M’sila avec 02 per-
sonnes décédées et 3 autres blessées, suite à
une collision entre 2 véhicules légers, surve-

nue sur la RN 40, commune d’Ouled-
Derradj.
En outre, les plongeurs de la Protection civile
sont intervenus dans 2 cas de noyade, l'un
ayant entrainé le décès d'un enfant de 12 ans
survenu à la plage "Sablette" à Mostaganem,
sachant que celle-ci est autorisée à la bai-
gnade (hors les horaires de surveillance du
dispositif).
La 2e victime est un jeune adulte de 17 ans

qui s'est noyé dans une mare d’eau au lieu dit
El-Kerma, commune d’El-Hadjar, détaille le
communiqué.
Par ailleurs, les secours de la Protection
civile sont intervenus pour l’extinction de 5
incendies urbains et divers au niveau des
wilayas d'Alger, Boumerdès et Aïn-Defla,
ayant occasionné des chocs à 2 personnes
dans la capitale et qui ont été prises en charge
par les services de la Protection civile.

ACCIDENTS DE LA ROUTE

7 DÉCÉDÉS EN 24 HEURES

ES SÉTIF
Hassan Hammar écope

de cinq ans de prison ferme
Le président de l’Entente de Sétif, Hassan Hammar, a été condamné
à cinq ans de prison ferme assorti d’une amende d’un milliard de
centimes.Hassan Hammar est, d’ailleurs, accusé de détourner des
fonds et d’escroquerie d’une coopérative immobilière. Le tribunal
de Sétif a rendu son verdict dans l’affaire d’escroquerie de la coo-
pérative immobilière Oum el-Hayat.Le tribunal a, par ailleurs,
acquitté Rachid Djerroudi dirigeant à l’Entente de Sétif.

ALGÉRIE
Forte hausse

des températures aujourd’hui
L’Office national de météorologie (ONM) a mis en garde hier
contre une hausse record des températures qui devraient affecter
aujourd’hui plusieurs régions du centre et de l’est du pays. La tem-
pérature dépassera 38 degrés à Alger, 37 degrés à Annaba et 35
degrés à Skikda. A l’est du pays, les températures affichent haut et
atteindront 42 degrés à Tizi-Ouzou, 39 degrés à Guelma et
Constantine et 41 degrés à M’sila.

SIDI SAÏD

DES MILLIERS DE
TRAVAILLEURS

RÉCLAMENT
SA TÊTE
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo

L’OPPOSITION SE RÉUNIT, LA SOCIÉTÉ CIVILE S’ORGANISE... 

VERS QUELLE ISSUE ? 
AFFAIRE BELKEBLA 
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ZAÂLANE PLACÉ SOUS CONTRÔLE JUDICIAIRE...
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